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Introduction
Depuis 1945, la communauté internationale a progressivement développé 
et précisé les règles du droit international des droits de l’homme, dont 
les textes fondateurs sont la Charte des Nations Unies (1945) et la 
Déclaration universelle des droits de l’homme (1948). Aujourd’hui, les 
principaux droits de l’homme sont définis dans la Déclaration ainsi que 
dans neuf instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et neuf 
protocoles facultatifs. Les travaux des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l’homme s’inscrivent pour l’essentiel à l’intérieur de ce cadre 
normatif. Les instruments tiennent une place centrale dans les travaux et 
activités du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(HCDH) aux niveaux national, régional et international.

Les États ratifient les instruments et leurs protocoles facultatifs ou 
y adhèrent librement. Lorsqu’un État devient partie à un instrument ou à 
un protocole, il s’engage juridiquement à en appliquer les dispositions 
et à soumettre régulièrement des rapports à un «organe conventionnel» 
composé d’experts indépendants.

Dix organes surveillent ainsi l’application de ces instruments et de leurs 
protocoles facultatifs, essentiellement au moyen de rapports périodiques 
sur la situation de certains droits dans les États parties et en examinant 
les communications qui leur sont adressées par des particuliers. Certains 
de ces organes peuvent aussi effectuer des visites dans les pays et mener 
des enquêtes. 

En publiant les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
sous une forme facile à consulter, le HCDH souhaite les rendre plus 
accessibles à tous ceux qui s’intéressent aux normes et critères relatifs 
aux droits de l’homme, en particulier aux représentants des États, aux 
organisations de la société civile, aux défenseurs des droits de l’homme, 
aux praticiens du droit, aux universitaires et aux détenteurs de droits. 

Pour des informations à jour sur les pays dans lesquels ces instruments 
s’appliquent, consulter le site Web du HCDH à l’adresse suivante: 
www.ohchr.g.





3

Déclaration universelle  
des droits de l’homme

Adoptée et proclamée par l’Assemblée générale dans  
sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948

PRÉAMBULE

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous 
les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de 
l’homme ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience 
de l’humanité et que l’avènement d’un monde où les êtres humains seront 
libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été 
proclamé comme la plus haute aspiration de l’homme,

Considérant qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient 
protégés par un régime de droit pour que l’homme ne soit pas contraint, 
en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l’oppression,

Considérant qu’il est essentiel d’encourager le développement de 
relations amicales entre nations,

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont 
proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité des 
droits des hommes et des femmes, et qu’ils se sont déclarés résolus à 
favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande,

Considérant que les États Membres se sont engagés à assurer, en 
coopération avec l’Organisation des Nations Unies, le respect universel 
et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales,
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Considérant qu’une conception commune de ces droits et libertés 
est de la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement,

L’Assemblée générale

Proclame la présente Déclaration universelle des droits de l’homme 
comme l’idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les 
nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, ayant 
cette Déclaration constamment à l’esprit, s’efforcent, par l’enseignement 
et l’éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d’en 
assurer, par des mesures progressives d’ordre national et international, 
la reconnaissance et l’application universelles et effectives, tant parmi 
les populations des États Membres eux-mêmes que parmi celles des 
territoires placés sous leur juridiction.

Article premier

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 
droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns 
envers les autres dans un esprit de fraternité.

Article 2

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut 
politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une 
personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de 
souveraineté.

Article 3

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Article 4

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l’esclavage et la 
traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.
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Article 5

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants.

Article 6

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa 
personnalité juridique.

Article 7

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une 
égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre 
toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute 
provocation à une telle discrimination.

Article 8

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 
nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux 
qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.

Article 9

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé.

Article 10

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant 
et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

Article 11

1. Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée 
innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au 
cours d’un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense 
lui auront été assurées.

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, 
au moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte 
délictueux d’après le droit national ou international. De même, il ne sera 
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infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment 
où l’acte délictueux a été commis.

Article 12

Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes à son honneur 
et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre 
de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 13

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir 
sa résidence à l’intérieur d’un État.

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le 
sien, et de revenir dans son pays.

Article 14

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher 
asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays.

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites 
réellement fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements 
contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 15

1. Tout individu a droit à une nationalité.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du 
droit de changer de nationalité.

Article 16

1. À partir de l’âge nubile, l’homme et la femme, sans aucune 
restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de 
se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

2. Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein 
consentement des futurs époux.
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3. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et 
a droit à la protection de la société et de l’État.

Article 17

1. Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivité, a droit à 
la propriété.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété.

Article 18

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et 
de religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, 
seule ou en commun, tant en public qu’en privé, par l’enseignement, les 
pratiques, le culte et l’accomplissement des rites.

Article 19

Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, 
ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et 
celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression 
que ce soit.

Article 20

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d’association 
pacifiques.

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d’une association.

Article 21

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des 
affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l’intermédiaire 
de représentants librement choisis.

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions 
d’égalité, aux fonctions publiques de son pays.

3. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des 
pouvoirs publics; cette volonté doit s’exprimer par des élections honnêtes 



8 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote 
secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote.

Article 22

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à 
la sécurité sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits 
économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 
libre développement de sa personnalité, grâce à l’effort national et 
à la coopération internationale, compte tenu de l’organisation et des 
ressources de chaque pays.

Article 23

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son 
travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la 
protection contre le chômage.

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal 
pour un travail égal.

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et 
satisfaisante lui assurant ainsi qu’à sa famille une existence conforme à 
la dignité humaine et complétée, s’il y a lieu, par tous autres moyens de 
protection sociale.

4. Toute personne a le droit de fonder avec d’autres des 
syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts.

Article 24

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à 
une limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés payés 
périodiques.

Article 25

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour 
assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour 
l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que 
pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas 
de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou 
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dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de 
circonstances indépendantes de sa volonté.

2. La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à une 
assistance spéciales. Tous les enfants, qu’ils soient nés dans le mariage 
ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale.

Article 26

1. Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être 
gratuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire et 
fondamental. L’enseignement élémentaire est obligatoire. L’enseignement 
technique et professionnel doit être généralisé; l’accès aux études 
supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur 
mérite.

2. L’éducation doit viser au plein épanouissement de la 
personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la 
tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux 
ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies 
pour le maintien de la paix.

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre 
d’éducation à donner à leurs enfants.

Article 27

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie 
culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès 
scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels 
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il 
est l’auteur.

Article 28

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le 
plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la 
présente Déclaration puissent y trouver plein effet.
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Article 29

1. L’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle 
seul le libre et plein développement de sa personnalité est possible.

2. Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance de 
ses libertés, chacun n’est soumis qu’aux limitations établies par la loi 
exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le respect des droits 
et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de l’ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s’exercer 
contrairement aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 30

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être 
interprétée comme impliquant pour un État, un groupement ou un individu 
un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte 
visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.
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Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes  

de discrimination raciale
Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 2106 A (XX)  

du 21 décembre 1965

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 4 JANVIER 1969

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les 
principes de la dignité et de l’égalité de tous les êtres humains, et que 
tous les États Membres se sont engagés à agir, tant conjointement que 
séparément, en coopération avec l’Organisation, en vue d’atteindre l’un 
des buts des Nations Unies, à savoir: développer et encourager le respect 
universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité 
et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes 
les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de 
race, de couleur ou d’origine nationale,

Considérant que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont 
droit à une égale protection de la loi contre toute discrimination et contre 
toute incitation à la discrimination,

Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonialisme 
et toutes les pratiques de ségrégation et de discrimination dont il 
s’accompagne, sous quelque forme et en quelque endroit qu’ils existent, 
et que la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, du 14  décembre  1960 [résolution  1514  (XV) de 
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l’Assemblée générale], a affirmé et solennellement proclamé la nécessité 
d’y mettre rapidement et inconditionnellement fin,

Considérant que la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, du 20 novembre 1963 
[résolution 1904 (XVIII) de l’Assemblée générale], affirme solennellement 
la nécessité d’éliminer rapidement toutes les formes et toutes les 
manifestations de discrimination raciale dans toutes les parties du monde 
et d’assurer la compréhension et le respect de la dignité de la personne 
humaine,

Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée sur la 
différenciation entre les races est scientifiquement fausse, moralement 
condamnable et socialement injuste et dangereuse et que rien ne saurait 
justifier, où que ce soit, la discrimination raciale, ni en théorie ni en 
pratique,

Réaffirmant que la discrimination entre les êtres humains pour des 
motifs fondés sur la race, la couleur ou l’origine ethnique est un obstacle 
aux relations amicales et pacifiques entre les nations et est susceptible de 
troubler la paix et la sécurité entre les peuples ainsi que la coexistence 
harmonieuse des personnes au sein d’un même État,

Convaincus que l’existence de barrières raciales est incompatible 
avec les idéals de toute société humaine,

Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui 
existent encore dans certaines régions du monde et par les politiques 
gouvernementales fondées sur la supériorité ou la haine raciale, telles 
que les politiques d’apartheid, de ségrégation ou de séparation,

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l’élimination 
rapide de toutes les formes et de toutes les manifestations de discrimination 
raciale et à prévenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin 
de favoriser la bonne entente entre les races et d’édifier une communauté 
internationale affranchie de toutes les formes de ségrégation et de 
discrimination raciales,

Ayant présentes à l’esprit la Convention concernant la 
discrimination en matière d’emploi et de profession adoptée par 
l’Organisation internationale du Travail en 1958 et la Convention 
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les formes de discrimination raciale 

concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement adoptée par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture en 1960,

Désireux de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration 
des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et d’assurer le plus rapidement possible l’adoption de mesures 
pratiques à cette fin,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Dans la présente Convention, l’expression «discrimination 
raciale» vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence 
fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou 
ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre 
la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, dans des conditions 
d’égalité, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les 
domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre 
domaine de la vie publique.

2. La présente Convention ne s’applique pas aux distinctions, 
exclusions, restrictions ou préférences établies par un État partie à la 
Convention selon qu’il s’agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut 
être interprétée comme affectant de quelque manière que ce soit les 
dispositions législatives des États parties à la Convention concernant 
la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces 
dispositions ne soient pas discriminatoires à l’égard d’une nationalité 
particulière.

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d’assurer comme 
il convient le progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou 
d’individus ayant besoin de la protection qui peut être nécessaire 
pour leur garantir la jouissance et l’exercice des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales dans des conditions d’égalité ne sont pas 
considérées comme des mesures de discrimination raciale, à condition 
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toutefois qu’elles n’aient pas pour effet le maintien de droits distincts pour 
des groupes raciaux différents et qu’elles ne soient pas maintenues en 
vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

Article 2

1. Les États parties condamnent la discrimination raciale et 
s’engagent à poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard 
une politique tendant à éliminer toute forme de discrimination raciale et 
à favoriser l’entente entre toutes les races, et, à cette fin:

a) Chaque État partie s’engage à ne se livrer à aucun acte 
ou pratique de discrimination raciale contre des personnes, groupes 
de personnes ou institutions et à faire en sorte que toutes les autorités 
publiques et institutions publiques, nationales et locales, se conforment à 
cette obligation;

b) Chaque État partie s’engage à ne pas encourager, défendre 
ou appuyer la discrimination raciale pratiquée par une personne ou une 
organisation quelconque;

c) Chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour 
revoir les politiques gouvernementales nationales et locales et pour 
modifier, abroger ou annuler toute loi et toute disposition réglementaire 
ayant pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là 
où elle existe;

d) Chaque État partie doit, par tous les moyens appropriés, 
y compris, si les circonstances l’exigent, des mesures législatives, interdire 
la discrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou 
des organisations et y mettre fin;

e) Chaque État partie s’engage à favoriser, le cas échéant, 
les organisations et mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres 
moyens propres à éliminer les barrières entre les races, et à décourager 
ce qui tend à renforcer la division raciale.

2. Les États parties prendront, si les circonstances l’exigent, 
dans les domaines social, économique, culturel et autres, des mesures 
spéciales et concrètes pour assurer comme il convient le développement 
ou la protection de certains groupes raciaux ou d’individus appartenant 
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à ces groupes en vue de leur garantir, dans des conditions d’égalité, le 
plein exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ces 
mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits 
inégaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, une fois atteints les 
objectifs auxquels elles répondaient.

Article 3

Les États parties condamnent spécialement la ségrégation raciale 
et l’apartheid et s’engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les 
territoires relevant de leur juridiction toutes les pratiques de cette nature.

Article 4

Les États parties condamnent toute propagande et toutes 
organisations qui s’inspirent d’idées ou de théories fondées sur la 
supériorité d’une race ou d’un groupe de personnes d’une certaine 
couleur ou d’une certaine origine ethnique, ou qui prétendent justifier 
ou encourager toute forme de haine et de discrimination raciales, ils 
s’engagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées 
à éliminer toute incitation à une telle discrimination, ou tous actes de 
discrimination, et, à cette fin, tenant compte des principes formulés 
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et des droits 
expressément énoncés à l’article  5 de la présente Convention, ils 
s’engagent notamment:

a) À déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d’idées 
fondées sur la supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la 
discrimination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou provocation 
à de tels actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes 
d’une autre couleur ou d’une autre origine ethnique, de même que toute 
assistance apportée à des activités racistes, y compris leur financement;

b) À déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que 
les activités de propagande organisée et tout autre type d’activité de 
propagande qui incitent à la discrimination raciale et qui l’encouragent et 
à déclarer délit punissable par la loi la participation à ces organisations 
ou à ces activités;
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c) À ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions 
publiques, nationales ou locales, d’inciter à la discrimination raciale ou 
de l’encourager.

Article 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à 
l’article  2 de la présente Convention, les États parties s’engagent à 
interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes et 
à garantir le droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de 
race, de couleur ou d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la 
jouissance des droits suivants:

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre 
organe administrant la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État 
contre les voies de fait ou les sévices de la part, soit de fonctionnaires du 
gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections 
– de voter et d’être candidat – selon le système du suffrage universel 
et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu’à la direction 
des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d’accéder, dans des 
conditions d’égalité, aux fonctions publiques;

d) Autres droits civils, notamment:

i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à 
l’intérieur d’un État;

ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir 
dans son pays;

iii) Droit à une nationalité;

iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint;

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu’en 
association, à la propriété;

vi) Droit d’hériter;
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vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion;

viii) Droit à la liberté d’opinion et d’expression;

ix) Droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques;

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment:

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des 
conditions équitables et satisfaisantes de travail, à 
la protection contre le chômage, à un salaire égal 
pour un travail égal, à une rémunération équitable et 
satisfaisante;

ii) Droit de fonder des syndicats et de s’affilier à des 
syndicats;

iii) Droit au logement;

iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité 
sociale et aux services sociaux;

v) Droit à l’éducation et à la formation professionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d’égalité, 
aux activités culturelles;

f) Droit d’accès à tous lieux et services destinés à l’usage du 
public, tels que moyens de transport, hôtels, restaurants, cafés, spectacles 
et parcs.

Article 6

Les États parties assureront à toute personne soumise à leur 
juridiction une protection et une voie de recours effectives, devant les 
tribunaux nationaux et autres organismes d’État compétents, contre 
tous actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente 
Convention, violeraient ses droits individuels et ses libertés fondamentales, 
ainsi que le droit de demander à ces tribunaux satisfaction ou réparation 
juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par 
suite d’une telle discrimination.
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Article 7

Les États parties s’engagent à prendre des mesures immédiates 
et efficaces, notamment dans les domaines de l’enseignement, de 
l’éducation, de la culture et de l’information, pour lutter contre les préjugés 
conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, 
la tolérance et l’amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques, 
ainsi que pour promouvoir les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de 
la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et de la présente Convention.

DEUXIÈME PARTIE

Article 8

1. Il est constitué un Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale (ci-après dénommé le Comité) composé de dix-
huit experts connus pour leur haute moralité et leur impartialité, qui sont 
élus par les États parties parmi leurs ressortissants et qui siègent à titre 
individuel, compte tenu d’une répartition géographique équitable et 
de la représentation des différentes formes de civilisation ainsi que des 
principaux systèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de candidats désignés par les États parties. Chaque État partie peut 
désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants.

3. La première élection aura lieu six mois après la date de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Trois mois au moins avant 
la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour les inviter à 
présenter leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire 
général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les candidats 
ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont désignés, et 
la communique aux États parties.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion 
des États parties convoquée par le Secrétaire général au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies. À cette réunion, où le quorum est 
constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du Comité 
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les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité 
absolue des votes des représentants des États parties présents et votants.

5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. 
Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première 
élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la 
première élection, le nom de ces neuf membres sera tiré au sort par le 
Président du Comité;

b) Pour remplir les vacances fortuites, l’État partie dont l’expert 
a cessé d’exercer ses fonctions de membre du Comité nommera un autre 
expert parmi ses ressortissants, sous réserve de l’approbation du Comité.

6. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des 
membres du Comité pour la période où ceux-ci s’acquittent de fonctions 
au Comité.

Article 9

1. Les États parties s’engagent à présenter au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, pour examen par le Comité, un 
rapport sur les mesures d’ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre 
qu’ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de la présente 
Convention: a) dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur 
de la Convention, pour chaque État intéressé en ce qui le concerne et 
b) par la suite, tous les deux ans et en outre chaque fois que le Comité 
en fera la demande. Le Comité peut demander des renseignements 
complémentaires aux États parties.

2. Le Comité soumet chaque année à l’Assemblée générale 
de l’Organisation des Nations Unies, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général, un rapport sur ses activités et peut faire des suggestions et des 
recommandations d’ordre général fondées sur l’examen des rapports 
et des renseignements reçus des États parties. Il porte ces suggestions 
et recommandations d’ordre général à la connaissance de l’Assemblée 
générale avec, le cas échéant, les observations des États parties.

Article 10

1. Le Comité adopte son règlement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.
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3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
assure le secrétariat du Comité.

4. Le Comité tient normalement ses réunions au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 11

1. Si un État partie estime qu’un autre État également partie 
n’applique pas les dispositions de la présente Convention, il peut 
appeler l’attention du Comité sur la question. Le Comité transmet alors 
la communication à l’État partie intéressé. Dans un délai de trois mois, 
l’État destinataire soumet au Comité des explications ou déclarations 
écrites éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures 
qui peuvent avoir été prises par ledit État pour remédier à la situation.

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l’État destinataire, la question n’est 
pas réglée à la satisfaction des deux États, par voie de négociations 
bilatérales ou par toute autre procédure qui serait à leur disposition, l’un 
comme l’autre auront le droit de la soumettre à nouveau au Comité en 
adressant une notification au Comité ainsi qu’à l’autre État intéressé.

3. Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est 
soumise conformément au paragraphe  2 du présent article qu’après 
s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés ou 
épuisés, conformément aux principes de droit international généralement 
reconnus. Cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables.

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut 
demander aux États parties en présence de lui fournir tout renseignement 
complémentaire pertinent.

5. Lorsque le Comité examine une question en application du 
présent article, les États parties intéressés ont le droit de désigner un 
représentant qui participera sans droit de vote aux travaux du Comité 
pendant toute la durée des débats.
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Article 12

1. a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous 
les renseignements qu’il juge nécessaires, le Président désigne une 
commission de conciliation ad hoc (ci-après dénommée la Commission) 
composée de cinq personnes qui peuvent ou non être membres du 
Comité. Les membres en sont désignés avec l’assentiment entier et 
unanime des parties au différend et la Commission met ses bons offices 
à la disposition des États intéressés, afin de parvenir à une solution 
amiable de la question, fondée sur le respect de la présente Convention.

b) Si les États parties au différend ne parviennent pas à une 
entente sur tout ou partie de la composition de la Commission dans 
un délai de trois mois, les membres de la Commission qui n’ont pas 
l’assentiment des États parties au différend sont élus au scrutin secret 
parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres 
du Comité.

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils 
ne doivent pas être ressortissants de l’un des États parties au différend ni 
d’un État qui n’est pas partie à la présente Convention.

3. La Commission élit son président et adopte son règlement 
intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies ou en tout autre lieu approprié que 
déterminera la Commission.

5. Le secrétariat prévu au paragraphe  3 de l’article  10 de 
la présente Convention prête également ses services à la Commission 
chaque fois qu’un différend entre des États parties entraîne la constitution 
de la Commission.

6. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont 
réparties également entre les États parties au différend, sur la base 
d’un état estimatif établi par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.
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7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à 
défrayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que 
le remboursement en ait été effectué par les États parties au différend 
conformément au paragraphe 6 du présent article.

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont 
mis à la disposition de la Commission, et la Commission peut demander 
aux États intéressés de lui fournir tout renseignement complémentaire 
pertinent.

Article 13

1. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, la 
Commission prépare et soumet au Président du Comité un rapport 
contenant ses conclusions sur toutes les questions de fait relatives au 
litige entre les parties et renfermant les recommandations qu’elle juge 
opportunes en vue de parvenir à un règlement amiable du différend.

2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission 
à chacun des États parties au différend. Lesdits États font savoir au 
Président du Comité, dans un délai de trois mois, s’ils acceptent, ou non, 
les recommandations contenues dans le rapport de la Commission.

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du présent 
article, le Président du Comité communique le rapport de la Commission 
et les déclarations des États parties intéressés aux autres États parties à 
la Convention.

Article 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît 
la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par ledit 
État partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la présente 
Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

2. Tout État partie qui fait une déclaration conformément au 
paragraphe 1 du présent article peut créer ou désigner un organisme 
dans le cadre de son ordre juridique national, qui aura compétence 
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pour recevoir et examiner les pétitions émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction dudit État qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la présente Convention et qui ont épuisé les autres recours locaux 
disponibles.

3. La déclaration faite conformément au paragraphe  1 du 
présent article et le nom de tout organisme créé ou désigné conformément 
au paragraphe 2 du présent article sont déposés par l’État partie intéressé 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui 
en communique copie aux autres États parties. La déclaration peut être 
retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au Secrétaire 
général, mais ce retrait n’affecte pas les communications dont le Comité 
est déjà saisi.

4. L’organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 
du présent article devra tenir un registre des pétitions et des copies 
certifiées conformes du registre seront déposées chaque année auprès 
du Secrétaire général par les voies appropriées, étant entendu que le 
contenu desdites copies ne sera pas divulgué au public.

5. S’il n’obtient pas satisfaction de l’organisme créé ou désigné 
conformément au paragraphe 2 du présent article, le pétitionnaire a le 
droit d’adresser, dans les six mois, une communication à cet effet au 
Comité.

6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication 
qui lui est adressée à l’attention de l’État partie qui a prétendument violé 
l’une quelconque des dispositions de la Convention, mais l’identité de la 
personne ou des groupes de personnes intéressés ne peut être révélée 
sans le consentement exprès de ladite personne ou desdits groupes de 
personnes. Le Comité ne reçoit pas de communications anonymes.

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit État soumet par écrit 
au Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et 
indiquant, le cas échéant, les mesures qu’il pourrait avoir prises pour 
remédier à la situation.

7. a) Le Comité examine les communications en tenant compte 
de toutes les informations qui lui sont soumises par l’État partie intéressé 
et par le pétitionnaire. Le Comité n’examinera aucune communication 



24 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

d’un pétitionnaire sans s’être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours 
internes disponibles. Toutefois, cette règle ne s’applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations 
éventuelles à l’État partie intéressé et au pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de 
ces communications et, le cas échéant, un résumé des explications 
et déclarations des États parties intéressés ainsi que de ses propres 
suggestions et recommandations.

9. Le Comité n’a compétence pour s’acquitter des fonctions 
prévues au présent article que si au moins dix États parties à la Convention 
sont liés par des déclarations faites conformément au paragraphe 1 du 
présent article.

Article 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, les dispositions de la 
présente Convention ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à 
ces peuples par d’autres instruments internationaux ou par l’Organisation 
des Nations Unies ou ses institutions spécialisées.

2. a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de 
l’article 8 de la présente Convention reçoit copie des pétitions venant des 
organes de l’Organisation des Nations Unies qui s’occupent de questions 
ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la présente 
Convention, et exprime une opinion et fait des recommandations au sujet 
des pétitions reçues lors de l’examen des pétitions émanant des habitants 
de territoires sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire 
auquel s’applique la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, et 
ayant trait à des questions visées par la présente Convention, dont sont 
saisis lesdits organes.

b) Le Comité reçoit des organes compétents de l’Organisation 
des Nations Unies copie des rapports concernant les mesures d’ordre 
législatif, judiciaire, administratif ou autre intéressant directement les 
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principes et objectifs de la présente Convention que les puissances 
administrantes ont appliquées dans les territoires mentionnés à l’alinéa a 
du présent paragraphe et exprime des avis et fait des recommandations 
à ces organes.

3. Le Comité inclut dans ses rapports à l’Assemblée générale 
un résumé des pétitions et des rapports qu’il a reçus d’organes de 
l’Organisation des Nations Unies, ainsi que les expressions d’opinion 
et les recommandations qu’ont appelées de sa part lesdits pétitions et 
rapports.

4. Le Comité prie le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies de lui fournir tous renseignements ayant trait aux objectifs 
de la présente Convention, dont celui-ci dispose au sujet des territoires 
mentionnés à l’alinéa a du paragraphe 2 du présent article.

Article 16

Les dispositions de la présente Convention concernant les mesures 
à prendre pour régler un différend ou liquider une plainte s’appliquent 
sans préjudice des autres procédures de règlement des différends ou 
de liquidation des plaintes en matière de discrimination prévues dans 
des instruments constitutifs de l’Organisation des Nations Unies et de 
ses institutions spécialisées ou dans des conventions adoptées par ces 
organisations, et n’empêchent pas les États parties de recourir à d’autres 
procédures pour le règlement d’un différend conformément aux accords 
internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.

TROISIÈME PARTIE

Article 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout 
État Membre de l’Organisation des Nations Unies ou membre de l’une 
quelconque de ses institutions spécialisées, de tout État partie au Statut 
de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre État invité 
par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies à devenir 
partie à la présente Convention.
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2. La présente Convention est sujette à ratification et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

Article 18

1. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout État 
visé au paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention.

2. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 19

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième 
jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies du vingt-septième instrument de 
ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention 
ou y adhéreront après le dépôt du vingt-septième instrument de ratification 
ou d’adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou 
d’adhésion.

Article 20

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
recevra et communiquera à tous les États qui sont ou qui peuvent devenir 
parties à la présente Convention le texte des réserves qui auront été faites 
au moment de la ratification ou de l’adhésion. Tout État qui élève des 
objections contre la réserve avisera le Secrétaire général, dans un délai 
de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de ladite communication, 
qu’il n’accepte pas ladite réserve.

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
présente Convention ne sera autorisée non plus qu’aucune réserve qui 
aurait pour effet de paralyser le fonctionnement de l’un quelconque des 
organes créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme 
rentrant dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins 
des États parties à la Convention élèvent des objections.
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3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de 
notification adressée au Secrétaire général. La notification prendra effet 
à la date de réception.

Article 21

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie 
de notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation portera effet un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

Article 22

Tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, qui n’aura 
pas été réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Convention, sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour internationale de Justice 
pour qu’elle statue à son sujet, à moins que les parties au différend ne 
conviennent d’un autre mode de règlement.

Article 23

1. Tout État partie peut formuler à tout moment une demande 
de révision de la présente Convention par voie de notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies 
statuera sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette 
demande.

Article 24

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États visés au paragraphe  1 de l’article  17 de la 
présente Convention:

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des 
instruments de ratification et d’adhésion déposés conformément aux 
articles 17 et 18;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur conformément à l’article 19;
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c) Des communications et déclarations reçues conformément 
aux articles 14, 20 et 23;

d) Des dénonciations notifiées conformément à l’article 21.

Article 25

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiée conforme de la présente Convention à tous 
les États appartenant à l’une quelconque des catégories mentionnées au 
paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention.
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Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels

Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI)  
du 16 décembre 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 3 JANVIER 1976

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Pacte,

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et 
inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à 
la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, l’idéal de l’être humain libre, libéré de la crainte et de 
la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun 
de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que 
de ses droits civils et politiques, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États 
l’obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des 
libertés de l’homme,

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs 
envers autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu 
de s’efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le 
présent Pacte,
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Sont convenus des articles suivants:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En 
vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer 
librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans 
préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique 
internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit 
international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses 
propres moyens de subsistance.

3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont 
la responsabilité d’administrer des territoires non autonomes et des 
territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies.

DEUXIÈME PARTIE

Article 2

1. Chacun des États parties au présent Pacte s’engage à 
agir, tant par son effort propre que par l’assistance et la coopération 
internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement 
le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les 
moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures 
législatives.

2. Les États parties au présent Pacte s’engagent à garantir que 
les droits qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion 
politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la fortune, 
la naissance ou toute autre situation.
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3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu 
des droits de l’homme et de leur économie nationale, peuvent déterminer 
dans quelle mesure ils garantiront les droits économiques reconnus dans 
le présent Pacte à des non-ressortissants.

Article 3

Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal 
qu’ont l’homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, 
sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte.

Article 4

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la 
jouissance des droits assurés par l’État conformément au présent Pacte, 
l’État ne peut soumettre ces droits qu’aux limitations établies par la 
loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et 
exclusivement en vue de favoriser le bien-être général dans une société 
démocratique.

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit 
quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à 
des limitations plus amples que celles prévues dans ledit Pacte.

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux 
droits fondamentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout pays 
en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous 
prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un 
moindre degré.

TROISIÈME PARTIE

Article 6

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit au 
travail, qui comprend le droit qu’a toute personne d’obtenir la possibilité 
de gagner sa vie par un travail librement choisi ou accepté, et prendront 
des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit.
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2. Les mesures que chacun des États parties au présent Pacte 
prendra en vue d’assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure 
l’orientation et la formation techniques et professionnelles, l’élaboration 
de  programmes, de politiques et de techniques propres à assurer un 
développement économique, social et culturel constant et un plein 
emploi productif dans des conditions qui sauvegardent aux individus la 
jouissance des libertés politiques et économiques fondamentales.

Article 7

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a 
toute personne de jouir de conditions de travail justes et favorables, qui 
assurent notamment:

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les 
travailleurs:

i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour 
un travail de valeur égale sans distinction aucune; en 
particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les 
conditions de travail qui leur sont accordées ne sont 
pas inférieures à celles dont bénéficient les hommes et 
recevoir la même rémunération qu’eux pour un même 
travail;

ii) Une existence décente pour eux et leur famille 
conformément aux dispositions du présent Pacte;

b) La sécurité et l’hygiène du travail;

c) La même possibilité pour tous d’être promus, dans leur 
travail, à la catégorie supérieure appropriée, sans autre considération 
que la durée des services accomplis et les aptitudes;

d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du 
travail et les congés payés périodiques, ainsi que la rémunération des 
jours fériés.
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Article 8

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer:

a) Le droit qu’a toute personne de former avec d’autres des 
syndicats et de s’affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve 
des règles fixées par l’organisation intéressée, en vue de favoriser et 
de protéger ses intérêts économiques et sociaux. L’exercice de ce droit 
ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui 
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 
dans l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour 
protéger les droits et les libertés d’autrui;

b) Le droit qu’ont les syndicats de former des fédérations ou 
des confédérations nationales et le droit qu’ont celles-ci de former des 
organisations syndicales internationales ou de s’y affilier;

c) Le droit qu’ont les syndicats d’exercer librement leur activité, 
sans limitations autres que celles qui sont prévues par la loi et qui 
constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour protéger les 
droits et les libertés d’autrui;

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque 
pays.

2. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des 
restrictions légales l’exercice de ces droits par les membres des forces 
armées, de la police ou de la fonction publique.

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États 
parties à la Convention de 1948 de l’Organisation internationale du 
Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte − ou d’appliquer 
la loi de façon à porter atteinte − aux garanties prévues dans ladite 
convention.
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Article 9

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 
personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales.

Article 10

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que:

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible 
doivent être accordées à la famille, qui est l’élément naturel et fondamental 
de la société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps qu’elle 
a la responsabilité de l’entretien et de l’éducation d’enfants à charge. Le 
mariage doit être librement consenti par les futurs époux.

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères 
pendant une période de temps raisonnable avant et après la naissance 
des enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même 
période, d’un congé payé ou d’un congé accompagné de prestations de 
sécurité sociale adéquates.

3. Des mesures spéciales de protection et d’assistance doivent 
être prises en faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination 
aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents 
doivent être protégés contre l’exploitation économique et sociale. Le fait 
de les employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou 
leur santé, à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développement 
normal doit être sanctionné par la loi. Les États doivent aussi fixer des 
limites d’âge au-dessous desquelles l’emploi salarié de la main-d’œuvre 
enfantine sera interdit et sanctionné par la loi.

Article 11

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de 
toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, 
y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi 
qu’à une amélioration constante de ses conditions d’existence. Les États 
parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation 
de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l’importance essentielle d’une 
coopération internationale librement consentie.
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2. Les États parties au présent Pacte, reconnaissant le droit 
fondamental qu’a toute personne d’être à l’abri de la faim, adopteront, 
individuellement et au moyen de la coopération internationale, les 
mesures nécessaires, y compris des programmes concrets:

a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation 
et de distribution des denrées alimentaires par la pleine utilisation des 
connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes 
d’éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des 
régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et 
l’utilisation des ressources naturelles;

b) Pour assurer une répartition équitable des ressources 
alimentaires mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des 
problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu’aux pays 
exportateurs de denrées alimentaires.

Article 12

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a 
toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 
qu’elle soit capable d’atteindre.

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront 
en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les 
mesures nécessaires pour assurer:

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, 
ainsi que le développement sain de l’enfant;

b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et 
de l’hygiène industrielle;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, 
endémiques, professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces 
maladies;

d) La création de conditions propres à assurer à tous des 
services médicaux et une aide médicale en cas de maladie.
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Article 13

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de 
toute personne à l’éducation. Ils conviennent que l’éducation doit viser 
au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa 
dignité et renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Ils conviennent en outre que l’éducation doit mettre 
toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société libre, 
favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les 
nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager 
le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la 
paix.

2. Les États parties au présent Pacte reconnaissent qu’en vue 
d’assurer le plein exercice de ce droit:

a) L’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible 
gratuitement à tous;

b) L’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y 
compris l’enseignement secondaire technique et professionnel, doit être 
généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et 
notamment par l’instauration progressive de la gratuité;

c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en 
pleine égalité, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens 
appropriés et notamment par l’instauration progressive de la gratuité;

d) L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, 
dans toute la mesure possible, pour les personnes qui n’ont pas reçu 
d’instruction primaire ou qui ne l’ont pas reçue jusqu’à son terme;

e) II faut poursuivre activement le développement d’un réseau 
scolaire à tous les échelons, établir un système adéquat de bourses et 
améliorer de façon continue les conditions matérielles du personnel 
enseignant.

3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la 
liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour 
leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs publics, 
mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites 
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ou approuvées par l’État en matière d’éducation, et de faire assurer 
l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs 
propres convictions.

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée 
comme portant atteinte à la liberté des individus et des personnes 
morales de créer et de diriger des établissements d’enseignement, sous 
réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article 
soient observés et que l’éducation donnée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales qui peuvent être prescrites par l’État.

Article 14

Tout État partie au présent Pacte qui, au moment où il devient 
partie, n’a pas encore pu assurer dans sa métropole ou dans les 
territoires placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité 
de l’enseignement primaire s’engage à établir et à adopter, dans un 
délai de deux ans, un plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser 
progressivement, dans un nombre raisonnable d’années fixé par ce plan, 
la pleine application du principe de l’enseignement primaire obligatoire 
et gratuit pour tous.

Article 15

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le 
droit:

a) De participer à la vie culturelle;

b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels 
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il 
est l’auteur.

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront 
en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre celles 
qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le développement et la 
diffusion de la science et de la culture.

3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la 
liberté indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices.
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4. Les États parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits 
qui doivent résulter de l’encouragement et du développement de la 
coopération et des contacts internationaux dans le domaine de la science 
et de la culture.

QUATRIÈME PARTIE

Article 16

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à présenter, 
conformément aux dispositions de la présente partie du Pacte, des 
rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées et sur les progrès 
accomplis en vue d’assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte.

2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, qui en transmet copie au Conseil 
économique et social, pour examen, conformément aux dispositions du 
présent Pacte.

b) Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmet également aux institutions spécialisées copie des rapports, ou 
de toutes parties pertinentes des rapports, envoyés par les États parties 
au présent Pacte qui sont également membres desdites institutions 
spécialisées, pour autant que ces rapports, ou parties de rapports, ont 
trait à des questions relevant de la compétence desdites institutions aux 
termes de leurs actes constitutifs respectifs.

Article 17

1. Les États parties au présent Pacte présentent leurs rapports 
par étapes, selon un programme qu’établira le Conseil économique et 
social dans un délai d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Pacte, après avoir consulté les États parties et les institutions 
spécialisées intéressées.

2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les 
difficultés empêchant ces États de s’acquitter pleinement des obligations 
prévues au présent Pacte.

3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà 
été adressés à l’Organisation des Nations Unies ou à une institution 
spécialisée par un État partie au Pacte, il ne sera pas nécessaire de 
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reproduire lesdits renseignements et une référence précise à ces 
renseignements suffira.

Article 18

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, le Conseil économique et social pourra conclure des 
arrangements avec les institutions spécialisées, en vue de la présentation 
par celles-ci de rapports relatifs aux progrès accomplis quant à 
l’observation des dispositions du présent Pacte qui entrent dans le cadre 
de leurs activités. Ces rapports pourront comprendre des données sur les 
décisions et recommandations adoptées par les organes compétents des 
institutions spécialisées au sujet de cette mise en œuvre.

Article 19

Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission 
des droits de l’homme aux fins d’étude et de recommandation d’ordre 
général ou pour information, s’il y a lieu, les rapports concernant les droits 
de l’homme que communiquent les États conformément aux articles 16 
et 17 et les rapports concernant les droits de l’homme que communiquent 
les institutions spécialisées conformément à l’article 18.

Article 20

Les États parties au présent Pacte et les institutions spécialisées 
intéressées peuvent présenter au Conseil économique et social des 
observations sur toute recommandation d’ordre général faite en vertu de 
l’article 19 ou sur toute mention d’une recommandation d’ordre général 
figurant dans un rapport de la Commission des droits de l’homme ou 
dans tout document mentionné dans ledit rapport.

Article 21

Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps 
à l’Assemblée générale des rapports contenant des recommandations 
de caractère général et un résumé des renseignements reçus des États 
parties au présent Pacte et des institutions spécialisées sur les mesures 
prises et les progrès accomplis en vue d’assurer le respect général des 
droits reconnus dans le présent Pacte.
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Article 22

Le Conseil économique et social peut porter à l’attention des 
autres organes de l’Organisation des Nations Unies, de leurs organes 
subsidiaires et des institutions spécialisées intéressées qui s’occupent 
de fournir une assistance technique toute question que soulèvent les 
rapports mentionnés dans la présente partie du présent Pacte et qui peut 
aider ces organismes à se prononcer, chacun dans sa propre sphère 
de compétence, sur l’opportunité de mesures internationales propres à 
contribuer à la mise en œuvre effective et progressive du présent Pacte.

Article 23

Les États parties au présent Pacte conviennent que les mesures 
d’ordre international destinées à assurer la réalisation des droits reconnus 
dans ledit Pacte comprennent notamment la conclusion de conventions, 
l’adoption de recommandations, la fourniture d’une assistance technique 
et l’organisation, en liaison avec les gouvernements intéressés, de 
réunions régionales et de réunions techniques aux fins de consultations 
et d’études.

Article 24

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme 
portant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
constitutions des institutions spécialisées qui définissent les responsabilités 
respectives des divers organes de l’Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées 
dans le présent Pacte.

Article 25

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme 
portant atteinte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user 
pleinement et librement de leurs richesses et ressources naturelles.

CINQUIÈME PARTIE

Article 26

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout État Membre 
de l’Organisation des Nations Unies ou membre de l’une quelconque 
de ses institutions spécialisées, de tout État partie au Statut de la Cour 
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internationale de Justice, ainsi que tout autre État invité par l’Assemblée 
générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.

3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout État visé au 
paragraphe 1 du présent article.

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informe tous les États qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré 
du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 27

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Pacte ou y 
adhéreront après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification 
ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 28

Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 29

1. Tout État partie au présent Pacte peut proposer un 
amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors 
tous projets d’amendements aux États parties au présent Pacte en leur 
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence 
d’États parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un 
tiers au moins des États se déclarent en faveur de cette convocation, 
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le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de 
l’Organisation des Nations  Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États présents et votants à la conférence est soumis pour 
approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été 
approuvés par l’Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 
majorité des deux tiers des États parties au présent Pacte.

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont 
obligatoires pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États 
parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout 
amendement antérieur qu’ils ont accepté.

Article 30

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de 
l’article 26, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États visés au paragraphe 1 dudit article:

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments 
de ratification et d’adhésion déposés conformément à l’article 26;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur 
conformément à l’article 27 et de la date à laquelle entreront en vigueur 
les amendements prévus à l’article 29.

Article 31

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de 
l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les États 
visés à l’article 26.
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Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels
Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 63/117  

du 10 décembre 2008

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 5 MAI 2013

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Protocole, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la 
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et 
inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde, 

Notant que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en 
dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits 
et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme reconnaissent 
que l’idéal de l’être humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne 
peut être réalisé que si sont créées les conditions permettant à chacun 
de jouir de ses droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux, 
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Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales 
sont universels, indissociables, interdépendants et intimement liés, 

Rappelant que chacun des États parties au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ci-après dénommé le 
Pacte) s’engage à agir, tant par son effort propre que par l’assistance et 
la coopération internationales, notamment sur les plans économique et 
technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer 
progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le Pacte 
par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de 
mesures législatives, 

Considérant que, pour mieux assurer l’accomplissement des fins 
du Pacte et l’application de ses dispositions, il conviendrait d’habiliter le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels (ci-après dénommé 
le Comité) à s’acquitter des fonctions prévues dans le présent Protocole, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article 1

Compétence du Comité pour recevoir  
et examiner des communications

1. Tout État partie au Pacte qui devient partie au présent 
Protocole reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et 
examiner les communications prévues par les dispositions du présent 
Protocole. 

2. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
État partie au Pacte qui n’est pas partie au présent Protocole. 

Article 2

Communications 

Des communications peuvent être présentées par des particuliers 
ou groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou groupes de 
particuliers relevant de la juridiction d’un État partie, qui affirment être 
victimes d’une violation par cet État partie d’un des droits économiques, 
sociaux et culturels énoncés dans le Pacte. Une communication ne peut 
être présentée au nom de particuliers ou groupes de particuliers qu’avec 
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leur consentement à moins que l’auteur ne puisse justifier qu’il agit en 
leur nom sans un tel consentement. 

Article 3

Recevabilité 

1. Le Comité n’examine aucune communication sans avoir 
vérifié que tous les recours internes ont été épuisés. Cette règle ne 
s’applique pas dans les cas où la procédure de recours excède des 
délais raisonnables. 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication qui: 

a) N’est pas présentée dans les douze mois suivant l’épuisement 
des recours internes, sauf dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il 
n’a pas été possible de présenter la communication dans ce délai; 

b) Porte sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur 
du présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins que ces 
faits ne persistent après cette date; 

c) A trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a déjà 
fait l’objet ou qui fait l’objet d’un examen dans le cadre d’une autre 
procédure d’enquête ou de règlement au niveau international; 

d) Est incompatible avec les dispositions du Pacte; 

e) Est manifestement mal fondée, insuffisamment étayée ou 
repose exclusivement sur des informations diffusées par les médias; 

f) Constitue un abus du droit de présenter une communication; 

g) Est anonyme ou n’est pas présentée par écrit. 

Article 4

Communications dont il ne ressort pas un désavantage notable 

Le Comité peut, si nécessaire, refuser d’examiner une 
communication dont il ne ressort pas que l’auteur a subi un désavantage 
notable, à moins que le Comité ne considère que la communication 
soulève une grave question d’importance générale. 
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Article 5

Mesures provisoires 

1. Après réception d’une communication et avant de prendre une 
décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente 
attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce que l’État 
partie prenne les mesures provisoires qui peuvent être nécessaires dans 
des circonstances exceptionnelles pour éviter qu’un éventuel préjudice 
irréparable ne soit causé à la victime ou aux victimes de la violation 
présumée. 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité 
ou le fond de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté que 
lui donne le paragraphe 1 du présent article. 

Article 6

Transmission de la communication 

1. Sauf s’il la juge d’office irrecevable sans en référer à l’État 
partie intéressé, le Comité porte confidentiellement à l’attention de cet 
État partie toute communication qui lui est adressée en vertu du présent 
Protocole. 

2. Dans un délai de six mois, l’État partie intéressé présente 
par écrit au Comité des explications ou déclarations apportant des 
précisions sur l’affaire qui fait l’objet de la communication en indiquant, 
le cas échéant, les mesures correctives qu’il a prises. 

Article 7

Règlement amiable 

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États 
parties intéressés en vue de parvenir à un règlement amiable de la 
question fondé sur le respect des obligations énoncées dans le Pacte. 

2. Tout accord de règlement amiable met un terme à l’examen 
de la communication présentée en vertu du présent Protocole. 
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Article 8

Examen des communications 

1. Le Comité examine les communications qui lui sont adressées 
en vertu de l’article  2 du présent Protocole en tenant compte de 
toute la documentation qui lui a été soumise, étant entendu que cette 
documentation doit être communiquée aux parties intéressées. 

2. Le Comité examine à huis clos les communications qui lui 
sont adressées en vertu du présent Protocole. 

3. Lorsqu’il examine une communication présentée en vertu 
du présent Protocole, le Comité peut consulter, selon qu’il conviendra, 
la documentation pertinente émanant d’autres organes ou institutions 
spécialisées, fonds, programmes et mécanismes des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales, y compris des systèmes régionaux 
des droits de l’homme, et toute observation ou commentaire de l’État 
partie concerné. 

4. Lorsqu’il examine les communications qu’il reçoit en vertu 
du présent Protocole, le Comité détermine le caractère approprié des 
mesures prises par l’État partie, conformément aux dispositions de la 
deuxième partie du Pacte. Ce faisant, il garde à l’esprit le fait que l’État 
partie peut adopter un éventail de mesures pour mettre en œuvre les 
droits énoncés dans le Pacte. 

Article 9

Suivi des constatations du Comité 

1. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet 
ses constatations sur la communication, accompagnées, le cas échéant, 
de ses recommandations aux parties intéressées. 

2. L’État partie examine dûment les constatations et les 
éventuelles recommandations du Comité et soumet dans les six mois au 
Comité une réponse écrite contenant des informations sur toute action 
menée à la lumière des constatations et recommandations du Comité. 
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3. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre un 
complément d’information sur les mesures prises en réponse à ses 
constatations ou à ses éventuelles recommandations, y compris, si le 
Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie 
présentés au titre des articles 16 et 17 du Pacte. 

Article 10

Communications interétatiques 

1. Tout État partie au présent Protocole peut déclarer à tout 
moment, en vertu du présent article, qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie affirme qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte. Les communications présentées en vertu 
du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si elles 
émanent d’un État partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce 
qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune 
communication visant un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration. 
La procédure ci-après s’applique à l’égard des communications reçues 
conformément au présent article: 

a) Si un État partie au présent Protocole estime qu’un autre 
État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte, il 
peut appeler, par communication écrite, l’attention de cet État sur la 
question. L’État partie peut aussi informer le Comité de la question. Dans 
un délai de trois mois à compter de la réception de la communication, 
l’État destinataire fera tenir à l’État qui a adressé la communication des 
explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, 
qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des 
indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours 
exercés, pendants ou encore ouverts; 

b) Si la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux 
États parties intéressés dans un délai de six mois à compter de la date 
de réception de la communication originale par l’État destinataire, l’un 
et l’autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité ainsi qu’à l’autre État intéressé; 
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c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise 
qu’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont 
été exercés et épuisés. Cette règle ne s’applique pas dans les cas 
où, de l’avis du Comité, la procédure de recours excède des délais 
raisonnables; 

d) Sous réserve des dispositions de l’alinéa  c du présent 
paragraphe, le Comité met ses bons offices à la disposition des États 
parties intéressés en vue de parvenir à un règlement amiable de la 
question fondé sur le respect des obligations énoncées dans le Pacte; 

e) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues dans le présent article; 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise conformément à 
l’alinéa b du présent paragraphe, le Comité peut demander aux États 
parties intéressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout renseignement 
pertinent; 

g) Les États parties intéressés visés à l’alinéa  b du présent 
paragraphe ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de 
l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par 
écrit, ou sous l’une et l’autre forme; 

h) Le Comité doit, avec la célérité voulue à compter du jour où il 
a reçu la notification visée à l’alinéa b du présent paragraphe, présenter 
un rapport comme suit: 

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  d du présent paragraphe, le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé 
des faits et de la solution intervenue; 

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  d du présent paragraphe, le 
Comité expose, dans son rapport, les faits pertinents 
concernant l’objet du différend entre les États parties 
intéressés. Le texte des observations écrites et le procès-
verbal des observations orales présentées par les États 
parties intéressés sont joints au rapport. Le Comité 
peut également communiquer aux seuls États parties 
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intéressés toutes vues qu’il peut considérer pertinentes 
en la matière. 

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties 
intéressés. 

2. Les États parties déposent la déclaration qu’ils auront faite 
conformément au paragraphe 1 du présent article auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie 
aux autres États parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment 
au moyen d’une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait 
est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une 
communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d’un État partie ne sera reçue en vertu du présent article 
après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la 
déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle 
déclaration. 

Article 11

Procédure d’enquête 

1. Un État partie au présent Protocole peut déclarer à tout 
moment qu’il reconnaît la compétence du Comité aux fins du présent 
article. 

2. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant 
qu’un État partie porte gravement ou systématiquement atteinte à l’un des 
droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte, il invite 
cet État partie à coopérer avec lui aux fins de l’examen des informations 
ainsi portées à son attention et à présenter ses observations à leur sujet. 

3. Se fondant sur les observations éventuellement formulées par 
l’État partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible 
dont il dispose, le Comité peut charger un ou plusieurs de ses membres 
d’effectuer une enquête et de lui rendre compte d’urgence de ses 
résultats. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de 
l’État partie, comporter une visite sur le territoire de cet État. 

4. L’enquête se déroule dans la confidentialité et la coopération 
de l’État partie est sollicitée à tous les stades de la procédure. 
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5. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les 
communique à l’État partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, 
d’observations et de recommandations. 

6. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des 
observations et recommandations du Comité, l’État partie présente ses 
observations à celui-ci dans un délai de six mois. 

7. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu 
du paragraphe 2 du présent article, le Comité peut, après consultations 
avec l’État partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu 
succinct des résultats de la procédure dans son rapport annuel prévu à 
l’article 15 du présent Protocole. 

8. Tout État partie ayant fait la déclaration prévue au 
paragraphe  1 du présent article peut, à tout moment, retirer cette 
déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire général. 

Article 12

Suivi de la procédure d’enquête 

1. Le Comité peut inviter l’État partie intéressé à inclure dans le 
rapport qu’il doit présenter conformément aux articles 16 et 17 du Pacte, 
des indications détaillées sur les mesures qu’il a prises à la suite d’une 
enquête effectuée en vertu de l’article 11 du présent Protocole. 

2. Au terme du délai de six mois visé au paragraphe  6 de 
l’article 11, le Comité peut, au besoin, inviter l’État partie intéressé à 
l’informer des mesures prises à la suite d’une telle enquête. 

Article 13

Mesures de protection 

L’État partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que les personnes relevant de sa juridiction ne fassent l’objet d’aucune 
forme de mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles adressent 
au Comité des communications au titre du présent Protocole. 
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Article 14

Assistance et coopération internationales 

1. Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, et avec le 
consentement de l’État partie intéressé, aux institutions spécialisées, fonds 
et programmes des Nations Unies et aux autres organismes compétents, 
ses observations ou recommandations concernant des communications 
et demandes indiquant un besoin de conseils ou d’assistance techniques, 
accompagnées, le cas échéant, des commentaires et suggestions de 
l’État partie sur ces observations ou recommandations. 

2. Le Comité peut aussi porter à l’attention de ces entités, avec 
le consentement de l’État partie intéressé, toute question que soulèvent 
les communications examinées en vertu du présent Protocole qui peut les 
aider à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur 
l’opportunité de mesures internationales propres à aider l’État partie à 
progresser sur la voie de la mise en œuvre des droits reconnus dans le 
Pacte. 

3. Il sera établi, conformément aux procédures pertinentes de 
l’Assemblée générale, un fonds d’affectation spéciale, qui sera administré 
conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies, destiné à fournir aux États parties 
une assistance spécialisée et technique, avec le consentement de l’État 
partie intéressé, en vue d’une meilleure application des droits reconnus 
dans le Pacte, de manière à contribuer au renforcement des capacités 
nationales dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels 
dans le contexte du présent Protocole. 

4. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de 
l’obligation de chaque État partie de s’acquitter des engagements 
contractés en vertu du Pacte. 

Article 15

Rapport annuel 

Dans son rapport annuel, le Comité inclut un récapitulatif de ses 
activités au titre du présent Protocole. 
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Article 16

Diffusion et information 

Tout État partie s’engage à faire largement connaître et à diffuser le 
Pacte et le présent Protocole, ainsi qu’à faciliter l’accès aux informations 
sur les constatations et recommandations du Comité, en particulier pour 
les affaires concernant cet État partie, et de le faire selon des modalités 
accessibles aux personnes handicapées. 

Article 17

Signature, ratification et adhésion 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États 
qui ont signé ou ratifié le Pacte, ou qui y ont adhéré. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État 
qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tout État qui 
a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. 

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 18

Entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après 
la date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chaque État qui ratifiera ou adhérera au présent 
Protocole, après le dépôt du dixième instrument de ratification ou 
d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion. 
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Article 19

Amendements 

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent 
Protocole et le soumettre au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une réunion des États parties en 
vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle réunion, le Secrétaire général convoque la réunion sous les auspices 
de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par une 
majorité des deux tiers des États parties présents et votants est soumis 
pour approbation à l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies, puis pour acceptation à tous les États parties. 

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur le trentième jour suivant 
la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation atteint les deux 
tiers du nombre des États parties à la date de son adoption. Par la 
suite, l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le trentième 
jour suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. 
L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont accepté. 

Article 20

Dénonciation 

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout 
moment en adressant une notification écrite au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet six mois 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer 
à toute communication présentée conformément aux articles 2 et 10 ou à 
toute procédure engagée conformément à l’article 11 avant la date où la 
dénonciation prend effet. 
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Article 21

Notification par le Secrétaire général 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les États visés au paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte: 

a) Les signatures, ratifications et adhésions; 

b) La date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout 
amendement adopté au titre de l’article 19; 

c) Toute dénonciation au titre de l’article 20. 

Article 22

Langues officielles

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les 
États visés à l’article 26 du Pacte. 
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Pacte international relatif aux  
droits civils et politiques

Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI)  
du 16 décembre 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 23 MARS 1976

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Pacte,

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et 
inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à 
la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, l’idéal de l’être humain libre, jouissant des libertés 
civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut être 
réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits 
civils et politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux et 
culturels, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États 
l’obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des 
libertés de l’homme,

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers 
autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer 
de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte,
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Sont convenus des articles suivants:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En 
vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer 
librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans 
préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique 
internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit 
international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses 
propres moyens de subsistance.

3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont 
la responsabilité d’administrer des territoires non autonomes et des 
territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies.

DEUXIÈME PARTIE

Article 2

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter et 
à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de 
leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.

2. Les États parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en 
accord avec leurs procédures constitutionnelles et avec les dispositions 
du présent Pacte, les arrangements devant permettre l’adoption de telles 
mesures d’ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits 
reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.
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3. Les États parties au présent Pacte s’engagent à:

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés 
reconnus dans le présent Pacte auront été violés disposera d’un recours 
utile, alors même que la violation aurait été commise par des personnes 
agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles;

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative 
ou législative, ou toute autre autorité compétente selon la législation de 
l’État, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours et à 
développer les possibilités de recours juridictionnel;

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes 
à tout recours qui aura été reconnu justifié.

Article 3

Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal 
des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques 
énoncés dans le présent Pacte.

Article 4

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace 
l’existence de la nation et est proclamé par un acte officiel, les États 
parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la 
situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le 
présent Pacte, sous réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles 
avec les autres obligations que leur impose le droit international et 
qu’elles n’entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l’origine sociale.

2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux 
articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18.

3. Les États parties au présent Pacte qui usent du droit 
de dérogation doivent, par l’entremise du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres États 
parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui 
ont provoqué cette dérogation. Une nouvelle communication sera faite par 
la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations.



60 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit 
quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à 
des limitations plus amples que celles prévues audit Pacte.

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux 
droits fondamentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout 
État partie au présent Pacte en application de lois, de conventions, de 
règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les 
reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré.

TROISIÈME PARTIE

Article 6

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce 
droit doit être protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé 
de la vie.

2. Dans les pays où la peine de mort n’a pas été abolie, une 
sentence de mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus 
graves, conformément à la législation en vigueur au moment où le crime 
a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions 
du présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu’en vertu 
d’un jugement définitif rendu par un tribunal compétent.

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, 
il est entendu qu’aucune disposition du présent article n’autorise un État 
partie au présent Pacte à déroger d’aucune manière à une obligation 
quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide.

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la 
commutation de la peine. L’amnistie, la grâce ou la commutation de la 
peine de mort peuvent dans tous les cas être accordées.
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5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes 
commis par des personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être 
exécutée contre des femmes enceintes.

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée 
pour retarder ou empêcher l’abolition de la peine capitale par un État 
partie au présent Pacte.

Article 7

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre 
une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou 
scientifique.

Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des 
esclaves, sous toutes leurs formes, sont interdits.

2. Nul ne sera tenu en servitude.

3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou 
obligatoire;

b) L’alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété 
comme interdisant, dans les pays où certains crimes peuvent être punis 
de détention accompagnée de travaux forcés, l’accomplissement d’une 
peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent;

c) N’est pas considéré comme «travail forcé ou obligatoire» au 
sens du présent paragraphe:

i) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement 
requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une 
décision de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet 
d’une telle décision, est libéré conditionnellement;

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où 
l’objection de conscience est admise, tout service national 
exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi;
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iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou 
de sinistres qui menacent la vie ou le bien-être de la 
communauté;

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations 
civiques normales.

Article 9

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa 
personne. Nul ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une détention 
arbitraires. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n’est pour des motifs 
et conformément à la procédure prévus par la loi.

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son 
arrestation, des raisons de cette arrestation et recevra notification, dans 
le plus court délai, de toute accusation portée contre lui.

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale 
sera traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité 
habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être 
jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui 
attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise 
en liberté peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution 
de l’intéressé à l’audience, à tous les autres actes de la procédure et, le 
cas échéant, pour l’exécution du jugement.

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou 
détention a le droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que 
celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa 
libération si la détention est illégale.

5. Tout individu victime d’arrestation ou de détention illégale a 
droit à réparation.

Article 10

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité 
et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.
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2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles, séparés des condamnés et sont soumis à un régime 
distinct, approprié à leur condition de personnes non condamnées;

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé 
de leur cas aussi rapidement que possible.

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des 
condamnés dont le but essentiel est leur amendement et leur reclassement 
social. Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un 
régime approprié à leur âge et à leur statut légal.

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en 
mesure d’exécuter une obligation contractuelle.

Article 12

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un État a le 
droit d’y circuler librement et d’y choisir librement sa résidence.

2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, 
y compris le sien.

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l’objet de 
restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour 
protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les autres 
droits reconnus par le présent Pacte.

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans 
son propre pays.

Article 13

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un État partie 
au présent Pacte ne peut en être expulsé qu’en exécution d’une décision 
prise conformément à la loi et, à moins que des raisons impérieuses de 
sécurité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir 
les raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas 
par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement 
désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin.
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Article 14

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. 
Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement 
et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation 
en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses 
droits et obligations de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé 
pendant la totalité ou une partie du procès soit dans l’intérêt des bonnes 
mœurs, de l’ordre public ou de la sécurité nationale dans une société 
démocratique, soit lorsque l’intérêt de la vie privée des parties en cause 
l’exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l’estimera absolument 
nécessaire, lorsqu’en raison des circonstances particulières de l’affaire 
la publicité nuirait aux intérêts de la justice; cependant, tout jugement 
rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf si l’intérêt de mineurs 
exige qu’il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends 
matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants.

2. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présumée 
innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie.

3. Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en 
pleine égalité, au moins aux garanties suivantes:

a) À être informée, dans le plus court délai, dans une langue 
qu’elle comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de 
l’accusation portée contre elle;

b) À disposer du temps et des facilités nécessaires à la 
préparation de sa défense et à communiquer avec le conseil de son 
choix;

c)  À être jugée sans retard excessif;

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou 
à avoir l’assistance d’un défenseur de son choix; si elle n’a pas de 
défenseur, à être informée de son droit d’en avoir un, et, chaque fois 
que l’intérêt de la justice l’exige, à se voir attribuer d’office un défenseur, 
sans frais, si elle n’a pas les moyens de le rémunérer;
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e) À interroger ou faire interroger les témoins à charge et à 
obtenir la comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans 
les mêmes conditions que les témoins à charge;

f) À se faire assister gratuitement d’un interprète si elle ne 
comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience;

g) À ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de 
s’avouer coupable.

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas 
encore majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et 
de l’intérêt que présente leur rééducation.

5. Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le 
droit de faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de 
culpabilité et la condamnation, conformément à la loi.

6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement 
annulée ou lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou 
nouvellement révélé prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, la 
personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera 
indemnisée, conformément à la loi, à moins qu’il ne soit prouvé que la 
non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou 
partie.

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction 
pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif 
conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays.

Article 15

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui 
ne constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou 
international au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment 
où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la 
loi prévoit l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en 
bénéficier.
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2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement ou à 
la condamnation de tout individu en raison d’actes ou omissions qui, au 
moment où ils ont été commis, étaient tenus pour criminels, d’après les 
principes généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations.

Article 16

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité 
juridique.

Article 17

1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales 
dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni 
d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de 
telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 18

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et 
de religion; ce droit implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion 
ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa 
religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public 
qu’en privé, par le culte et l’accomplissement des rites, les pratiques et 
l’enseignement.

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa 
liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de son choix.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne 
peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui 
sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l’ordre et de la santé 
publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui.

4. Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la 
liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de faire assurer 
l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs 
propres convictions.



 Pacte international relatif aux droits civils et politiques  67

Article 19

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.

2. Toute personne a droit à la liberté d’expression; ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des 
informations et des idées de toute espèce, sans considération de 
frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par 
tout autre moyen de son choix.

3. L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent 
article comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. 
Il peut en conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent 
toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui;

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, 
de la santé ou de la moralité publiques.

Article 20

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi.

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui 
constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence 
est interdit par la loi.

Article 21

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice de ce droit ne 
peut faire l’objet que des seules restrictions imposées conformément à la 
loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt 
de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public ou pour 
protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés 
d’autrui.

Article 22

1. Toute personne a le droit de s’associer librement avec 
d’autres, y compris le droit de constituer des syndicats et d’y adhérer 
pour la protection de ses intérêts.
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2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société 
démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté 
publique, de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques ou les droits et les libertés d’autrui. Le présent article n’empêche 
pas de soumettre à des restrictions légales l’exercice de ce droit par les 
membres des forces armées et de la police.

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux États 
parties à la Convention de 1948 de l’Organisation internationale du 
Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical 
de prendre des mesures législatives portant atteinte − ou d’appliquer 
la loi de façon à porter atteinte − aux garanties prévues dans ladite 
convention.

Article 23

1. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et 
a droit à la protection de la société et de l’État.

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à 
l’homme et à la femme à partir de l’âge nubile.

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein 
consentement des futurs époux.

4. Les États parties au présent Pacte prendront les mesures 
appropriées pour assurer l’égalité de droits et de responsabilités des 
époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 
En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d’assurer aux 
enfants la protection nécessaire.

Article 24

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, la 
fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et 
de l’État, aux mesures de protection qu’exige sa condition de mineur.

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa 
naissance et avoir un nom.
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3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité.

Article 25

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des 
discriminations visées à l’article 2 et sans restrictions déraisonnables:

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit 
directement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis;

b) De voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, 
honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant 
l’expression libre de la volonté des électeurs;

c) D’accéder, dans des conditions générales d’égalité, aux 
fonctions publiques de son pays.

Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans 
discrimination à une égale protection de la loi. À cet égard, la loi doit 
interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de 
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique 
et de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation.

Article 27

Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses 
ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent 
être privées du droit d’avoir, en commun avec les autres membres de 
leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur 
propre religion, ou d’employer leur propre langue.

QUATRIÈME PARTIE

Article 28

1. Il est institué un Comité des droits de l’homme (ci-après 
dénommé le Comité dans le présent Pacte). Ce comité est composé de 
18 membres et a les fonctions définies ci-dessous.
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2. Le Comité est composé de ressortissants des États parties 
au présent Pacte, qui doivent être des personnalités de haute moralité 
et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de 
l’homme. Il sera tenu compte de l’intérêt que présente la participation 
aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience 
juridique.

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.

Article 29

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de personnes réunissant les conditions prévues à l’article  28, et 
présentées à cet effet par les États parties au présent Pacte.

2. Chaque État partie au présent Pacte peut présenter deux 
personnes au plus. Ces personnes doivent être des ressortissants de l’État 
qui les présente.

3. La même personne peut être présentée à nouveau.

Article 30

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent Pacte.

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au 
Comité, autre qu’une élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée 
conformément à l’article  34, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies invite par écrit les États parties au présent Pacte à 
désigner, dans un délai de trois mois, les candidats qu’ils proposent 
comme membres du Comité.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
dresse la liste alphabétique de toutes les personnes ainsi présentées en 
mentionnant les États parties qui les ont présentées et la communique 
aux États parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de 
chaque élection.
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4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des 
États parties au présent Pacte convoquée par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies au Siège de l’Organisation. À cette 
réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties au 
présent Pacte, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent 
le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des 
représentants des États parties présents et votants.

Article 31

1. Le Comité ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un 
même État.

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d’une 
répartition géographique équitable et de la représentation des diverses 
formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.

Article 32

1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont 
rééligibles s’ils sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de neuf 
des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de 
deux ans; immédiatement après la première élection, les noms de ces 
neuf membres sont tirés au sort par le Président de la réunion visée au 
paragraphe 4 de l’article 30.

2. À l’expiration du mandat, les élections ont lieu conformément 
aux dispositions des articles précédents de la présente partie du Pacte.

Article 33

1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du 
Comité a cessé de remplir ses fonctions pour toute cause autre qu’une 
absence de caractère temporaire, le Président du Comité en informe 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui déclare 
alors vacant le siège qu’occupait ledit membre.

2. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, 
le Président en informe immédiatement le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège vacant à compter 
de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.
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Article 34

1. Lorsqu’une vacance est déclarée conformément à l’article 33 
et si le mandat du membre à remplacer n’expire pas dans les six mois 
qui suivent la date à laquelle la vacance a été déclarée, le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies en avise les États parties 
au présent Pacte qui peuvent, dans un délai de deux mois, désigner 
des candidats conformément aux dispositions de l’article 29 en vue de 
pourvoir à la vacance.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
dresse la liste alphabétique des personnes ainsi présentées et la 
communique aux États parties au présent Pacte. L’élection en vue de 
pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions 
pertinentes de la présente partie du Pacte.

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant 
conformément à l’article 33 fait partie du Comité jusqu’à la date normale 
d’expiration du mandat du membre dont le siège est devenu vacant au 
Comité conformément aux dispositions dudit article.

Article 35

Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, des émoluments prélevés sur 
les ressources de l’Organisation des Nations Unies dans les conditions 
fixées par l’Assemblée générale, eu égard à l’importance des fonctions 
du Comité.

Article 36

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met 
à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui 
sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu du présent Pacte.

Article 37

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
convoque les membres du Comité, pour la première réunion, au Siège 
de l’Organisation.
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2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute 
occasion prévue par son règlement intérieur.

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à 
Genève.

Article 38

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre 
en séance publique l’engagement solennel de s’acquitter de ses fonctions 
en toute impartialité et en toute conscience.

Article 39

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les 
membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci 
doit, toutefois, contenir entre autres les dispositions suivantes:

a) Le quorum est de douze membres;

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents.

Article 40

1. Les États parties au présent Pacte s’engagent à présenter des 
rapports sur les mesures qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux 
droits reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la 
jouissance de ces droits:

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Pacte, pour chaque État partie intéressé en ce qui le concerne;

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qui les transmettra au Comité pour 
examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et les 
difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du présent Pacte.
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3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
peut, après consultation du Comité, communiquer aux institutions 
spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports pouvant 
avoir trait à leur domaine de compétence.

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les États parties 
au présent Pacte. Il adresse aux États parties ses propres rapports, 
ainsi que toutes observations générales qu’il jugerait appropriées. Le 
Comité peut également transmettre au Conseil économique et social ces 
observations accompagnées de copies des rapports qu’il a reçus d’États 
parties au présent Pacte.

5. Les États parties au présent Pacte peuvent présenter au 
Comité des commentaires sur toute observation qui serait faite en vertu 
du paragraphe 4 du présent article.

Article 41

1. Tout État partie au présent Pacte peut, en vertu du présent 
article, déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte. Les communications présentées 
en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si 
elles émanent d’un État partie qui a fait une déclaration reconnaissant, 
en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit 
aucune communication intéressant un État partie qui n’a pas fait une 
telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard des 
communications reçues conformément au présent article:

a) Si un État partie au présent Pacte estime qu’un autre État 
également partie à ce pacte n’en applique pas les dispositions, il 
peut appeler, par communication écrite, l’attention de cet État sur la 
question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
communication, l’État destinataire fera tenir à l’État qui a adressé la 
communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts.
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b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l’État destinataire, la question n’est 
pas réglée à la satisfaction des deux États parties intéressés, l’un comme 
l’autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité ainsi qu’à l’autre État intéressé.

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise 
qu’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit international 
généralement reconnus. Cette règle ne s’applique pas dans les cas où 
les procédures de recours excèdent les délais raisonnables.

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues au présent article.

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses 
bons offices à la disposition des États parties intéressés, afin de parvenir 
à une solution amiable de la question fondée sur le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le présent 
Pacte.

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut 
demander aux États parties intéressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout 
renseignement pertinent.

g) Les États parties intéressés, visés à l’alinéa  b, ont le droit 
de se faire représenter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de 
présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l’une et l’autre 
forme.

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze 
mois à compter du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b:

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa e, le Comité se borne, dans son 
rapport, à un bref exposé des faits et de la solution 
intervenue;
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ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  e, le Comité se borne, dans 
son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des 
observations écrites et le procès-verbal des observations 
orales présentées par les États parties intéressés sont 
joints au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties 
intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix États parties au présent Pacte auront fait la déclaration prévue au 
paragraphe  1 du présent article. Ladite déclaration est déposée par 
l’État partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au 
Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute 
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu 
du présent article; aucune autre communication d’un État partie ne sera 
reçue après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de 
la déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle 
déclaration.

Article 42

1. a) Si une question soumise au Comité conformément à 
l’article 41 n’est pas réglée à la satisfaction des États parties intéressés, 
le Comité peut, avec l’assentiment préalable des États parties intéressés, 
désigner une commission de conciliation ad hoc (ci-après dénommée la 
Commission). La Commission met ses bons offices à la disposition des 
États parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la 
question, fondée sur le respect du présent Pacte;

b) La Commission est composée de cinq membres nommés 
avec l’accord des États parties intéressés. Si les États parties intéressés ne 
parviennent pas à une entente sur tout ou partie de la composition de la 
Commission dans un délai de trois mois, les membres de la Commission 
au sujet desquels l’accord ne s’est pas fait sont élus au scrutin secret 
parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres 
du Comité.
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2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils 
ne doivent être ressortissants ni des États parties intéressés, ni d’un État 
qui n’est pas partie au présent Pacte, ni d’un État partie qui n’a pas fait 
la déclaration prévue à l’article 41.

3. La Commission élit son président et adopte son règlement 
intérieur.

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à 
Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié que 
peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies et les États parties intéressés.

5. Le secrétariat prévu à l’article 36 prête également ses services 
aux commissions désignées en vertu du présent article.

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité 
sont mis à la disposition de la Commission, et la Commission peut 
demander aux États parties intéressés de lui fournir tout renseignement 
complémentaire pertinent.

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en 
tout cas dans un délai maximum de douze mois après qu’elle en aura 
été saisie, la Commission soumet un rapport au Président du Comité qui 
le communique aux États parties intéressés:

a) Si la Commission ne peut achever l’examen de la question 
dans les douze mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son 
rapport où elle en est de l’examen de la question;

b) Si l’on est parvenu à un règlement amiable de la question, 
fondé sur le respect des droits de l’homme reconnus dans le présent 
Pacte, la Commission se borne à indiquer brièvement dans son rapport 
les faits et le règlement auquel on est parvenu;

c) Si l’on n’est pas parvenu à un règlement au sens de l’alinéa b, 
la Commission fait figurer dans son rapport ses conclusions sur tous 
les points de fait relatifs à la question débattue entre les États parties 
intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités de règlement 
amiable de l’affaire; le rapport renferme également les observations 



78 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

écrites et un procès-verbal des observations orales présentées par les 
États parties intéressés;

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à 
l’alinéa c, les États parties intéressés font savoir au Président du Comité, 
dans un délai de trois mois après la réception du rapport, s’ils acceptent 
ou non les termes du rapport de la Commission.

8. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice 
des attributions du Comité prévues à l’article 41.

9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont 
réparties également entre les États parties intéressés, sur la base d’un état 
estimatif établi par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.

10. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
est habilité, si besoin est, à défrayer les membres de la Commission 
de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par 
les États parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent 
article.

Article 43

Les membres du Comité et les membres des commissions de 
conciliation ad hoc qui pourraient être désignées conformément à 
l’article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux 
experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies, tels qu’ils sont 
énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies.

Article 44

Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte s’appliquent 
sans préjudice des procédures instituées en matière de droits de l’homme 
aux termes ou en vertu des instruments constitutifs et des conventions 
de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et 
n’empêchent pas les États parties de recourir à d’autres procédures pour 
le règlement d’un différend conformément aux accords internationaux 
généraux ou spéciaux qui les lient.
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Article 45

Le Comité adresse chaque année à l’Assemblée générale des 
Nations Unies, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, un 
rapport sur ses travaux.

CINQUIÈME PARTIE

Article 46

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme 
portant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
constitutions des institutions spécialisées qui définissent les responsabilités 
respectives des divers organes de l’Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées 
dans le présent Pacte.

Article 47

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme 
portant atteinte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user 
pleinement et librement de leurs richesses et ressources naturelles.

SIXIÈME PARTIE

Article 48

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout État Membre 
de l’Organisation des Nations Unies ou membre de l’une quelconque 
de ses institutions spécialisées, de tout État partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que de tout autre État invité par l’Assemblée 
générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.

3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout État visé au 
paragraphe 1 du présent article.

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.



80 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informe tous les États qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré 
du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 49

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Pacte ou y 
adhéreront après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification 
ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 50

Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 51

1. Tout État partie au présent Pacte peut proposer un amendement 
et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous projets 
d’amendements aux États parties au présent Pacte en leur demandant de 
lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence d’États parties 
pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des 
États se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général 
convoque la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies. Tout amendement adopté par la majorité des États présents et 
votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée 
générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été 
approuvés par l’Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 
majorité des deux tiers des États parties au présent Pacte.
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3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont 
obligatoires pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États 
parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout 
amendement antérieur qu’ils ont accepté.

Article 52

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de 
l’article 48, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États visés au paragraphe 1 dudit article:

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments 
de ratification et d’adhésion déposés conformément à l’article 48;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur 
conformément à l’article 49 et de la date à laquelle entreront en vigueur 
les amendements prévus à l’article 51.

Article 53

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de 
l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les États 
visés à l’article 48.
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Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques
Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI)  

du 16 décembre 1966

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 23 MARS 1976

Les États parties au présent Protocole,

Considérant que, pour mieux assurer l’accomplissement des fins 
du Pacte relatif aux droits civils et politiques (ci-après dénommé le Pacte) 
et l’application de ses dispositions, il conviendrait d’habiliter le Comité 
des droits de l’homme, constitué aux termes de la quatrième partie du 
Pacte (ci-après dénommé le Comité), à recevoir et à examiner, ainsi qu’il 
est prévu dans le présent Protocole, des communications émanant de 
particuliers qui prétendent être victimes d’une violation d’un des droits 
énoncés dans le Pacte,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Tout État partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole 
reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et examiner des 
communications émanant de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d’une violation, par cet État partie, de l’un 
quelconque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne reçoit aucune 
communication intéressant un État partie au Pacte qui n’est pas partie au 
présent Protocole.
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Article 2

Sous réserve des dispositions de l’article premier, tout particulier 
qui prétend être victime d’une violation de l’un quelconque des droits 
énoncés dans le Pacte et qui a épuisé tous les recours internes disponibles 
peut présenter une communication écrite au Comité pour qu’il l’examine.

Article 3

Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en 
vertu du présent Protocole qui est anonyme ou qu’il considère être un 
abus du droit de présenter de telles communications ou être incompatible 
avec les dispositions du Pacte.

Article 4

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3, le Comité porte 
toute communication qui lui est présentée en vertu du présent Protocole à 
l’attention de l’État partie audit Protocole qui a prétendument violé l’une 
quelconque des dispositions du Pacte.

2. Dans les six mois qui suivent, ledit État soumet par écrit 
au Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et 
indiquant, le cas échéant, les mesures qu’il pourrait avoir prises pour 
remédier à la situation.

Article 5

1. Le Comité examine les communications reçues en vertu du 
présent Protocole en tenant compte de toutes les informations écrites qui 
lui sont soumises par le particulier et par l’État partie intéressé.

2. Le Comité n’examinera aucune communication d’un 
particulier sans s’être assuré que:

a) La même question n’est pas déjà en cours d’examen devant 
une autre instance internationale d’enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. 
Cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables.
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3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues dans le présent Protocole.

4. Le Comité fait part de ses constatations à l’État partie intéressé 
et au particulier.

Article 6

Le Comité inclut dans le rapport annuel qu’il établit conformément 
à l’article  45 du Pacte un résumé de ses activités au titre du présent 
Protocole.

Article 7

En attendant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 
1960, concernant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, les dispositions du présent Protocole 
ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par 
la Charte des Nations Unies et d’autres conventions et instruments 
internationaux conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies ou de ses institutions spécialisées.

Article 8

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui 
a signé le Pacte.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État 
qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tout État qui 
a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informe tous les États qui ont signé le présent Protocole ou qui y ont 
adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion.
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Article 9

1. Sous réserve de l’entrée en vigueur du Pacte, le présent 
Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du dixième 
instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou 
y adhéreront après le dépôt du dixième instrument de ratification ou 
d’adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 10

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation 
ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 11

1. Tout État partie au présent Protocole peut proposer un 
amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors 
tous projets d’amendements aux États parties audit Protocole en leur 
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence 
d’États parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si le 
tiers au moins des États se déclarent en faveur de cette convocation, 
le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États présents et votants à la conférence est soumis pour 
approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies.

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été 
approuvés par l’Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une 
majorité des deux tiers des États parties au présent Protocole.

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont 
obligatoires pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États 
parties restant liés par les dispositions du présent Protocole et par tout 
amendement antérieur qu’ils ont accepté.
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Article 12

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent 
Protocole par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet 
trois mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu 
notification.

2. La dénonciation n’entravera pas l’application des dispositions 
du présent Protocole à toute communication présentée en vertu de 
l’article 2 avant la date à laquelle la dénonciation prend effet.

Article 13

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de 
l’article 8 du présent Protocole, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies informera tous les États visés au paragraphe 1 de 
l’article 48 du Pacte:

a) Des signatures apposées au présent Protocole et des 
instruments de ratification et d’adhésion déposés conformément à 
l’article 8;

b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur 
conformément à l’article 9 et de la date à laquelle entreront en vigueur 
les amendements prévus à l’article 11;

c) Des dénonciations faites conformément à l’article 12.

Article 14

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les 
États visés à l’article 48 du Pacte.
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du 15 décembre 1989

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 11 JUILLET 1991

Les États parties au présent Protocole,

Convaincus que l’abolition de la peine de mort contribue à 
promouvoir la dignité humaine et le développement progressif des droits 
de l’homme,

Rappelant l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme adoptée le 10 décembre 1948, ainsi que l’article 6 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques adopté le 16 décembre 
1966,

Notant que l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques se réfère à l’abolition de la peine de mort en des termes qui 
suggèrent sans ambiguïté que l’abolition de cette peine est souhaitable,

Convaincus que toutes les mesures prises touchant l’abolition de 
la peine de mort doivent être considérées comme un progrès quant à la 
jouissance du droit à la vie,

Désireux de prendre, par le présent Protocole, l’engagement 
international d’abolir la peine de mort,

Sont convenus de ce qui suit:
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Article premier

1. Aucune personne relevant de la juridiction d’un État partie 
au présent Protocole ne sera exécutée.

2. Chaque État partie prendra toutes les mesures voulues pour 
abolir la peine de mort dans le ressort de sa juridiction.

Article 2

1. Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole, en 
dehors de la réserve formulée lors de la ratification ou de l’adhésion et 
prévoyant l’application de la peine de mort en temps de guerre à la suite 
d’une condamnation pour un crime de caractère militaire, d’une gravité 
extrême, commis en temps de guerre.

2. L’État partie formulant une telle réserve communiquera au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, lors de la 
ratification ou de l’adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation 
interne qui s’appliquent en temps de guerre.

3. L’État partie ayant formulé une telle réserve notifiera au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies la proclamation 
ou la levée de l’état de guerre sur son territoire.

Article 3

Les États parties au présent Protocole feront état, dans les rapports 
qu’ils présentent au Comité des droits de l’homme en vertu de l’article 40 
du Pacte, des mesures qu’ils auront adoptées pour donner effet au présent 
Protocole.

Article 4

En ce qui concerne les États parties au Pacte qui ont fait la 
déclaration prévue à l’article 41, la compétence reconnue au Comité des 
droits de l’homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations s’étend aux dispositions du présent Protocole, à moins 
que l’État partie en cause n’ait fait une déclaration en sens contraire lors 
de la ratification ou de l’adhésion.
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Article 5

En ce qui concerne les États parties au premier Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
adopté le 16 décembre 1966, la compétence reconnue au Comité des 
droits de l’homme pour recevoir et examiner des communications émanant 
de particuliers relevant de leur juridiction s’étend aux dispositions du 
présent Protocole, à moins que l’État partie en cause n’ait fait une 
déclaration en sens contraire lors de la ratification ou de l’adhésion.

Article 6

1. Les dispositions du présent Protocole s’appliquent en tant que 
dispositions additionnelles du Pacte.

2. Sans préjudice de la possibilité de formuler la réserve prévue 
à l’article 2 du présent Protocole, le droit garanti au paragraphe 1 de 
l’article premier du présent Protocole ne peut faire l’objet d’aucune des 
dérogations visées à l’article 4 du Pacte.

Article 7

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui 
a signé le Pacte.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État 
qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tout État qui 
a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré.

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États qui ont signé le présent Protocole ou qui y ont 
adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion.
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Article 8

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après 
la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou 
y adhéreront après le dépôt du dixième instrument de ratification ou 
d’adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 9

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation 
ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 10

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États visés au paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte:

a) Des réserves, communications et notifications reçues au titre 
de l’article 2 du présent Protocole;

b) Des déclarations faites en vertu des articles 4 ou 5 du présent 
Protocole;

c) Des signatures apposées au présent Protocole et des 
instruments de ratification et d’adhésion déposés conformément à 
l’article 7 du présent Protocole;

d) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur 
conformément à l’article 8 de celui-ci.

Article 11

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les 
États visés à l’article 48 du Pacte.
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du 18 décembre 1979

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 3 SEPTEMBRE 1981

Les États parties à la présente Convention,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans 
les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine et dans l’égalité des droits de l’homme et de la femme,

Notant que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
affirme le principe de la non-discrimination et proclame que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun 
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont 
énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe,

Notant que les États parties aux Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l’homme ont l’obligation d’assurer l’égalité des droits de 
l’homme et de la femme dans l’exercice de tous les droits économiques, 
sociaux, culturels, civils et politiques,

Considérant les conventions internationales conclues sous l’égide 
de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées en 
vue de promouvoir l’égalité des droits de l’homme et de la femme,

Notant également les résolutions, déclarations et recommandations 
adoptées par l’Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées en vue de promouvoir l’égalité des droits de l’homme et de 
la femme,



94 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Préoccupés toutefois de constater qu’en dépit de ces divers 
instruments les femmes continuent de faire l’objet d’importantes 
discriminations,

Rappelant que la discrimination à l’encontre des femmes viole les 
principes de l’égalité des droits et du respect de la dignité humaine, 
qu’elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions 
que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle 
de leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la 
société et de la famille et qu’elle empêche les femmes de servir leur pays 
et l’humanité dans toute la mesure de leurs possibilités,

Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les 
femmes ont un minimum d’accès à l’alimentation, aux services médicaux, 
à l’éducation, à la formation ainsi qu’aux possibilités d’emploi et à la 
satisfaction d’autres besoins,

Convaincus que l’instauration du nouvel ordre économique 
international fondé sur l’équité et la justice contribuera de façon 
significative à promouvoir l’égalité entre l’homme et la femme,

Soulignant que l’élimination de l’apartheid, de toutes les formes de 
racisme, de discrimination raciale, de colonialisme, de néocolonialisme, 
d’agression, d’occupation et domination étrangères et d’ingérence dans 
les affaires intérieures des États est indispensable à la pleine jouissance 
par l’homme et la femme de leurs droits,

Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales, le relâchement de la tension internationale, la 
coopération entre tous les États quels que soient leurs systèmes sociaux 
et économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, 
le désarmement nucléaire sous contrôle international strict et efficace, 
l’affirmation des principes de la justice, de l’égalité et de l’avantage 
mutuel dans les relations entre pays et la réalisation du droit des peuples 
assujettis à une domination étrangère et coloniale et à une occupation 
étrangère à l’autodétermination et à l’indépendance, ainsi que le respect 
de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale favoriseront le 
progrès social et le développement et contribueront par conséquent à la 
réalisation de la pleine égalité entre l’homme et la femme,
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Convaincus que le développement complet d’un pays, le bien-être 
du monde et la cause de la paix demandent la participation maximale 
des femmes, à égalité avec les hommes, dans tous les domaines,

Ayant à l’esprit l’importance de la contribution des femmes au 
bien-être de la famille et au progrès de la société, qui jusqu’à présent 
n’a pas été pleinement reconnue, de l’importance sociale de la maternité 
et du rôle des parents dans la famille et dans l’éducation des enfants, et 
conscients du fait que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas 
être une cause de discrimination et que l’éducation des enfants exige le 
partage des responsabilités entre les hommes, les femmes et la société 
dans son ensemble,

Conscients que le rôle traditionnel de l’homme dans la famille 
et dans la société doit évoluer autant que celui de la femme si on veut 
parvenir à une réelle égalité de l’homme et de la femme,

Résolus à mettre en œuvre les principes énoncés dans la 
Déclaration sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
et, pour ce faire, à adopter les mesures nécessaires à la suppression 
de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Aux fins de la présente Convention, l’expression «discrimination à 
l’égard des femmes» vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée 
sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire 
la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes, quel que 
soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la 
femme, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les 
domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout 
autre domaine.
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Article 2

Les États parties condamnent la discrimination à l’égard des 
femmes sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par tous les 
moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes et, à cette fin, s’engagent à:

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre 
disposition législative appropriée le principe de l’égalité des hommes et 
des femmes, si ce n’est déjà fait, et assurer par voie de législation ou par 
d’autres moyens appropriés l’application effective dudit principe;

b) Adopter des mesures législatives et d’autres mesures 
appropriées assorties, y compris des sanctions en cas de besoin, 
interdisant toute discrimination à l’égard des femmes;

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes 
sur un pied d’égalité avec les hommes et garantir, par le truchement 
des tribunaux nationaux compétents et d’autres institutions publiques, la 
protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire;

d) S’abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l’égard 
des femmes et faire en sorte que les autorités publiques et les institutions 
publiques se conforment à cette obligation;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination pratiquée à l’égard des femmes par une personne, une 
organisation ou une entreprise quelconque;

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des 
dispositions législatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition 
réglementaire, coutume ou pratique qui constitue une discrimination à 
l’égard des femmes;

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une 
discrimination à l’égard des femmes.

Article 3

Les États parties prennent dans tous les domaines, notamment 
dans les domaines politique, social, économique et culturel, toutes 
les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour 
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assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur 
garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales sur la base de l’égalité avec les hommes.

Article 4

1. L’adoption par les États parties de mesures temporaires 
spéciales visant à accélérer l’instauration d’une égalité de fait entre 
les hommes et les femmes n’est pas considérée comme un acte de 
discrimination tel qu’il est défini dans la présente Convention, mais ne 
doit en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes 
inégales ou distinctes; ces mesures doivent être abrogées dès que 
les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été 
atteints.

2. L’adoption par les États parties de mesures spéciales, 
y compris de mesures prévues dans la présente Convention, qui visent à 
protéger la maternité n’est pas considérée comme un acte discriminatoire.

Article 5

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour:

a) Modifier les schémas et modèles de comportement 
socioculturel de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination 
des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont 
fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre 
sexe ou d’un rôle stéréotypé des hommes et des femmes;

b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire 
bien comprendre que la maternité est une fonction sociale et à faire 
reconnaître la responsabilité commune de l’homme et de la femme dans 
le soin d’élever leurs enfants et d’assurer leur développement, étant 
entendu que l’intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous 
les cas.

Article 6

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris 
des dispositions législatives, pour supprimer, sous toutes leurs formes, le 
trafic des femmes et l’exploitation de la prostitution des femmes. 
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DEUXIÈME PARTIE

Article 7

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans la vie politique et 
publique du pays et, en particulier, leur assurent, dans des conditions 
d’égalité avec les hommes, le droit:

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums 
publics et être éligibles à tous les organismes publiquement élus;

b) De prendre part à l’élaboration de la politique de l’État et à 
son exécution, occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions 
publiques à tous les échelons du gouvernement;

c) De participer aux organisations et associations non 
gouvernementales s’occupant de la vie publique et politique du pays.

Article 8

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que 
les femmes, dans des conditions d’égalité avec les hommes et sans aucune 
discrimination, aient la possibilité de représenter leur gouvernement à 
l’échelon international et de participer aux travaux des organisations 
internationales.

Article 9

1. Les États parties accordent aux femmes des droits égaux à 
ceux des hommes en ce qui concerne l’acquisition, le changement et 
la conservation de la nationalité. Ils garantissent en particulier que ni 
le mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité du mari 
pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité de la 
femme, ni ne la rend apatride, ni ne l’oblige à prendre la nationalité de 
son mari.

2. Les États parties accordent à la femme des droits égaux à 
ceux de l’homme en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants.
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TROISIÈME PARTIE

Article 10

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l’égard des femmes afin de leur assurer des 
droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l’éducation et, en 
particulier, pour assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la 
femme:

a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, 
d’accès aux études et d’obtention de diplômes dans les établissements 
d’enseignement de toutes catégories, dans les zones rurales comme dans 
les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans l’enseignement 
préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, 
ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle;

b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un 
personnel enseignant possédant les qualifications de même ordre, à des 
locaux scolaires et à un équipement de même qualité;

c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de 
l’homme et de la femme à tous les niveaux et dans toutes les formes 
d’enseignement en encourageant l’éducation mixte et d’autres types 
d’éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en 
révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes 
pédagogiques;

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi de bourses 
et autres subventions pour les études;

e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation 
permanente, y compris aux programmes d’alphabétisation pour adultes 
et d’alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus 
tôt tout écart d’instruction existant entre les hommes et les femmes;

f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et 
l’organisation de programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté 
l’école prématurément;
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g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et 
à l’éducation physique;

h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif 
tendant à assurer la santé et le bien-être des familles, y compris 
l’information et des conseils relatifs à la planification de la famille.

Article 11

1. Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures 
appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le 
domaine de l’emploi, afin d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme 
et de la femme, les mêmes droits, et en particulier:

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les 
êtres humains;

b) Le droit aux mêmes possibilités d’emploi, y compris 
l’application des mêmes critères de sélection en matière d’emploi;

c) Le droit au libre choix de la profession et de l’emploi, le 
droit à la promotion, à la stabilité de l’emploi et à toutes les prestations 
et conditions de travail, le droit à la formation professionnelle et au 
recyclage, y compris l’apprentissage, le perfectionnement professionnel 
et la formation permanente;

d) Le droit à l’égalité de rémunération, y compris de prestation, 
à l’égalité de traitement pour un travail d’égale valeur aussi bien qu’à 
l’égalité de traitement en ce qui concerne l’évaluation de la qualité du 
travail;

e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de 
retraite, de chômage, de maladie, d’invalidité et de vieillesse ou pour 
toute autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à des congés 
payés;

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des 
conditions de travail, y compris la sauvegarde de la fonction de 
reproduction.
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2. Afin de prévenir la discrimination à l’égard des femmes en 
raison de leur mariage ou de leur maternité et de garantir leur droit 
effectif au travail, les États parties s’engagent à prendre des mesures 
appropriées ayant pour objet:

a) D’interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour 
cause de grossesse ou de congé de maternité et la discrimination dans 
les licenciements fondée sur le statut matrimonial;

b) D’instituer l’octroi de congés de maternité payés ou ouvrant 
droit à des prestations sociales comparables, avec la garantie du 
maintien de l’emploi antérieur, des droits d’ancienneté et des avantages 
sociaux;

c) D’encourager la fourniture des services sociaux d’appui 
nécessaires pour permettre aux parents de combiner les obligations 
familiales avec les responsabilités professionnelles et la participation 
à la vie publique, en particulier en favorisant l’établissement et le 
développement d’un réseau de garderies d’enfants;

d) D’assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont 
il est prouvé que le travail est nocif.

3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines 
visés par le présent article seront revues périodiquement en fonction des 
connaissances scientifiques et techniques et seront révisées, abrogées ou 
étendues, selon les besoins.

Article 12

1. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine 
des soins de santé en vue de leur assurer, sur la base de l’égalité de 
l’homme et de la femme, les moyens d’accéder aux services médicaux, 
y compris ceux qui concernent la planification de la famille.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe  1 ci-dessus, 
les États parties fournissent aux femmes pendant la grossesse, pendant 
l’accouchement et après l’accouchement, des services appropriés et, au 
besoin, gratuits, ainsi qu’une nutrition adéquate pendant la grossesse et 
l’allaitement. 
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Article 13

Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures 
appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans 
d’autres domaines de la vie économique et sociale, afin d’assurer, sur 
la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits et, en 
particulier:

a) Le droit aux prestations familiales;

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres 
formes de crédit financier;

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et 
à tous les aspects de la vie culturelle.

Article 14

1. Les États parties tiennent compte des problèmes particuliers 
qui se posent aux femmes rurales et du rôle important que ces femmes 
jouent dans la survie économique de leurs familles, notamment par leur 
travail dans les secteurs non monétaires de l’économie, et prennent toutes 
les mesures appropriées pour assurer l’application des dispositions de la 
présente Convention aux femmes des zones rurales.

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans les zones 
rurales afin d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, 
leur participation au développement rural et à ses avantages et, en 
particulier, ils leur assurent le droit:

a) De participer pleinement à l’élaboration et à l’exécution des 
plans de développement à tous les échelons;

b) D’avoir accès aux services adéquats dans le domaine de 
la santé, y compris aux informations, conseils et services en matière de 
planification de la famille;

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité 
sociale;
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d) De recevoir tout type de formation et d’éducation, scolaires ou 
non, y compris en matière d’alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir 
bénéficier de tous les services communautaires et de vulgarisation, 
notamment pour accroître leurs compétences techniques;

e) D’organiser des groupes d’entraide et des coopératives afin 
de permettre l’égalité de chances sur le plan économique, qu’il s’agisse 
de travail salarié ou de travail indépendant;

f) De participer à toutes les activités de la communauté;

g) D’avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu’aux 
services de commercialisation et aux technologies appropriées, et de 
recevoir un traitement égal dans les réformes foncières et agraires et 
dans les projets d’aménagement rural; 

h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment 
en ce qui concerne le logement, l’assainissement, l’approvisionnement 
en électricité et en eau, les transports et les communications.

QUATRIÈME PARTIE

Article 15

1. Les États parties reconnaissent à la femme l’égalité avec 
l’homme devant la loi.

2. Les États parties reconnaissent à la femme, en matière 
civile, une capacité juridique identique à celle de l’homme et les 
mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils lui reconnaissent en 
particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats 
et l’administration des biens et leur accordent le même traitement à tous 
les stades de la procédure judiciaire.

3. Les États parties conviennent que tout contrat et tout autre 
instrument privé, de quelque type que ce soit, ayant un effet juridique 
visant à limiter la capacité juridique de la femme doivent être considérés 
comme nuls.
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4. Les États parties reconnaissent à l’homme et à la femme 
les mêmes droits en ce qui concerne la législation relative au droit des 
personnes à circuler librement et à choisir leur résidence et leur domicile.

Article 16

1. Les États parties prennent toutes les mesures nécessaires pour 
éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans toutes les questions 
découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, 
assurent, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme:

a) Le même droit de contracter mariage;

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne 
contracter mariage que de son libre et plein consentement;

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du 
mariage et lors de sa dissolution;

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que 
parents, quel que soit leur état matrimonial, pour les questions se 
rapportant à leurs enfants; dans tous les cas, l’intérêt des enfants sera la 
considération primordiale;

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute 
connaissance de cause du nombre et de l’espacement des naissances et 
d’avoir accès aux informations, à l’éducation et aux moyens nécessaires 
pour leur permettre d’exercer ces droits;

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de 
curatelle, de garde et d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires, 
lorsque ces concepts existent dans la législation nationale; dans tous les 
cas, l’intérêt des enfants sera la considération primordiale;

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris 
en ce qui concerne le choix du nom de famille, d’une profession et d’une 
occupation;

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de 
propriété, d’acquisition, de gestion, d’administration, de jouissance et 
de disposition des biens, tant à titre gratuit qu’à titre onéreux.
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2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’auront pas d’effets 
juridiques et toutes les mesures nécessaires, y compris des dispositions 
législatives, seront prises afin de fixer un âge minimal pour le mariage et 
de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel.

CINQUIÈME PARTIE

Article 17

1. Aux fins d’examiner les progrès réalisés dans l’application 
de la présente Convention, il est constitué un Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes (ci-après dénommé le Comité) 
qui se compose, au moment de l’entrée en vigueur de la Convention, de 
dix-huit, et après sa ratification ou l’adhésion du trente-cinquième État 
partie, de vingt-trois experts d’une haute autorité morale et éminemment 
compétents dans le domaine auquel s’applique la présente Convention. 
Ces experts sont élus par les États parties parmi leurs ressortissants et 
siègent à titre personnel, compte tenu du principe d’une répartition 
géographique équitable et de la représentation des différentes formes 
de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de candidats désignés par les États parties. Chaque État partie peut 
désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants.

3. La première élection a lieu six mois après la date d’entrée 
en vigueur de la présente Convention. Trois mois au moins avant la date 
de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies adresse une lettre aux États parties pour les inviter à soumettre 
leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général 
dresse une liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par 
quel État ils ont été désignés, liste qu’il communique aux États parties.

4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion 
des États parties convoquée par le Secrétaire général au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies. À cette réunion, où le quorum est 
constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du Comité 
les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité 
absolue des votes des représentants des États parties présents et votants.
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5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, 
le mandat de neuf des membres élus à la première élection prendra fin 
au bout de deux ans; le Président du Comité tirera au sort les noms de 
ces neuf membres immédiatement après la première élection.

6. L’élection des cinq membres additionnels du Comité se fera 
conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent 
article à la suite de la trente-cinquième ratification ou adhésion. Le 
mandat de deux des membres additionnels élus à cette occasion prendra 
fin au bout de deux ans; le nom de ces deux membres sera tiré au sort 
par le Président du Comité.

7. Pour remplir les vacances fortuites, l’État partie dont l’expert 
a cessé d’exercer ses fonctions de membre du Comité nommera un autre 
expert parmi ses ressortissants, sous réserve de l’approbation du Comité.

8. Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation 
de l’Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources 
de l’Organisation des Nations Unies dans les conditions fixées par 
l’Assemblée eu égard à l’importance des fonctions du Comité.

9. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui 
lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui 
sont confiées en vertu de la présente Convention.

Article 18

1. Les États parties s’engagent à présenter au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, pour examen par le Comité un 
rapport sur les mesures d’ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre 
qu’ils ont adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente 
Convention et sur les progrès réalisés à cet égard:

a) Dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la Convention 
dans l’État intéressé; et

b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu’à la demande du Comité.
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2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant 
sur la mesure dans laquelle sont remplies les obligations prévues par la 
présente Convention.

Article 19

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans. 

Article 20

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période 
de deux semaines au plus chaque année pour examiner les rapports 
présentés conformément à l’article 18 de la présente Convention.

2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé 
par le Comité.

Article 21

1. Le Comité rend compte chaque année à l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies par l’intermédiaire 
du Conseil économique et social de ses activités et peut formuler des 
suggestions et des recommandations générales fondées sur l’examen 
des rapports et des renseignements reçus des États parties. Ces 
suggestions et recommandations sont incluses dans le rapport du Comité, 
accompagnées, le cas échéant, des observations des États parties.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmet les rapports du Comité à la Commission de la condition de la 
femme, pour information.

Article 22

Les institutions spécialisées ont le droit d’être représentées lors 
de l’examen de la mise en œuvre de toute disposition de la présente 
Convention qui entre dans le cadre de leurs activités. Le Comité peut inviter 
les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur l’application de 
la Convention dans les domaines qui entrent dans le cadre de leurs 
activités.
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SIXIÈME PARTIE

Article 23

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera 
atteinte aux dispositions plus propices à la réalisation de l’égalité de 
l’homme et de la femme pouvant être contenues:

a) Dans la législation d’un État partie; ou

b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord 
international en vigueur dans cet État. 

Article 24

Les États parties s’engagent à adopter toutes les mesures 
nécessaires au niveau national pour assurer le plein exercice des droits 
reconnus par la présente Convention.

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
États.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
est désigné comme dépositaire de la présente Convention.

3. La présente Convention est sujette à ratification et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

4. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les 
États. L’adhésion s’effectuera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 26

1. Tout État partie peut demander à tout moment la révision de 
la présente Convention en adressant une communication écrite à cet effet 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies 
décide des mesures à prendre, le cas échéant, au sujet d’une demande 
de cette nature.
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Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention 
ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de ratification 
ou d’adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou 
d’adhésion.

Article 28

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
recevra et communiquera à tous les États le texte des réserves qui auront 
été faites au moment de la ratification ou de l’adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
présente Convention ne sera autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie 
de notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, lequel informe tous les États parties à la Convention. La 
notification prendra effet à la date de réception.

Article 29

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de 
l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande 
d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur 
l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut 
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant 
une requête conformément au Statut de la Cour.

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente 
Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres 
États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État 
partie qui aura formulé une telle réserve.
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3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment 
lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 30

La présente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé 
la présente Convention.



111
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de discrimination à l’égard  
des femmes

Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 54/4  
du 6 octobre 1999

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 22 DÉCEMBRE 2000

Les États parties au présent Protocole,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans 
les droits fondamentaux de l’individu, dans la dignité et la valeur de 
la personne humaine et dans l’égalité des droits des hommes et des 
femmes,

Notant également que la Déclaration universelle des droits de 
l’homme proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux 
en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits 
et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction 
aucune, notamment de sexe,

Rappelant que les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme interdisent la discrimination fondée sur le sexe,

Rappelant la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes («la Convention»), dans laquelle 
les États parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes 
sous toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens 
appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination 
à l’égard des femmes,
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Réaffirmant qu’ils sont résolus à assurer le plein exercice par les 
femmes, dans des conditions d’égalité, de tous les droits fondamentaux et 
libertés fondamentales et de prendre des mesures efficaces pour prévenir 
les violations de ces droits et libertés,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Tout État partie au présent Protocole («l’État partie») reconnaît la 
compétence du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes («le Comité») en ce qui concerne la réception et l’examen de 
communications soumises en application de l’article 2.

Article 2

Des communications peuvent être présentées par des particuliers 
ou groupes de particuliers ou au nom de particuliers ou groupes de 
particuliers relevant de la juridiction d’un État partie, qui affirment être 
victimes d’une violation par cet État partie d’un des droits énoncés dans 
la Convention. Une communication ne peut être présentée au nom de 
particuliers ou groupes de particuliers qu’avec leur consentement, à 
moins que l’auteur ne puisse justifier qu’il agit en leur nom sans un tel 
consentement.

Article 3

Les communications doivent être présentées par écrit et ne peuvent 
être anonymes. Une communication concernant un État partie à la 
Convention qui n’est pas partie au présent Protocole est irrecevable par 
le Comité.

Article 4

1. Le Comité n’examine aucune communication sans avoir 
vérifié que tous les recours internes ont été épuisés, à moins que la 
procédure de recours n’excède des délais raisonnables ou qu’il soit 
improbable que le requérant obtienne réparation par ce moyen.
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2. Le Comité déclare irrecevable toute communication:

a) Ayant trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a 
déjà fait l’objet ou qui fait l’objet d’un examen dans le cadre d’une autre 
procédure d’enquête ou de règlement international;

b) Incompatible avec les dispositions de la Convention;

c) Manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée;

d) Constituant un abus du droit de présenter de telles 
communications;

e) Portant sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur 
du présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins que ces 
faits ne persistent après cette date.

Article 5

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre 
une décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à 
l’urgente attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un 
dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité 
ou le fond de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté que 
lui donne le paragraphe 1 du présent article.

Article 6

1. Sauf s’il la juge d’office irrecevable sans en référer à 
l’État partie concerné, et à condition que l’intéressé ou les intéressés 
consentent à ce que leur identité soit révélée à l’État partie, le Comité 
porte confidentiellement à l’attention de l’État partie concerné toute 
communication qui lui est adressée en vertu du présent Protocole.

2. L’État partie intéressé présente par écrit au Comité, dans 
un délai de six mois, des explications ou déclarations apportant des 
précisions sur l’affaire qui fait l’objet de la communication, en indiquant 
le cas échéant les mesures correctives qu’il a prises.



114 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 7

1. En examinant les communications qu’il reçoit en vertu du 
présent Protocole, le Comité tient compte de toutes les indications qui 
lui sont communiquées par les particuliers ou groupes de particuliers 
ou en leur nom et par l’État partie intéressé, étant entendu que ces 
renseignements doivent être communiqués aux parties concernées.

2. Le Comité examine à huis clos les communications qui lui 
sont adressées en vertu du présent Protocole.

3. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet 
ses constatations à son sujet, éventuellement accompagnées de ses 
recommandations, aux parties concernées.

4. L’État partie examine dûment les constatations et les 
éventuelles recommandations du Comité, auquel il soumet, dans un délai 
de six mois, une réponse écrite, l’informant notamment de toute action 
menée à la lumière de ses constatations et recommandations.

5. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre de plus 
amples renseignements sur les mesures qu’il a prises en réponse à ses 
constatations et éventuelles recommandations, y compris, si le Comité 
le juge approprié, dans les rapports ultérieurs que l’État partie doit lui 
présenter conformément à l’article 18 de la Convention.

Article 8

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, 
qu’un État partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux 
droits énoncés dans la Convention, il invite cet État à s’entretenir avec lui 
des éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses observations 
à leur sujet.

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement 
formulées par l’État partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement 
crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres 
d’effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats 
de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de 
l’État partie, comporter des visites sur le territoire de cet État.
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3. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les 
communique à l’État partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, 
d’observations et de recommandations.

4. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des 
observations et recommandations du Comité, l’État partie présente ses 
observations à celui-ci dans un délai de six mois.

5. L’enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération 
de l’État partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure.

Article 9

1. Le Comité peut inviter l’État partie intéressé à inclure dans le 
rapport qu’il doit présenter conformément à l’article 18 de la Convention 
des précisions sur les mesures qu’il a prises à la suite d’une enquête 
effectuée en vertu de l’article 8 du présent Protocole.

2. À l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 
de l’article 8, le Comité peut, s’il y a lieu, inviter l’État partie intéressé à 
l’informer des mesures qu’il a prises à la suite d’une telle enquête.

Article 10

1. Tout État partie peut, au moment où il signe ou ratifie le 
présent Protocole ou y adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas au Comité 
la compétence que confèrent à celui-ci les articles 8 et 9.

2. Tout État partie qui a fait la déclaration visée au paragraphe 1 
du présent article peut à tout moment retirer cette déclaration par voie de 
notification au Secrétaire général.

Article 11

L’État partie prend toutes les dispositions nécessaires pour que les 
personnes relevant de sa juridiction qui communiquent avec le Comité 
ne fassent pas de ce fait l’objet de mauvais traitements ou d’intimidation.

Article 12

Le Comité résume dans le rapport annuel qu’il établit conformément 
à l’article 21 de la Convention les activités qu’il a menées au titre du 
présent Protocole.
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Article 13

Tout État partie s’engage à faire largement connaître et à diffuser 
la Convention ainsi que le présent Protocole, et à faciliter l’accès aux 
informations relatives aux constatations et aux recommandations du 
Comité, en particulier pour les affaires concernant cet État partie.

Article 14

Le Comité arrête son propre règlement intérieur et exerce 
les fonctions que lui confère le présent Protocole conformément à ce 
règlement.

Article 15

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les États 
qui ont signé la Convention, l’ont ratifiée ou y ont adhéré.

2. Le présent Protocole est sujet à ratification par tout État qui 
a ratifié la Convention ou y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a 
ratifié la Convention ou y a adhéré.

4. L’adhésion s’effectue par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 16

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date de dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y 
adhérera après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur 
trois mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de 
ratification ou d’adhésion.
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Article 17

Le présent Protocole n’admet aucune réserve.

Article 18

1. Tout État partie peut déposer une proposition d’amendement 
au présent Protocole auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communiquera la proposition aux 
États parties en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à 
la convocation d’une conférence des États parties aux fins d’examen et 
de mise aux voix de la proposition. Si un tiers au moins des États parties 
se déclare favorable à une telle conférence, le Secrétaire général la 
convoque sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout 
amendement adopté par la majorité des États parties présents et votants 
à la conférence est présenté à l’Assemblée générale des Nations Unies 
pour approbation.

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu’ils auront été 
approuvés par l’Assemblée générale des Nations Unies et acceptés par 
les deux tiers des États parties au présent Protocole, conformément aux 
procédures prévues par leur constitution respective.

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront 
force obligatoire pour les États parties qui les auront acceptés, les autres 
États parties restant liés par les dispositions du présent Protocole et par 
tout autre amendement qu’ils auront accepté antérieurement.

Article 19

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout 
moment en adressant une notification écrite au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet six mois 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire général.

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de 
s’appliquer à toute communication présentée conformément à l’article 2 
ou toute enquête entamée conformément à l’article 8 avant la date où la 
dénonciation prend effet.
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Article 20

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe 
tous les États:

a) Des signatures, ratifications et adhésions;

b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout 
amendement adopté au titre de l’article 18;

c) De toute dénonciation au titre de l’article 19.

Article 21

1. Le présent Protocole, dont les textes en anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, est versé aux 
archives de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmet une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les 
États visés à l’article 25 de la Convention.
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Convention relative aux droits  
de l’enfant

Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 44/25  
du 20 novembre 1989

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 2 SEPTEMBRE 1990

PRÉAMBULE

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la 
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à 
tous les membres de la famille humaine ainsi que l’égalité et le caractère 
inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et 
de la paix dans le monde,

Ayant à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans 
la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux 
de l’homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et 
qu’ils ont résolu de favoriser le progrès social et d’instaurer de meilleures 
conditions de vie dans une liberté plus grande,

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues que 
chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y 
sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation,



120 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, les Nations Unies ont proclamé que l’enfance a droit à une 
aide et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et 
milieu naturel pour la croissance et le bien-être de tous ses membres, et en 
particulier des enfants, doit recevoir la protection et l’assistance dont elle 
a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté,

Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de 
sa personnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de 
bonheur, d’amour et de compréhension,

Considérant qu’il importe de préparer pleinement l’enfant à 
avoir une vie individuelle dans la société, et de l’élever dans l’esprit des 
idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier 
dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et 
de solidarité,

Ayant présent à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection 
spéciale à l’enfant a été énoncée dans la Déclaration de Genève de 
1924 sur les droits de l’enfant et dans la Déclaration des droits de l’enfant 
adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a 
été reconnue dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en particulier 
aux articles  23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (en particulier à l’article 10) et dans 
les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées et des 
organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de l’enfant,

Ayant présent à l’esprit que, comme indiqué dans la Déclaration 
des droits de l’enfant, «l’enfant, en raison de son manque de maturité 
physique et intellectuelle, a besoin d’une protection spéciale et de soins 
spéciaux, notamment d’une protection juridique appropriée, avant 
comme après la naissance»,

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes 
sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, 
envisagés surtout sous l’angle des pratiques en matière d’adoption et de 
placement familial sur les plans national et international, de l’Ensemble de 
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règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice 
pour mineurs (Règles de Beijing), et de la Déclaration sur la protection des 
femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé,

Reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des enfants 
qui vivent dans des conditions particulièrement difficiles, et qu’il est 
nécessaire d’accorder à ces enfants une attention particulière,

Tenant dûment compte de l’importance des traditions et valeurs 
culturelles de chaque peuple dans la protection et le développement 
harmonieux de l’enfant,

Reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour 
l’amélioration des conditions de vie des enfants dans tous les pays, en 
particulier dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être 
humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus 
tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.

Article 2

1. Les États parties s’engagent à respecter les droits qui sont 
énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant 
relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment 
de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou 
représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de 
leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de 
toute autre situation.

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour que l’enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de 
discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les 
activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses 
représentants légaux ou des membres de sa famille.
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Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles 
soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

2. Les États parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection 
et les soins nécessaires à son bien-être, compte tenu des droits et des 
devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement 
responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives 
et administratives appropriées.

3. Les États parties veillent à ce que le fonctionnement des 
institutions, services et établissements qui ont la charge des enfants et 
assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par les autorités 
compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la 
santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence de leur personnel 
ainsi que l’existence d’un contrôle approprié. 

Article 4

Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures 
législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en 
œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des 
droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans 
toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le 
cadre de la coopération internationale.

Article 5

Les États parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir 
qu’ont les parents ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie 
ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, les tuteurs ou 
autres personnes légalement responsables de l’enfant, de donner à celui-
ci, d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités, 
l’orientation et les conseils appropriés à l’exercice des droits que lui 
reconnaît la présente Convention.
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Article 6

1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un droit 
inhérent à la vie.

2. Les États parties assurent dans toute la mesure possible la 
survie et le développement de l’enfant.

Article 7

1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci 
le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

2. Les États parties veillent à mettre ces droits en œuvre 
conformément à leur législation nationale et aux obligations que leur 
imposent les instruments internationaux applicables en la matière, en 
particulier dans les cas où faute de cela l’enfant se trouverait apatride.

Article 8

1. Les États parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de 
préserver son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations 
familiales, tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale.

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs 
de son identité ou de certains d’entre eux, les États parties doivent lui 
accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son 
identité soit rétablie aussi rapidement que possible. 

Article 9

1. Les États parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé 
de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne 
décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et 
procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans 
certains cas particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou 
négligent l’enfant, ou lorsqu’ils vivent séparément et qu’une décision doit 
être prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant.



124 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, 
toutes les parties intéressées doivent avoir la possibilité de participer aux 
délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les États parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses 
deux parents ou de l’un d’eux d’entretenir régulièrement des relations 
personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela 
est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un État 
partie, telles que la détention, l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la 
mort (y compris la mort, quelle qu’en soit la cause, survenue en cours 
de détention) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de l’enfant, l’État 
partie donne sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à 
un autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le lieu 
où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la 
divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de 
l’enfant. Les États parties veillent en outre à ce que la présentation d’une 
telle demande n’entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses 
pour la personne ou les personnes intéressées.

Article 10

1. Conformément à l’obligation incombant aux États parties en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 9, toute demande faite par un enfant 
ou ses parents en vue d’entrer dans un État partie ou de le quitter aux 
fins de réunification familiale est considérée par les États parties dans 
un esprit positif, avec humanité et diligence. Les États parties veillent en 
outre à ce que la présentation d’une telle demande n’entraîne pas de 
conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres 
de leur famille.

2. Un enfant dont les parents résident dans des États différents 
a le droit d’entretenir, sauf circonstances exceptionnelles, des relations 
personnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents. À 
cette fin, et conformément à l’obligation incombant aux États parties en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 9, les États parties respectent le droit 
qu’ont l’enfant et ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et 
de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut 
faire l’objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires 
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pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec 
les autres droits reconnus dans la présente Convention.

Article 11

1. Les États parties prennent des mesures pour lutter contre les 
déplacements et les non-retours illicites d’enfants à l’étranger.

2. À cette fin, les États parties favorisent la conclusion d’accords 
bilatéraux ou multilatéraux ou l’adhésion aux accords existants.

Article 12

1. Les États parties garantissent à l’enfant qui est capable de 
discernement le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question 
l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises en considération 
eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2. À cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité 
d’être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative 
l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant 
ou d’un organisme approprié, de façon compatible avec les règles de 
procédure de la législation nationale.

Article 13

1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend 
la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et 
des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du 
choix de l’enfant.

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; ou

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, 
de la santé ou de la moralité publiques.
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Article 14

1. Les États parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion.

2. Les États parties respectent le droit et le devoir des parents 
ou, le cas échéant, des représentants légaux de l’enfant, de guider celui-
ci dans l’exercice du droit susmentionné d’une manière qui corresponde 
au développement de ses capacités. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut 
être soumise qu’aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et 
qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l’ordre public, 
la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux 
d’autrui.

Article 15

1. Les États parties reconnaissent les droits de l’enfant à la 
liberté d’association et à la liberté de réunion pacifique.

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans une 
société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté 
publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui.

Article 16

1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales 
dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni 
d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.

2. L’enfant a droit à la protection de la loi contre de telles 
immixtions ou de telles atteintes.

Article 17

Les États parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie 
par les médias et veillent à ce que l’enfant ait accès à une information 
et à des matériels provenant de sources nationales et internationales 
diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, 
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spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. À cette fin, les 
États parties:

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des 
matériels qui présentent une utilité sociale et culturelle pour l’enfant et 
répondent à l’esprit de l’article 29;

b) Encouragent la coopération internationale en vue de 
produire, d’échanger et de diffuser une information et des matériels 
de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et 
internationales;

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour 
enfants;

d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte 
des besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un 
groupe minoritaire;

e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés 
destinés à protéger l’enfant contre l’information et les matériels qui nuisent 
à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18. 

Article 18

1. Les États parties s’emploient de leur mieux à assurer la 
reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une 
responsabilité commune pour ce qui est d’élever l’enfant et d’assurer 
son développement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son 
développement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, 
à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par 
l’intérêt supérieur de l’enfant.

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la 
présente Convention, les États parties accordent l’aide appropriée aux 
parents et aux représentants légaux de l’enfant dans l’exercice de la 
responsabilité qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en 
place d’institutions, d’établissements et de services chargés de veiller au 
bien-être des enfants.
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3. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
assurer aux enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des 
services et établissements de garde d’enfants pour lesquels ils remplissent 
les conditions requises.

Article 19

1. Les États parties prennent toutes les mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant 
contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques 
ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou 
d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la 
garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants 
légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. Ces mesures de protection comprendront, selon qu’il 
conviendra, des procédures efficaces pour l’établissement de programmes 
sociaux visant à fournir l’appui nécessaire à l’enfant et à ceux à qui 
il est confié, ainsi que pour d’autres formes de prévention, et aux fins 
d’identification, de rapport, de renvoi, d’enquête, de traitement et de 
suivi pour les cas de mauvais traitements de l’enfant décrits ci-dessus, 
et comprendre également, selon qu’il conviendra, des procédures 
d’intervention judiciaire.

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé 
de son milieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé 
dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l’État.

2. Les États parties prévoient pour cet enfant une protection de 
remplacement conforme à leur législation nationale.

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la 
forme du placement dans une famille, de la kafalah de droit islamique, de 
l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement dans un établissement 
pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment 
tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation 
de l’enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et 
linguistique.
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Article 21

Les États parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent 
que l’intérêt supérieur de l’enfant est la considération primordiale en la 
matière, et:

a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée 
que par les autorités compétentes, qui vérifient, conformément à la loi 
et aux procédures applicables et sur la base de tous les renseignements 
fiables relatifs au cas considéré, que l’adoption peut avoir lieu eu égard 
à la situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents et 
représentants légaux et que, le cas échéant, les personnes intéressées ont 
donné leur consentement à l’adoption en connaissance de cause, après 
s’être entourées des avis nécessaires;

b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée 
comme un autre moyen d’assurer les soins nécessaires à l’enfant, si 
celui-ci ne peut, dans son pays d’origine, être placé dans une famille 
nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé;

c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait 
le bénéfice de garanties et de normes équivalant à celles existant en cas 
d’adoption nationale;

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce 
que, en cas d’adoption à l’étranger, le placement de l’enfant ne se 
traduise pas par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont 
responsables;

e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des 
arrangements ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, 
et s’efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d’enfants 
à l’étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.

Article 22

1. Les États parties prennent les mesures appropriées pour qu’un 
enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré 
comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international 
ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père 
et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de 
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l’assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits 
que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits États sont parties. 

2. À cette fin, les États parties collaborent, selon qu’ils le jugent 
nécessaire, à tous les efforts faits par l’Organisation des Nations Unies et 
les autres organisations intergouvernementales ou non gouvernementales 
compétentes collaborant avec l’Organisation des Nations Unies pour 
protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour 
rechercher les père et mère ou autres membres de la famille de tout 
enfant réfugié en vue d’obtenir les renseignements nécessaires pour le 
réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre 
de la famille ne peut être retrouvé, l’enfant se voit accorder, selon les 
principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que 
tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu 
familial pour quelque raison que ce soit.

Article 23

1. Les États parties reconnaissent que les enfants mentalement ou 
physiquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans 
des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et 
facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.

2. Les États parties reconnaissent le droit des enfants handicapés 
de bénéficier de soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la 
mesure des ressources disponibles, l’octroi, sur demande, aux enfants 
handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la 
charge, d’une aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses 
parents ou de ceux à qui il est confié.

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, 
l’aide fournie conformément au paragraphe  2 du présent article est 
gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu des ressources 
financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle 
est conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement 
accès à l’éducation, à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, 
à la préparation à l’emploi et aux activités récréatives, et bénéficient 
de ces services de façon propre à assurer une intégration sociale aussi 
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complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans 
le domaine culturel et spirituel.

4. Dans un esprit de coopération internationale, les États parties 
favorisent l’échange d’informations pertinentes dans le domaine des soins 
de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et fonctionnel 
des enfants handicapés, y compris par la diffusion d’informations 
concernant les méthodes de rééducation et les services de formation 
professionnelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue de permettre 
aux États parties d’améliorer leurs capacités et leurs compétences et 
d’élargir leur expérience dans ces domaines. À cet égard, il est tenu 
particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

Article 24

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du 
meilleur état de santé possible et de bénéficier de services médicaux et 
de rééducation. Ils s’efforcent de garantir qu’aucun enfant ne soit privé 
du droit d’avoir accès à ces services.

2. Les États parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale 
du droit susmentionné et, en particulier, prennent les mesures appropriées 
pour:

a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;

b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins 
de santé nécessaires, l’accent étant mis sur le développement des soins 
de santé primaires;

c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le 
cadre de soins de santé primaires, grâce notamment à l’utilisation de 
techniques aisément disponibles et à la fourniture d’aliments nutritifs et 
d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du 
milieu naturel;

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés;

e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier 
les parents et les enfants, reçoivent une information sur la santé et la 
nutrition de l’enfant, les avantages de l’allaitement au sein, l’hygiène et la 
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salubrité de l’environnement et la prévention des accidents, et bénéficient 
d’une aide leur permettant de mettre à profit cette information;

f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux 
parents et l’éducation et les services en matière de planification familiale.

3. Les États parties prennent toutes les mesures efficaces 
appropriées en vue d’abolir les pratiques traditionnelles préjudiciables à 
la santé des enfants.

4. Les États parties s’engagent à favoriser et à encourager la 
coopération internationale en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation du droit reconnu dans le présent article. À cet égard, il est 
tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 25

Les États parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les 
autorités compétentes pour recevoir des soins, une protection ou un 
traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit 
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement. 

Article 26

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit de 
bénéficier de la sécurité sociale, y compris les assurances sociales, et 
prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce 
droit en conformité avec leur législation nationale.

2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées 
compte tenu des ressources et de la situation de l’enfant et des personnes 
responsables de son entretien, ainsi que de toute autre considération 
applicable à la demande de prestation faite par l’enfant ou en son nom.

Article 27

1. Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant à un 
niveau de vie suffisant pour permettre son développement physique, 
mental, spirituel, moral et social.

2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de 
l’enfant qu’incombe au premier chef la responsabilité d’assurer, dans les 
limites de leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les conditions 
de vie nécessaires au développement de l’enfant.
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3. Les États parties adoptent les mesures appropriées, compte 
tenu des conditions nationales et dans la mesure de leurs moyens, pour 
aider les parents et autres personnes ayant la charge de l’enfant à mettre 
en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et 
des programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, 
le vêtement et le logement.

4. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées 
en vue d’assurer le recouvrement de la pension alimentaire de l’enfant 
auprès de ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité 
financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. 
En particulier, pour tenir compte des cas où la personne qui a une 
responsabilité financière à l’égard de l’enfant vit dans un État autre que 
celui de l’enfant, les États parties favorisent l’adhésion à des accords 
internationaux ou la conclusion de tels accords ainsi que l’adoption de 
tous autres arrangements appropriés.

Article 28

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant à 
l’éducation, et en particulier, en vue d’assurer l’exercice de ce droit 
progressivement et sur la base de l’égalité des chances:

a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour 
tous;

b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes 
d’enseignement secondaire, tant général que professionnel, les rendent 
ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, 
telles que l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une 
aide financière en cas de besoin;

c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en 
fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés;

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information 
et l’orientation scolaires et professionnelles;

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la 
fréquentation scolaire et la réduction des taux d’abandon scolaire.
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2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour veiller à ce que la discipline scolaire soit appliquée d’une manière 
compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et 
conformément à la présente Convention.

3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération 
internationale dans le domaine de l’éducation, en vue notamment de 
contribuer à éliminer l’ignorance et l’analphabétisme dans le monde 
et de faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et techniques 
et aux méthodes d’enseignement modernes. À cet égard, il est tenu 
particulièrement compte des besoins des pays en développement.

Article 29

1. Les États parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit 
viser à:

a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et 
le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, 
dans toute la mesure de leurs potentialités;

b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, et des principes consacrés dans la Charte des 
Nations Unies;

c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, 
de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs 
nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire 
et des civilisations différentes de la sienne;

d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie 
dans une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de 
tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous les peuples et 
groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine 
autochtone;

e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel.

2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera 
interprétée d’une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes 
physiques ou morales de créer et de diriger des établissements d’enseignement, 
à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article 
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soient respectés et que l’éducation dispensée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales que l’État aura prescrites.

Article 30

Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou 
linguistiques ou des personnes d’origine autochtone, un enfant autochtone 
ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé du droit d’avoir 
sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion 
ou d’employer sa propre langue en commun avec les autres membres de 
son groupe.

Article 31

1. Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et 
aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son 
âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l’enfant 
de participer pleinement à la vie culturelle et artistique, et encouragent 
l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités 
récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité.

Article 32

1. Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être 
protégé contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun 
travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, 
mental, spirituel, moral ou social.

2. Les États parties prennent des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives pour assurer l’application du 
présent article. À cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes 
des autres instruments internationaux, les États parties, en particulier:

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission 
à l’emploi;

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de 
travail et des conditions d’emploi;
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c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour 
assurer l’application effective du présent article.

Article 33

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris 
des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives, pour 
protéger les enfants contre l’usage illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales 
pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la 
production et le trafic illicites de ces substances.

Article 34

Les États parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les 
formes d’exploitation sexuelle et de violence sexuelle. À cette fin, les 
États prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les plans 
national, bilatéral et multilatéral pour empêcher:

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à 
une activité sexuelle illégale;

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution 
ou autres pratiques sexuelles illégales;

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production 
de spectacles ou de matériel de caractère pornographique.

Article 35

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées sur les 
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher l’enlèvement, la 
vente ou la traite d’enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque 
forme que ce soit.

Article 36

Les États parties protègent l’enfant contre toutes autres formes 
d’exploitation préjudiciables à tout aspect de son bien-être.
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Article 37

Les États parties veillent à ce que:

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni 
l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être 
prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de 
moins de 18 ans;

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou 
arbitraire. L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement d’un enfant 
doit être en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de dernier 
ressort, et être d’une durée aussi brève que possible;

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec 
le respect dû à la dignité de la personne humaine, et d’une manière 
tenant compte des besoins des personnes de son âge. En particulier, tout 
enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on n’estime 
préférable de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le 
droit de rester en contact avec sa famille par la correspondance et par 
des visites, sauf circonstances exceptionnelles;

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement 
accès à l’assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée, 
ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté 
devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et 
impartiale, et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière.

Article 38

1. Les États parties s’engagent à respecter et à faire respecter 
les règles du droit humanitaire international qui leur sont applicables en 
cas de conflit armé et dont la protection s’étend aux enfants.

2. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour veiller à ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge 
de 15 ans ne participent pas directement aux hostilités.
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3. Les États parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces 
armées toute personne n’ayant pas atteint l’âge de 15 ans. Lorsqu’ils 
incorporent des personnes de plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, 
les États parties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du 
droit humanitaire international de protéger la population civile en cas de 
conflit armé, les États parties prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé 
bénéficient d’une protection et de soins.

Article 39

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
faciliter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion 
sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, d’exploitation 
ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation 
et cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la 
santé, le respect de soi et la dignité de l’enfant.

Article 40

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé 
ou convaincu d’infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit 
de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle, 
qui renforce son respect pour les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales d’autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de 
la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire 
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.

2. À cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des 
instruments internationaux, les États parties veillent en particulier:

a) À ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu 
d’infraction à la loi pénale en raison d’actions ou d’omissions qui 
n’étaient pas interdites par le droit national ou international au moment 
où elles ont été commises;

b) À ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi 
pénale ait au moins le droit aux garanties suivantes:
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i) Être présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie;

ii) Être informé dans le plus court délai et directement des 
accusations portées contre lui, ou, le cas échéant, par 
l’intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, 
et bénéficier d’une assistance juridique ou de toute 
autre assistance appropriée pour la préparation et la 
présentation de sa défense;

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité 
ou une instance judiciaire compétentes, indépendantes 
et impartiales, selon une procédure équitable aux 
termes de la loi, en présence de son conseil juridique 
ou autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à 
l’intérêt supérieur de l’enfant en raison notamment de 
son âge ou de sa situation, en présence de ses parents 
ou représentants légaux;

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer 
coupable; interroger ou faire interroger les témoins à 
charge, et obtenir la comparution et l’interrogatoire des 
témoins à décharge dans des conditions d’égalité;

v) S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire 
appel de cette décision et de toute mesure arrêtée 
en conséquence devant une autorité ou une instance 
judiciaire supérieure compétentes, indépendantes et 
impartiales, conformément à la loi;

vi)  Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne 
comprend ou ne parle pas la langue utilisée;

vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les 
stades de la procédure.

3. Les États parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, 
de procédures, la mise en place d’autorités et d’institutions spécialement 
conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus d’infraction à 
la loi pénale, et en particulier:
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a) D’établir un âge minimal au-dessous duquel les enfants seront 
présumés n’avoir pas la capacité d’enfreindre la loi pénale;

b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible 
et souhaitable, pour traiter ces enfants sans recourir à la procédure 
judiciaire, étant cependant entendu que les droits de l’homme et les 
garanties légales doivent être pleinement respectés.

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux 
soins, à l’orientation et à la supervision, aux conseils, à la probation, 
au placement familial, aux programmes d’éducation générale et 
professionnelle et aux solutions autres qu’institutionnelles seront prévues 
en vue d’assurer aux enfants un traitement conforme à leur bien-être et 
proportionné à leur situation et à l’infraction.

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte 
atteinte aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de 
l’enfant qui peuvent figurer:

a) Dans la législation d’un État partie; ou

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

DEUXIÈME PARTIE

Article 42

Les États parties s’engagent à faire largement connaître les 
principes et les dispositions de la présente Convention, par des moyens 
actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43

1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les États 
parties dans l’exécution des obligations contractées par eux en vertu de 
la présente Convention, il est institué un Comité des droits de l’enfant qui 
s’acquitte des fonctions définies ci-après.
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2. Le Comité se compose de dix-huit experts de haute moralité 
et possédant une compétence reconnue dans le domaine visé par 
la présente Convention*. Ses membres sont élus par les États parties 
parmi leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la 
nécessité d’assurer une répartition géographique équitable et eu égard 
aux principaux systèmes juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de personnes désignées par les États parties. Chaque État partie 
peut désigner un candidat parmi ses ressortissants. 

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention. Les élections auront 
lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de 
chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies invitera par écrit les États parties à proposer leurs candidats dans 
un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste 
alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les États parties 
qui les ont désignés, et la communiquera aux États parties à la présente 
Convention.

5. Les élections ont lieu lors des réunions des États parties, 
convoquées par le Secrétaire général au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies. À ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué 
par les deux tiers des États parties, les candidats élus au Comité sont 
ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue 
des voix des représentants des États parties présents et votants.

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont 
rééligibles si leur candidature est présentée à nouveau. Le mandat de 
cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au bout 
de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le 
président de la réunion immédiatement après la première élection.

* L’Assemblée générale a approuvé, par sa résolution 50/155 du 21 décembre 1995, 
un amendement au paragraphe 2 de l’article 43, qui consistait à remplacer le mot «dix» 
par le mot «dix-huit». Cet amendement est entré en vigueur le 18 novembre 2002, une 
fois accepté par une majorité les deux tiers des États parties, soit 128 États parties.
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7. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou 
si, pour toute autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses 
fonctions au sein du Comité, l’État partie qui avait présenté sa candidature 
nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste 
ainsi vacant jusqu’à l’expiration du mandat correspondant, sous réserve 
de l’approbation du Comité.

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié 
déterminé par le Comité. Le Comité se réunit normalement chaque année. 
La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par 
une réunion des États parties à la présente Convention, sous réserve de 
l’approbation de l’Assemblée générale.

11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les installations qui lui 
sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu de la présente Convention.

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente 
Convention reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale, des 
émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations 
Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par l’Assemblée 
générale. 

Article 44

1. Les États parties s’engagent à soumettre au Comité, par 
l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées pour donner effet aux 
droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés 
dans la jouissance de ces droits:

a) Dans les deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur 
de la présente Convention pour les États parties intéressés;

b) Par la suite, tous les cinq ans.
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2. Les rapports établis en application du présent article doivent, 
le cas échéant, indiquer les facteurs et les difficultés empêchant les 
États parties de s’acquitter pleinement des obligations prévues dans la 
présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements 
suffisants pour donner au Comité une idée précise de l’application de la 
Convention dans le pays considéré.

3. Les États parties ayant présenté au Comité un rapport 
initial complet n’ont pas, dans les rapports qu’ils lui présentent ensuite 
conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 du présent article, à répéter 
les renseignements de base antérieurement communiqués.

4. Le Comité peut demander aux États parties tous 
renseignements complémentaires relatifs à l’application de la 
Convention.

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l’Assemblée générale, 
par l’entremise du Conseil économique et social, un rapport sur ses 
activités.

6. Les États parties assurent à leurs rapports une large diffusion 
dans leur propre pays.

Article 45

Pour promouvoir l’application effective de la Convention et 
encourager la coopération internationale dans le domaine visé par la 
Convention:

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance et d’autres organes des Nations Unies ont le droit de se faire 
représenter lors de l’examen de l’application des dispositions de la 
présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter 
les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
et tous autres organismes compétents qu’il jugera appropriés à donner 
des avis spécialisés sur l’application de la Convention dans les domaines 
qui relèvent de leurs mandats respectifs. II peut inviter les institutions 
spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et d’autres 
organes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur l’application 
de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d’activité; 
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b) Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions 
spécialisées, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance et aux autres 
organismes compétents tout rapport des États parties contenant une 
demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assistance techniques, 
accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité 
touchant ladite demande ou indication;

c) Le Comité peut recommander à l’Assemblée générale de 
prier le Secrétaire général de procéder pour le Comité à des études sur 
des questions spécifiques touchant les droits de l’enfant;

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations 
d’ordre général fondées sur les renseignements reçus en application 
des articles  44 et 45 de la présente Convention. Ces suggestions et 
recommandations d’ordre général sont transmises à tout État partie 
intéressé et portées à l’attention de l’Assemblée générale, accompagnées, 
le cas échéant, des observations des États parties.

TROISIÈME PARTIE

Article 46

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États.

Article 47

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.

Article 48

La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout État. 
Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

Article 49

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.
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2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention 
ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de ratification ou 
d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra 
le dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion. 

Article 50

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en 
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communique alors la proposition 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des États parties 
en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par la majorité des États parties présents et votants à la conférence est 
soumis pour approbation à l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé 
par l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité 
des deux tiers des États parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force 
obligatoire pour les États parties qui l’ont accepté, les autres États parties 
demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par tous 
amendements antérieurs acceptés par eux.

Article 51

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
recevra et communiquera à tous les États le texte des réserves qui auront 
été faites par les États au moment de la ratification ou de l’adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
présente Convention n’est autorisée.
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3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
lequel en informe tous les États parties à la Convention. La notification 
prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général.

Article 52

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 
la notification a été reçue par le Secrétaire général.

Article 53

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est 
désigné comme dépositaire de la présente Convention.

Article 54

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 
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Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant, 
concernant la vente d’enfants,  
la prostitution des enfants et  

la pornographie mettant  
en scène des enfants

Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 54/263  
du 25 mai 2000

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 18 JANVIER 2002

Les États parties au présent Protocole,

Considérant que, pour aller de l’avant dans la réalisation des buts 
de la Convention relative aux droits de l’enfant et l’application de ses 
dispositions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 
35 et 36, il serait approprié d’élargir les mesures que les États parties 
devraient prendre pour garantir la protection de l’enfant contre la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants,

Considérant également que la Convention relative aux droits de 
l’enfant consacre le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation 
économique et de ne pas être astreint à un travail comportant des risques 
ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou 
à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social,

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale 
d’enfants aux fins de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et 
de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des proportions 
considérables et croissantes,
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Profondément préoccupés par la pratique répandue et persistante 
du tourisme sexuel auquel les enfants sont particulièrement exposés, dans 
la mesure où il favorise directement la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,

Conscients qu’un certain nombre de groupes particulièrement 
vulnérables, notamment les fillettes, sont davantage exposés au risque 
d’exploitation sexuelle, et qu’on recense un nombre anormalement élevé 
de fillettes parmi les victimes de l’exploitation sexuelle,

Préoccupés par l’offre croissante de matériels pornographiques 
mettant en scène des enfants sur l’Internet et autres nouveaux supports 
technologiques, et rappelant que, dans ses conclusions, la Conférence 
internationale sur la lutte contre la pornographie impliquant des enfants 
sur l’Internet (Vienne, 1999) a notamment demandé la criminalisation 
dans le monde entier de la production, la distribution, l’exportation, 
l’importation, la transmission, la possession intentionnelle et la publicité 
de matériels pornographiques impliquant des enfants, et soulignant 
l’importance d’une coopération et d’un partenariat plus étroits entre les 
pouvoirs publics et les professionnels de l’Internet,

Convaincus que l’élimination de la vente d’enfants, de la 
prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des 
enfants sera facilitée par l’adoption d’une approche globale tenant 
compte des facteurs qui contribuent à ces phénomènes, notamment le 
sous-développement, la pauvreté, les disparités économiques, l’inéquité 
des structures socioéconomiques, les dysfonctionnements familiaux, 
le manque d’éducation, l’exode rural, la discrimination fondée sur le 
sexe, le comportement sexuel irresponsable des adultes, les pratiques 
traditionnelles préjudiciables, les conflits armés et la traite des enfants,

Estimant qu’une action de sensibilisation du public est nécessaire 
pour réduire la demande qui est à l’origine de la vente d’enfants, de la 
prostitution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu’il importe 
de renforcer le partenariat mondial entre tous les acteurs et d’améliorer 
l’application de la loi au niveau national,

Prenant note des dispositions des instruments juridiques 
internationaux pertinents en matière de protection des enfants, notamment 
la Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération 
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en matière d’adoption internationale, la Convention de La Haye sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, la Convention de 
La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et 
de mesures de protection des enfants, et la Convention no 182 de l’OIT 
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action 
immédiate en vue de leur élimination,

Encouragés par l’appui massif dont bénéficie la Convention 
relative aux droits de l’enfant, qui traduit l’existence d’une volonté 
généralisée de promouvoir et de protéger les droits de l’enfant,

Considérant qu’il importe de mettre en œuvre les dispositions 
du Programme d’action pour la prévention de la vente d’enfants, de la 
prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants 
et de la Déclaration et du Programme d’action adoptés en 1996 au 
Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins 
commerciales, tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que 
les autres décisions et recommandations pertinentes des organismes 
internationaux concernés, 

Tenant dûment compte de l’importance des traditions et des 
valeurs culturelles de chaque peuple pour la protection de l’enfant et son 
développement harmonieux,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les États parties interdisent la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants conformément 
aux dispositions du présent Protocole.

Article 2

Aux fins du présent Protocole:

a) On entend par vente d’enfants tout acte ou toute transaction 
en vertu desquels un enfant est remis par toute personne ou tout groupe 
de personnes à une autre personne ou un autre groupe de personnes 
contre rémunération ou tout autre avantage;
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b) On entend par prostitution des enfants le fait d’utiliser un 
enfant aux fins d’activités sexuelles contre rémunération ou toute autre 
forme d’avantage;

c) On entend par pornographie mettant en scène des enfants 
toute représentation, par quelque moyen que ce soit, d’un enfant 
s’adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, 
ou toute représentation des organes sexuels d’un enfant, à des fins 
principalement sexuelles.

Article 3

1. Chaque État partie veille à ce que, au minimum, les actes 
et activités suivants soient pleinement couverts par son droit pénal, que 
ces infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un 
individu ou de façon organisée:

a) Dans le cadre de la vente d’enfants telle que définie à 
l’article 2:

i) Le fait d’offrir, de remettre, ou d’accepter un enfant, 
quel que soit le moyen utilisé, aux fins:

a. D’exploitation sexuelle de l’enfant;

b. De transfert d’organe de l’enfant à titre onéreux;

c. De soumettre l’enfant au travail forcé;

ii) Le fait d’obtenir indûment, en tant qu’intermédiaire, le 
consentement à l’adoption d’un enfant, en violation 
des instruments juridiques internationaux relatifs à 
l’adoption;

b) Le fait d’offrir, d’obtenir, de procurer ou de fournir un enfant 
à des fins de prostitution, telle que définie à l’article 2;

c) Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d’importer, 
d’exporter, d’offrir, de vendre ou de détenir aux fins susmentionnées des 
matériels pornographiques mettant en scène des enfants, tels que définis 
à l’article 2.
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2. Sous réserve du droit interne d’un État partie, les mêmes 
dispositions valent en cas de tentative de commission de l’un quelconque 
de ces actes, de complicité dans sa commission ou de participation à 
celle-ci.

3. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines 
appropriées tenant compte de leur gravité. 

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État 
partie prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, afin d’établir la 
responsabilité des personnes morales pour les infractions visées au 
paragraphe 1 du présent article. Selon les principes juridiques de l’État 
partie, cette responsabilité peut être pénale, civile ou administrative.

5. Les États parties prennent toutes les mesures juridiques et 
administratives appropriées pour s’assurer que toutes les personnes 
intervenant dans l’adoption d’un enfant agissent conformément aux 
dispositions des instruments juridiques internationaux applicables.

Article 4

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées au paragraphe 1 
de l’article 3, lorsque ces infractions ont été commises sur son territoire 
ou à bord de navires ou d’aéronefs immatriculés dans cet État. 

2. Tout État partie peut prendre les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence aux fins de connaître des infractions visées au 
paragraphe 1 de l’article 3, dans les cas suivants:

a) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant 
dudit État, ou a sa résidence habituelle sur le territoire de celui-ci;

b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État.

3. Tout État partie prend également les mesures propres à établir 
sa compétence aux fins de connaître des infractions susmentionnées 
lorsque l’auteur présumé de l’infraction est présent sur son territoire et 
qu’il ne l’extrade pas vers un autre État partie au motif que l’infraction a 
été commise par l’un de ses ressortissants.



152 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

4. Le présent Protocole n’exclut aucune compétence pénale 
exercée conformément aux lois nationales.

Article 5

1. Les infractions visées au paragraphe  1 de l’article  3 sont 
de plein droit comprises dans tout traité d’extradition en vigueur entre 
les États parties et sont comprises dans tout traité d’extradition qui sera 
conclu ultérieurement entre eux, conformément aux conditions énoncées 
dans lesdits traités.

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence 
d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre État partie 
avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer 
le présent Protocole comme constituant la base juridique de l’extradition 
en ce qui concerne lesdites infractions. L’extradition est subordonnée aux 
conditions prévues par le droit de l’État requis.

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à 
l’existence d’un traité reconnaissent lesdites infractions comme cas 
d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’État 
requis.

4. Entre États parties, lesdites infractions sont considérées aux 
fins d’extradition comme ayant été commises non seulement au lieu de 
leur perpétration, mais aussi sur le territoire placé sous la juridiction des 
États tenus d’établir leur compétence en vertu de l’article 4.

5. Si une demande d’extradition est présentée au motif d’une 
infraction visée au paragraphe 1 de l’article 3, et si l’État requis n’extrade 
pas ou ne veut pas extrader, à raison de la nationalité de l’auteur de 
l’infraction, cet État prend les mesures voulues pour saisir ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites.

Article 6

1. Les États parties s’accordent l’entraide la plus large possible 
pour toute enquête, procédure pénale ou procédure d’extradition 
relative aux infractions visées au paragraphe 1 de l’article 3, y compris 
pour l’obtention des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont 
nécessaires aux fins de la procédure.



153
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants   

2. Les États parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du 
paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord 
d’entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En l’absence d’un tel traité 
ou accord, les États parties s’accordent cette entraide conformément à 
leur droit interne.

Article 7

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États parties:

a) Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et 
la confiscation, selon que de besoin:

i) Des biens tels que documents, avoirs et autres moyens 
matériels utilisés pour commettre les infractions visées 
dans le présent Protocole ou en faciliter la commission;

ii) Du produit de ces infractions;

b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des 
biens ou produits visés au paragraphe a) émanant d’un autre État partie;

c) Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou 
définitivement les locaux utilisés pour commettre lesdites infractions.

Article 8

1. Les États parties adoptent à tous les stades de la procédure 
pénale les mesures nécessaires pour protéger les droits et les intérêts 
des enfants victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en 
particulier:

a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en 
adaptant les procédures de manière à tenir compte de leurs besoins 
particuliers, notamment en tant que témoins;

b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de 
leur rôle ainsi que de la portée, du calendrier et du déroulement de la 
procédure, et de la décision rendue dans leur affaire;

c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations 
des enfants victimes soient présentés et examinés au cours de la procédure 
lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d’une manière conforme aux 
règles de procédure du droit interne;
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d) En fournissant une assistance appropriée aux enfants victimes 
à tous les stades de la procédure judiciaire;

e) En protégeant, s’il y a lieu, la vie privée et l’identité des 
enfants victimes et en prenant des mesures conformes au droit interne 
pour prévenir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur 
identification;

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi 
que leur famille et les témoins à charge, soient à l’abri de l’intimidation 
et des représailles;

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement 
et l’exécution des ordonnances ou des décisions accordant une 
indemnisation aux enfants victimes.

2. Les États parties veillent à ce qu’une incertitude quant à 
l’âge réel de la victime n’empêche pas l’ouverture d’enquêtes pénales, 
notamment d’enquêtes visant à déterminer cet âge.

3. Les États parties veillent à ce que, dans la manière dont 
le système de justice pénale traite les enfants victimes des infractions 
décrites dans le présent Protocole, l’intérêt supérieur de l’enfant soit la 
considération première.

4. Les États parties prennent des mesures pour dispenser une 
formation appropriée, en particulier dans les domaines juridique et 
psychologique, aux personnes qui s’occupent des victimes des infractions 
visées dans le présent Protocole.

5. S’il y a lieu, les États parties font le nécessaire pour garantir la 
sécurité et l’intégrité des personnes et/ou des organismes de prévention 
et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions.

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au 
droit de l’accusé à un procès équitable et impartial ou n’est incompatible 
avec ce droit.
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Article 9

1. Les États parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffusent 
des lois, mesures administratives, politiques et programmes sociaux pour 
prévenir les infractions visées dans le présent Protocole. Une attention 
spéciale est accordée à la protection des enfants particulièrement 
exposés à de telles pratiques.

2. Par l’information à l’aide de tous les moyens appropriés, 
l’éducation et la formation, les États parties sensibilisent le grand public, 
y compris les enfants, aux mesures propres à prévenir les pratiques 
proscrites par le présent Protocole et aux effets néfastes de ces dernières. 
Pour s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent article, les États 
parties encouragent la participation de la collectivité et, en particulier, 
des enfants et des enfants victimes, à ces programmes d’information, 
d’éducation et de formation, y compris au niveau international.

3. Les États parties prennent toutes les mesures matériellement 
possibles pour assurer toute l’assistance appropriée aux victimes des 
infractions visées dans le présent Protocole, notamment leur pleine 
réinsertion sociale, et leur plein rétablissement physique et psychologique.

4. Les États parties veillent à ce que tous les enfants victimes 
des infractions décrites dans le présent Protocole aient accès à des 
procédures leur permettant, sans discrimination, de réclamer réparation 
du préjudice subi aux personnes juridiquement responsables.

5. Les États parties prennent des mesures appropriées pour 
interdire efficacement la production et la diffusion de matériels qui font 
la publicité des pratiques proscrites dans le présent Protocole.

Article 10

1. Les États parties prennent toutes les mesures nécessaires pour 
renforcer la coopération internationale par des accords multilatéraux, 
régionaux et bilatéraux ayant pour objet de prévenir, identifier, poursuivre 
et punir les responsables d’actes liés à la vente d’enfants, à la prostitution 
des enfants, à la pornographie et au tourisme pédophiles, ainsi que 
d’enquêter sur de tels actes. Les États parties favorisent également la 
coopération et la coordination internationales entre leurs autorités, les 
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organisations non gouvernementales nationales et internationales et les 
organisations internationales.

2. Les États parties encouragent la coopération internationale 
pour aider à la réadaptation physique et psychologique des enfants 
victimes, à leur réinsertion sociale et à leur rapatriement.

3. Les États parties s’attachent à renforcer la coopération 
internationale pour éliminer les principaux facteurs, notamment la 
pauvreté et le sous-développement, qui rendent les enfants vulnérables à 
la vente, à la prostitution, à la pornographie et au tourisme pédophiles.

4. Les États parties qui sont en mesure de le faire fournissent 
une aide financière, technique ou autre dans le cadre des programmes 
existants, multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou autres.

Article 11

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte 
aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de l’enfant qui 
peuvent figurer:

a) Dans la législation d’un État partie;

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

Article 12

1. Chaque État partie présente, dans les deux ans à compter 
de l’entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, un rapport au 
Comité des droits de l’enfant contenant des renseignements détaillés sur 
les mesures qu’il a prises pour donner effet aux dispositions du Protocole.

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État 
partie inclut dans les rapports qu’il présente au Comité des droits de 
l’enfant, conformément à l’article 44 de la Convention, tous nouveaux 
renseignements concernant l’application du présent Protocole. Les autres 
États parties au Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l’enfant peut demander aux États 
parties un complément d’information concernant l’application du présent 
Protocole.
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Article 13

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui 
est partie à la Convention ou qui l’a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert 
à l’adhésion de tout État qui est partie à la Convention ou qui l’a signée. 
Les instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 14

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole 
ou y adhéreront après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en 
vigueur un mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de 
ratification ou d’adhésion.

Article 15

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent 
Protocole par notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres États parties 
à la Convention et tous les États qui l’ont signée. La dénonciation prend 
effet un an après la date à laquelle la notification a été reçue par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation ne dégage pas l’État partie qui en est 
l’auteur des obligations que lui impose le Protocole au regard de toute 
infraction survenue avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, 
pas plus qu’elle n’entrave en aucune manière la poursuite de l’examen 
de toute question dont le Comité serait déjà saisi avant cette date.

Article 16

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en déposer 
le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Celui-ci communique alors la proposition d’amendement aux États 
parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la 
convocation d’une conférence des États parties en vue de l’examen de la 
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proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent 
la date de cette communication, un tiers au moins des États parties 
se prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, 
le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États parties présents et votants à la conférence est soumis 
à l’Assemblée générale pour approbation.

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé 
par l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité 
des deux tiers des États parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire 
pour les États parties qui l’ont accepté, les autres États parties demeurant 
liés par les dispositions du présent Protocole et par tous amendements 
antérieurs acceptés par eux.

Article 17

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les 
États parties à la Convention et à tous les États qui l’ont signée.
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Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant,  

concernant l’implication d’enfants  
dans les conflits armés

Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 54/263  
du 25 mai 2000

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 12 FÉVRIER 2002

Les États parties au présent Protocole,

Encouragés par l’appui considérable recueilli par la Convention 
relative aux droits de l’enfant, qui dénote une volonté générale d’œuvrer 
pour la promotion et la protection des droits de l’enfant, 

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement 
protégés et demandant à ce que la situation des enfants, sans distinction, 
soit sans cesse améliorée et qu’ils puissent s’épanouir et être éduqués 
dans des conditions de paix et de sécurité,

Troublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés 
sur les enfants et leurs répercussions à long terme sur le maintien d’une 
paix, d’une sécurité et d’un développement durables,

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans 
des situations de conflit armé ainsi que les attaques directes de lieux 
protégés par le droit international, notamment des endroits où se trouvent 
généralement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux,

Prenant acte de l’adoption du Statut de la Cour pénale 
internationale, qui inclut en particulier parmi les crimes de guerre, 
dans les conflits armés tant internationaux que non internationaux, le 
fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins 
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de 15 ans dans les forces armées nationales ou de les faire participer 
activement à des hostilités,

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les 
droits reconnus dans la Convention relative aux droits de l’enfant, il 
importe d’accroître la protection des enfants contre toute implication 
dans les conflits armés,

Notant que l’article premier de la Convention relative aux droits 
de l’enfant spécifie qu’au sens de ladite Convention, un enfant s’entend 
de tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est 
atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable,

Convaincus que l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant 
à la Convention, qui relèverait l’âge minimum de l’enrôlement éventuel 
dans les forces armées et de la participation aux hostilités, contribuera 
effectivement à la mise en œuvre du principe selon lequel l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale dans toutes 
les décisions le concernant,

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge tenue en décembre 1995 a recommandé, 
notamment, que les parties à un conflit prennent toutes les mesures 
possibles pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent 
part aux hostilités,

Se félicitant de l’adoption par consensus, en juin 1999, de la 
Convention no 182 (1999) de l’Organisation internationale du Travail 
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action 
immédiate en vue de leur élimination, qui interdit l’enrôlement forcé ou 
obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des conflits armés,

Condamnant avec une profonde inquiétude l’enrôlement, 
l’entraînement et l’utilisation −  en deçà et au-delà des frontières 
nationales − d’enfants dans les hostilités par des groupes armés distincts 
des forces armées d’un État, et reconnaissant la responsabilité des 
personnes qui recrutent, forment et utilisent des enfants à cet égard,

Rappelant l’obligation pour toute partie à un conflit armé de se 
conformer aux dispositions du droit international humanitaire,
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Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts 
et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment à 
l’Article 51, et des normes pertinentes du droit humanitaire,

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité 
fondées sur le respect intégral des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies et le respect des instruments relatifs aux droits de 
l’homme applicables sont essentiels à la pleine protection des enfants, en 
particulier pendant les conflits armés et sous une occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de 
leur situation économique et sociale ou de leur sexe, sont particulièrement 
vulnérables à l’enrôlement ou à l’utilisation dans des hostilités en violation 
du présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en considération 
les causes économiques, sociales et politiques profondes de la 
participation des enfants aux conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération 
internationale pour assurer la réadaptation physique et psychosociale 
et la réinsertion sociale des enfants qui sont victimes de conflits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en particulier, 
des enfants et des enfants victimes, à la diffusion de l’information et aux 
programmes d’éducation concernant l’application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la 
pratique pour veiller à ce que les membres de leurs forces armées qui 
n’ont pas atteint l’âge de 18 ans ne participent pas directement aux 
hostilités.

Article 2

Les États parties veillent à ce que les personnes n’ayant pas atteint 
l’âge de 18 ans ne fassent pas l’objet d’un enrôlement obligatoire dans 
leurs forces armées.
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Article 3

1. Les États parties relèvent en années l’âge minimum de 
l’engagement volontaire dans leurs forces armées nationales par rapport 
à celui fixé au paragraphe 3 de l’article 38 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant, en tenant compte des principes inscrits dans ledit 
article et en reconnaissant qu’en vertu de la Convention, les personnes 
âgées de moins de 18 ans ont droit à une protection spéciale.

2. Chaque État partie dépose, lors de la ratification du 
présent Protocole ou de l’adhésion à cet instrument, une déclaration 
contraignante indiquant l’âge minimum à partir duquel il autorise 
l’engagement volontaire dans ses forces armées nationales et décrivant 
les garanties qu’il a prévues pour veiller à ce que cet engagement ne soit 
pas contracté de force ou sous la contrainte.

3. Les États parties qui autorisent l’engagement volontaire dans 
leurs forces armées nationales avant l’âge de 18 ans mettent en place 
des garanties assurant, au minimum, que:

a) Cet engagement soit effectivement volontaire;

b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en 
connaissance de cause, des parents ou gardiens légaux de l’intéressé;

c) Les personnes engagées soient pleinement informées des 
devoirs qui s’attachent au service militaire national; 

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge 
avant d’être admises audit service.

4. Tout État partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration 
par voie de notification à cet effet adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en informe tous les autres États 
parties. Cette notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue 
par le Secrétaire général.

5. L’obligation de relever l’âge minimum de l’engagement 
volontaire visée au paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas 
aux établissements scolaires placés sous l’administration ou le contrôle 
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des forces armées des États parties, conformément aux articles 28 et 29 
de la Convention relative aux droits de l’enfant.

Article 4

1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d’un 
État ne devraient en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les 
hostilités des personnes âgées de moins de 18 ans.

2. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour empêcher l’enrôlement et l’utilisation de ces personnes, 
notamment les mesures d’ordre juridique nécessaires pour interdire et 
sanctionner pénalement ces pratiques.

3. L’application du présent article du Protocole est sans effet sur 
le statut juridique de toute partie à un conflit armé.

Article 5

Aucune disposition du présent Protocole ne peut être interprétée 
comme empêchant l’application de dispositions de la législation d’un État 
partie, d’instruments internationaux et du droit international humanitaire 
plus propices à la réalisation des droits de l’enfant.

Article 6

1. Chaque État partie prend toutes les mesures −  d’ordre 
juridique, administratif et autre − voulues pour assurer l’application et le 
respect effectifs des dispositions du présent Protocole dans les limites de 
sa compétence.

2. Les États parties s’engagent à faire largement connaître les 
principes et dispositions du présent Protocole, aux adultes comme aux 
enfants, à l’aide de moyens appropriés.

3. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la 
pratique pour veiller à ce que les personnes relevant de leur compétence 
qui sont enrôlées ou utilisées dans des hostilités en violation du présent 
Protocole soient démobilisées ou de quelque autre manière libérées des 
obligations militaires. Si nécessaire, les États parties accordent à ces 
personnes toute l’assistance appropriée en vue de leur réadaptation 
physique et psychologique et de leur réinsertion sociale.
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Article 7

1. Les États parties coopèrent à l’application du présent 
Protocole, notamment pour la prévention de toute activité contraire à ce 
dernier et pour la réadaptation et la réinsertion sociale des personnes 
qui sont victimes d’actes contraires au présent Protocole, y compris par 
une coopération technique et une assistance financière. Cette assistance 
et cette coopération se feront en consultation avec les États parties 
concernés et les organisations internationales compétentes.

2. Les États parties qui sont en mesure de le faire fournissent 
cette assistance par l’entremise des programmes multilatéraux, bilatéraux 
ou autres déjà en place ou, le cas échéant, dans le cadre d’un fonds de 
contributions volontaires constitué conformément aux règles établies par 
l’Assemblée générale.

Article 8

1. Chaque État partie présente, dans les deux années qui 
suivent l’entrée en vigueur du présent Protocole en ce qui le concerne, un 
rapport au Comité des droits de l’enfant contenant des renseignements 
détaillés sur les mesures qu’il a prises pour donner effet aux dispositions 
du présent Protocole, notamment celles concernant la participation et 
l’enrôlement.

2. Après la présentation du rapport détaillé, chaque État 
partie inclut dans les rapports qu’il présente au Comité des droits de 
l’enfant conformément à l’article 44 de la Convention tout complément 
d’information concernant l’application du présent Protocole. Les autres 
États parties au Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l’enfant peut demander aux États 
parties un complément d’information concernant l’application du présent 
Protocole.

Article 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui 
est partie à la Convention ou qui l’a signée.



165
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant,  

concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert 
à l’adhésion de tout État. Les instruments de ratification ou d’adhésion 
sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la 
Convention et du Protocole, informe tous les États parties à la Convention 
et tous les États qui ont signé la Convention du dépôt de chaque 
déclaration en vertu de l’article 3.

Article 10

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date de dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou 
qui y adhéreront après son entrée en vigueur, ledit Protocole entrera en 
vigueur un mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de 
ratification ou d’adhésion.

Article 11

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent 
Protocole par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, qui en informera les autres États 
parties à la Convention et tous les États qui ont signé la Convention. La 
dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle le Secrétaire 
général en aura reçu notification. Toutefois, si à l’expiration de ce délai 
d’un an, l’État partie auteur de la dénonciation est engagé dans un 
conflit armé, celle-ci ne prendra pas effet avant la fin dudit conflit.

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l’État partie de ses 
obligations en vertu du présent Protocole à raison de tout acte accompli 
avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus qu’elle ne 
compromet en quelque manière que ce soit la poursuite de l’examen de 
toute question dont le Comité serait saisi avant la date de prise d’effet de 
la dénonciation.
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Article 12

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en déposer 
le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Celui-ci communique alors la proposition d’amendement aux États 
parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la 
convocation d’une conférence des États parties en vue de l’examen de la 
proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent 
la date de cette communication, un tiers au moins des États parties 
se prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, 
le Secrétaire général convoque la Conférence sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États parties présents et votants à la conférence est soumis 
à l’Assemblée générale pour approbation. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé 
par l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité 
des deux tiers des États parties.

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire 
pour les États parties qui l’ont accepté, les autres États parties demeurant 
liés par les dispositions du présent Protocole et par tous amendements 
antérieurs acceptés par eux.

Article 13

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera parvenir une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous 
les États parties à la Convention et à tous les États qui ont signé la 
Convention.
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Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de 

présentation de communications
Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 66/138  

du 19 décembre 2011

PAS ENCORE EN VIGUEUR

Les États parties au présent Protocole, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la 
Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et 
inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde, 

Notant que les États parties à la Convention relative aux droits de 
l’enfant (ci-après dénommée «la Convention») reconnaissent les droits 
qui sont énoncés dans celle-ci à tout enfant relevant de leur juridiction, 
sans distinction aucune, indépendamment de la race, de la couleur, du 
sexe, de la langue, de la religion, de l’opinion politique ou autre, de 
l’origine nationale, ethnique ou sociale, de la situation de fortune, du 
handicap, de la naissance ou de toute autre situation de l’enfant ou de 
ses parents ou représentants légaux, 

Réaffirmant que tous les droits de l’homme et libertés fondamentales 
sont universels, indissociables, interdépendants et intimement liés, 

Réaffirmant également le statut de l’enfant en tant que sujet de 
droits et en tant qu’être humain dont la dignité doit être reconnue et dont 
les capacités évoluent, 
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Reconnaissant que, compte tenu de leur statut spécial et de leur 
état de dépendance, les enfants peuvent avoir de grandes difficultés à 
se prévaloir des recours disponibles en cas de violation de leurs droits, 

Considérant que le présent Protocole renforcera et complétera les 
mécanismes nationaux et régionaux permettant aux enfants de présenter 
des plaintes pour violation de leurs droits, 

Reconnaissant que, dans l’exercice des voies de recours en cas 
de violation des droits de l’enfant, l’intérêt supérieur de l’enfant devrait 
primer et que les procédures prévues à tous les niveaux dans le cadre de 
ces recours devraient être adaptées aux enfants, 

Encourageant les États parties à mettre au point des mécanismes 
nationaux appropriés pour permettre à un enfant dont les droits ont été 
violés d’avoir accès à des recours utiles à l’échelon national, 

Rappelant le rôle important que les institutions nationales des droits 
de l’homme et d’autres institutions spécialisées compétentes chargées de 
promouvoir et de protéger les droits des enfants peuvent jouer à cet 
égard, 

Considérant que, pour renforcer et compléter ces mécanismes 
nationaux et améliorer encore la mise en œuvre de la Convention et, 
s’il y a lieu, des Protocoles facultatifs à la Convention, concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants, et l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
il conviendrait d’habiliter le Comité des droits de l’enfant (ci-après 
dénommé «le Comité») à s’acquitter des fonctions prévues dans le 
présent Protocole, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier 
Compétence du Comité des droits de l’enfant

1. Tout État partie au présent Protocole reconnaît au Comité la 
compétence que lui confère le présent Protocole. 
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2. Le Comité n’exerce pas sa compétence à l’égard d’un État 
partie au présent Protocole pour des affaires concernant la violation de 
droits énoncés dans un instrument auquel l’État en question n’est pas 
partie. 

3. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
État qui n’est pas partie au présent Protocole. 

Article 2 
Principes généraux guidant l’exercice des fonctions du Comité

Dans l’exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent 
Protocole, le Comité est guidé par le principe de l’intérêt supérieur de 
l’enfant. Il prend aussi en considération les droits et l’opinion de l’enfant, 
en accordant à celle-ci le poids voulu en fonction de l’âge et du degré 
de maturité de l’enfant. 

Article 3 
Règlement intérieur

1. Le Comité adopte un règlement intérieur relatif à l’exercice 
des fonctions qui lui sont conférées par le présent Protocole. Ce faisant, 
il tient compte en particulier de l’article 2 du présent Protocole afin de 
garantir que les procédures soient adaptées aux enfants. 

2. Le Comité inclut dans son règlement intérieur des garanties 
visant à empêcher que l’enfant ne soit manipulé par ceux qui agissent 
en son nom et peut refuser d’examiner une communication s’il considère 
qu’elle ne sert pas l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Article 4 
Mesures de protection

1. L’État partie prend toutes les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que les personnes relevant de sa juridiction ne subissent aucune 
violation des droits de l’homme et ne fassent l’objet d’aucune forme de 
mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles communiquent ou 
coopèrent avec le Comité au titre du présent Protocole. 

2. L’identité de la personne ou du groupe de personnes 
concernées n’est pas révélée publiquement sans le consentement exprès 
des intéressés. 
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DEUXIÈME PARTIE 
PROCÉDURE DE PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS

Article 5 
Communications individuelles

1. Des communications peuvent être présentées par des 
particuliers ou des groupes de particuliers ou au nom de particuliers 
ou de groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un État partie, 
qui affirment être victimes d’une violation par cet État partie de l’un 
quelconque des droits énoncés dans l’un quelconque des instruments 
suivants auquel cet État est partie: 

a) La Convention; 

b) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants; 

c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés. 

2. Une communication ne peut être présentée au nom de 
particuliers ou de groupes de particuliers qu’avec leur consentement, 
à moins que l’auteur puisse justifier qu’il agit en leur nom sans un tel 
consentement. 

Article 6 
Mesures provisoires

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre 
une décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à 
l’urgente attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures provisoires qui s’avèrent nécessaires dans des 
circonstances exceptionnelles pour éviter qu’un préjudice irréparable ne 
soit causé à la victime ou aux victimes des violations alléguées. 

2. L’exercice par le Comité de la faculté que lui donne le 
paragraphe 1 du présent article ne préjuge pas de sa décision concernant 
la recevabilité ou le fond de la communication. 
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Article 7 
Recevabilité

Le Comité déclare irrecevable une communication lorsque: 

a) La communication est anonyme; 

b) La communication n’est pas présentée par écrit; 

c) La communication constitue un abus du droit de présenter 
de telles communications ou est incompatible avec les dispositions de la 
Convention ou des Protocoles facultatifs s’y rapportant; 

d) La même question a déjà été examinée par le Comité ou a été 
ou est examinée au titre d’une autre procédure internationale d’enquête 
ou de règlement; 

e) Tous les recours internes disponibles n’ont pas été épuisés. 
Cette règle ne s’applique pas si la procédure de recours excède des 
délais raisonnables ou s’il est peu probable qu’elle permette d’obtenir 
une réparation effective; 

f) La communication est manifestement mal fondée ou 
insuffisamment motivée; 

g) Les faits qui font l’objet de la communication sont antérieurs 
à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État 
partie intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date; 

h) La communication n’est pas présentée dans les douze mois 
suivant l’épuisement des recours internes, sauf dans les cas où l’auteur 
peut démontrer qu’il n’a pas été possible de présenter la communication 
dans ce délai. 

Article 8 
Transmission de la communication

1. Le Comité porte confidentiellement et dans les meilleurs 
délais à l’attention de l’État partie concerné toute communication qui lui 
est adressée en vertu du présent Protocole, sauf s’il la juge irrecevable. 
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2. L’État partie présente par écrit au Comité des explications ou 
déclarations apportant des précisions sur l’affaire et indiquant, s’il y a 
lieu, les mesures correctives qu’il a prises. L’État partie soumet sa réponse 
dès que possible, dans un délai de six mois. 

Article 9 
Règlement amiable

1. Le Comité met ses bons offices à la disposition des parties 
en vue de parvenir à un règlement amiable de la question fondé sur le 
respect des obligations énoncées dans la Convention ou les Protocoles 
facultatifs s’y rapportant. 

2. Tout accord de règlement amiable conclu sous les auspices 
du Comité met un terme à l’examen de la communication présentée en 
vertu du présent Protocole. 

Article 10 
Examen des communications

1. Le Comité examine aussi rapidement que possible les 
communications qui lui sont adressées en vertu du présent Protocole en 
tenant compte de toute la documentation qui lui a été soumise, étant 
entendu que cette documentation doit être communiquée aux parties 
intéressées. 

2. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications qui lui sont adressées en vertu du présent Protocole. 

3. Lorsque le Comité a demandé des mesures provisoires, il 
procède sans délai à l’examen de la communication. 

4. Lorsqu’il examine des communications faisant état de 
violations des droits économiques, sociaux ou culturels, le Comité évalue 
le caractère raisonnable des mesures prises par l’État partie conformément 
à l’article 4 de la Convention. Ce faisant, il garde à l’esprit que l’État 
partie peut adopter différentes mesures de politique générale pour mettre 
en œuvre les droits économiques, sociaux et culturels consacrés par la 
Convention. 
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5. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet 
sans délai aux parties concernées ses constatations au sujet de cette 
communication, éventuellement accompagnées de ses recommandations. 

Article 11 
Suivi

1. L’État partie prend dûment en considération les constatations 
et les éventuelles recommandations du Comité et lui soumet une réponse 
écrite contenant des informations sur toute mesure prise ou envisagée à 
la lumière de ses constatations et recommandations. L’État partie soumet 
sa réponse dès que possible, dans un délai de six mois. 

2. Le Comité peut inviter l’État partie à lui soumettre un 
complément d’information sur toute mesure prise pour donner suite à 
ses constatations ou à ses recommandations ou sur l’application d’un 
éventuel accord de règlement amiable, y compris, si le Comité le juge 
approprié, dans les rapports ultérieurs de l’État partie présentés au titre 
de l’article 44 de la Convention, de l’article 12 du Protocole facultatif à 
la Convention, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du 
Protocole facultatif à la Convention, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés, selon les cas. 

Article 12 
Communications interétatiques

1. Tout État partie au présent Protocole peut déclarer à tout 
moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un État partie affirme 
qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de 
l’un quelconque des instruments suivants auquel l’État est partie: 

a) La Convention; 

b) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants; 
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c) Le Protocole facultatif à la Convention, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés. 

2. Le Comité ne reçoit aucune communication visant un État 
partie qui n’a pas fait une telle déclaration ou émanant d’un État partie 
qui n’a pas fait une telle déclaration. 

3. Le Comité met ses bons offices à la disposition des États parties 
concernés en vue de parvenir à un règlement amiable de la question 
fondé sur le respect des obligations énoncées dans la Convention et les 
Protocoles facultatifs s’y rapportant. 

4. Les États parties déposent la déclaration qu’ils auront faite 
conformément au paragraphe 1 du présent article auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie 
aux autres États parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment 
par voie de notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est 
sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une 
communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d’un État partie ne sera reçue en vertu du présent article 
après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la 
déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle 
déclaration. 

TROISIÈME PARTIE 
PROCÉDURE D’ENQUÊTE

Article 13 
Procédure d’enquête pour les violations graves ou systématiques

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles indiquant 
qu’un État partie porte gravement ou systématiquement atteinte 
aux droits énoncés dans la Convention, le Protocole facultatif à la 
Convention, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en scène des enfants, ou le Protocole facultatif à 
la Convention, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
il invite cet État partie à coopérer à l’examen de ces renseignements et, 
à cette fin, à présenter sans délai ses observations à leur sujet. 
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2. Compte tenu des observations éventuellement formulées par 
l’État partie intéressé, ainsi que de tout autre renseignement crédible 
dont il dispose, le Comité peut charger un ou plusieurs de ses membres 
d’effectuer une enquête et de lui rendre compte d’urgence de ses 
résultats. L’enquête peut, lorsque cela se justifie et que l’État partie donne 
son accord, comporter une visite sur le territoire de cet État. 

3. L’enquête se déroule dans la confidentialité, et la coopération 
de l’État partie est sollicitée à tous les stades de la procédure. 

4. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les 
communique sans délai à l’État partie concerné, accompagnés, le cas 
échéant, d’observations et de recommandations. 

5. Le plus tôt possible, et au plus tard six mois après réception 
des résultats de l’enquête et des observations et recommandations 
transmis par le Comité, l’État partie concerné présente ses observations 
au Comité. 

6. Une fois achevée la procédure d’enquête entreprise en vertu 
du paragraphe 2 du présent article, le Comité peut, après consultations 
avec l’État partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu 
succinct des résultats de la procédure dans son rapport prévu à 
l’article 16 du présent Protocole. 

7. Tout État partie peut, au moment où il signe le présent Protocole, 
le ratifie ou y adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas la compétence du 
Comité aux fins du présent article à l’égard des droits énoncés dans l’un 
ou dans la totalité des instruments énumérés au paragraphe 1. 

8. Tout État partie ayant fait la déclaration prévue au 
paragraphe  7 du présent article peut, à tout moment, retirer cette 
déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

Article 14 
Suivi de la procédure d’enquête

1. Le Comité peut, si nécessaire, au terme du délai de six mois 
visé au paragraphe 5 de l’article  13, inviter l’État partie concerné à 
l’informer des mesures prises ou envisagées à la suite d’une enquête 
menée au titre de l’article 13 du présent Protocole. 
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2. Le Comité peut inviter l’État partie à présenter de nouvelles 
informations sur toute mesure prise comme suite à une enquête menée 
au titre de l’article 13, y compris, si le Comité le juge approprié, dans 
les rapports ultérieurs de l’État partie présentés au titre de l’article 44 de 
la Convention, de l’article 12 du Protocole facultatif à la Convention, 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants, ou de l’article 8 du Protocole facultatif à la 
Convention, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
selon les cas. 

QUATRIÈME PARTIE 
DISPOSITIONS FINALES

Article 15 
Assistance et coopération internationales

1. Le Comité peut, avec le consentement de l’État partie 
concerné, transmettre aux institutions spécialisées, fonds et programmes 
des Nations Unies et aux autres organismes compétents ses constatations 
ou recommandations concernant des communications et des demandes 
faisant état d’un besoin d’assistance ou de conseils techniques, 
accompagnées, le cas échéant, des commentaires et suggestions de 
l’État partie sur ces constatations ou recommandations. 

2. Le Comité peut aussi porter à l’attention de ces entités, avec 
le consentement de l’État partie concerné, toute question que soulèvent 
les communications examinées en vertu du présent Protocole qui peut les 
aider à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur 
l’opportunité de mesures internationales propres à aider l’État partie à 
progresser sur la voie de la mise en œuvre des droits reconnus dans la 
Convention ou les Protocoles facultatifs s’y rapportant. 

Article 16 
Rapport à l’Assemblée générale

Le Comité fait figurer dans le rapport qu’il présente tous les 
deux ans à l’Assemblée générale en application du paragraphe 5 de 
l’article 44 de la Convention un récapitulatif de ses activités au titre du 
présent Protocole. 
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Article 17 
Diffusion et information concernant le Protocole facultatif

Chaque État partie s’emploie à faire largement connaître et à 
diffuser le présent Protocole, ainsi qu’à faciliter l’accès des adultes comme 
des enfants, y compris ceux qui sont handicapés, aux informations sur 
les constatations et les recommandations du Comité, en particulier en ce 
qui concerne les affaires impliquant l’État partie, par des moyens actifs 
et appropriés et sous une forme accessible. 

Article 18 
Signature, ratification et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les 
États qui ont signé ou ratifié la Convention ou l’un des deux premiers 
Protocoles facultatifs s’y rapportant, ou qui y ont adhéré. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout 
État qui a ratifié la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles 
facultatifs s’y rapportant, ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui 
a ratifié la Convention ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs 
s’y rapportant, ou qui y a adhéré. 

4. L’adhésion se fait par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général. 

Article 19 
Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou 
y  adhérera après le dépôt du dixième instrument de ratification ou 
d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion. 
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Article 20 
Violations commises après l’entrée en vigueur

1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des violations par 
l’État partie de l’un quelconque des droits énoncés dans la Convention 
ou l’un des deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant commises 
postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

2. Si un État devient partie au présent Protocole après l’entrée 
en vigueur de celui-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne concernent 
que les violations des droits énoncés dans la Convention ou l’un des 
deux premiers Protocoles facultatifs s’y rapportant qui sont commises 
postérieurement à l’entrée en vigueur du présent Protocole pour l’État 
concerné. 

Article 21 
Amendements

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent 
Protocole et le soumettre au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une réunion des États parties en 
vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle réunion, le Secrétaire général convoque la réunion sous les auspices 
de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par une 
majorité des deux tiers des États parties présents et votants est soumis 
pour approbation à l’Assemblée générale par le Secrétaire général, puis 
pour acceptation à tous les États parties. 

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur le trentième jour suivant 
la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation déposés atteint 
les deux tiers du nombre des États parties à la date de son adoption. 
Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le 
trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. 
L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont accepté. 
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établissant une procédure de présentation de communications

Article 22 
Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout 
moment en adressant une notification écrite au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an 
après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer 
à toute communication présentée conformément aux articles 5 ou 12 ou 
à toute procédure engagée conformément à l’article 13 avant la date où 
la dénonciation prend effet. 

Article 23 
Dépositaire et notification par le Secrétaire général

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
est le dépositaire du présent Protocole. 

2. Le Secrétaire général informe tous les États: 

a) Des signatures, ratifications et adhésions au présent Protocole; 

b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout 
amendement adopté au titre de l’article 21; 

c) De toute dénonciation au titre de l’article  22 du présent 
Protocole. 

Article 24 
Langues

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives 
de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous 
les États.
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Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels,  

inhumains ou dégradants
Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 39/46  

du 10 décembre 1984

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 26 JUIN 1987

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans 
la Charte des Nations Unies, la reconnaissance des droits égaux et 
inaliénables de tous les membres de la famille humaine est le fondement 
de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à 
la personne humaine,

Considérant que les États sont tenus, en vertu de la Charte, en 
particulier de l’Article 55, d’encourager le respect universel et effectif 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

Tenant compte de l’article  5 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et de l’article 7 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera soumis à la 
torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l’Assemblée générale le 
9 décembre 1975,
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Désireux d’accroître l’efficacité de la lutte contre la torture et les 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le 
monde entier,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le terme «torture» désigne 
tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques 
ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins 
notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements 
ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a 
commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire 
pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce 
personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination 
quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont 
infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne 
agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement 
exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances 
résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions 
ou occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international 
ou de toute loi nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de 
portée plus large.

Article 2

1. Tout État partie prend des mesures législatives, administratives, 
judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de 
torture soient commis dans tout territoire sous sa juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il 
s’agisse de l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique 
intérieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour 
justifier la torture.
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3. L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut être 
invoqué pour justifier la torture.

Article 3

1. Aucun État partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera 
une personne vers un autre État où il y a des motifs sérieux de croire 
qu’elle risque d’être soumise à la torture.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes 
tiendront compte de toutes les considérations pertinentes, y  compris, 
le cas échéant, de l’existence, dans l’État intéressé, d’un ensemble de 
violations systématiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou 
massives.

Article 4

1. Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture 
constituent des infractions au regard de son droit pénal. Il en est de 
même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout acte commis 
par n’importe quelle personne qui constitue une complicité ou une 
participation à l’acte de torture.

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines 
appropriées qui prennent en considération leur gravité.

Article 5

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées à l’article 4 dans 
les cas suivants:

a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la 
juridiction dudit État ou à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés 
dans cet État;

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant 
dudit État;

c) Quand la victime est un ressortissant dudit État et que ce 
dernier le juge approprié.
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2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le 
cas où l’auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa 
juridiction et où ledit État ne l’extrade pas conformément à l’article 8 vers 
l’un des États visés au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale 
exercée conformément aux lois nationales.

Article 6

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir 
examiné les renseignements dont il dispose, tout État partie sur le territoire 
duquel se trouve une personne soupçonnée d’avoir commis une infraction 
visée à l’article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes 
autres mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette 
détention et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit 
État; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à 
l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire 
en vue d’établir les faits.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du 
présent article peut communiquer immédiatement avec le plus proche 
représentant qualifié de l’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 
d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside 
habituellement.

4. Lorsqu’un État a mis une personne en détention, conformément 
aux dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette 
détention et des circonstances qui la justifient les États visés au 
paragraphe 1 de l’article 5. L’État qui procède à l’enquête préliminaire 
visée au paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les 
conclusions auxdits États et leur indique s’il entend exercer sa compétence.

Article 7

1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur 
présumé d’une infraction visée à l’article 4 est découvert, s’il n’extrade 
pas ce dernier, soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, à ses 
autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale.
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2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave 
en vertu du droit de cet État. Dans les cas visés au paragraphe 2 de 
l’article 5, les règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la 
condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui 
s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5.

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des 
infractions visées à l’article 4 bénéficie de la garantie d’un traitement 
équitable à tous les stades de la procédure.

Article 8

1. Les infractions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises 
dans tout traité d’extradition conclu entre États parties. Les États parties 
s’engagent à comprendre lesdites infractions dans tout traité d’extradition 
à conclure entre eux.

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence 
d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre État partie 
avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer la 
présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition 
en ce qui concerne lesdites infractions. L’extradition est subordonnée aux 
autres conditions prévues par le droit de l’État requis.

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à 
l’existence d’un traité reconnaissent lesdites infractions comme cas 
d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’État 
requis.

4. Entre États parties lesdites infractions sont considérées 
aux fins d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de leur 
perpétration que sur le territoire sous la juridiction des États tenus d’établir 
leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l’article 5.

Article 9

1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible dans toute procédure pénale relative aux infractions visées à 
l’article 4, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de 
la procédure.
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2. Les États parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du 
paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité d’entraide 
judiciaire qui peut exister entre eux.

Article 10

1. Tout État partie veille à ce que l’enseignement et l’information 
concernant l’interdiction de la torture fassent partie intégrante de la 
formation du personnel civil ou militaire chargé de l’application des lois, 
du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres 
personnes qui peuvent intervenir dans la garde, l’interrogatoire ou le 
traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque 
façon que ce soit.

2. Tout État partie incorpore ladite interdiction aux règles ou 
instructions édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions 
de telles personnes.

Article 11

Tout État partie exerce une surveillance systématique sur les règles, 
instructions, méthodes et pratiques d’interrogatoire et sur les dispositions 
concernant la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues 
ou emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa 
juridiction, en vue d’éviter tout cas de torture.

Article 12

Tout État partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent 
immédiatement à une enquête impartiale chaque fois qu’il y a des 
motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture a été commis sur tout 
territoire sous sa juridiction.

Article 13

Tout État partie assure à toute personne qui prétend avoir été 
soumise à la torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter 
plainte devant les autorités compétentes dudit État qui procéderont 
immédiatement et impartialement à l’examen de sa cause. Des mesures 
seront prises pour assurer la protection du plaignant et des témoins 
contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la 
plainte déposée ou de toute déposition faite.
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Article 14

1. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à 
la victime d’un acte de torture, le droit d’obtenir réparation et d’être 
indemnisée équitablement et de manière adéquate, y compris les moyens 
nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de mort 
de la victime résultant d’un acte de torture, les ayants cause de celle-ci 
ont droit à indemnisation.

2. Le présent article n’exclut aucun droit à indemnisation 
qu’aurait la victime ou toute autre personne en vertu des lois nationales.

Article 15

Tout État partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi 
qu’elle a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un 
élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne 
accusée de torture pour établir qu’une déclaration a été faite.

Article 16

1. Tout État partie s’engage à interdire dans tout territoire sous 
sa juridiction d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de torture telle qu’elle 
est définie à l’article premier, lorsque de tels actes sont commis par un 
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre 
officiel, ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. 
En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont 
applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par 
la mention d’autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans 
préjudice des dispositions de tout autre instrument international ou de la 
loi nationale qui interdisent les peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, ou qui ont trait à l’extradition ou à l’expulsion.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 17

1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé 
le Comité) qui a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé 
de dix experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue 
dans le domaine des droits de l’homme, qui siègent à titre personnel. 
Les experts sont élus par les États parties, compte tenu d’une répartition 
géographique équitable et de l’intérêt que présente la participation 
aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience 
juridique.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de candidats désignés par les États parties. Chaque État partie peut 
désigner un candidat choisi parmi ses ressortissants. Les États parties 
tiennent compte de l’intérêt qu’il y a à désigner des candidats qui soient 
également membres du Comité des droits de l’homme institué en vertu 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et qui soient 
disposés à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions 
biennales des États parties convoquées par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. À ces réunions, où le quorum est 
constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du 
Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la 
majorité absolue des votes des représentants des États parties présents et 
votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après 
la date d’entrée en vigueur de la présente Convention. Quatre mois 
au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour 
les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois mois. Le 
Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les 
candidats ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont 
désignés, et la communique aux États parties.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont 
rééligibles s’ils sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq 
des membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de 
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deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces cinq 
membres sera tiré au sort par le président de la réunion mentionnée au 
paragraphe 3 du présent article.

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions 
ou n’est plus en mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses 
attributions au Comité, l’État partie qui l’a désigné nomme parmi ses 
ressortissants un autre expert qui siège au Comité pour la partie du 
mandat restant à courir, sous réserve de l’approbation de la majorité des 
États parties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins 
que la moitié des États parties ou davantage n’émettent une opinion 
défavorable dans un délai de six semaines à compter du moment où ils 
ont été informés par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies de la nomination proposée.

7. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des 
membres du Comité pour la période où ceux-ci s’acquittent de fonctions 
au Comité.

Article 18

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les 
membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci 
doit, toutefois, contenir notamment les dispositions suivantes:

a) Le quorum est de six membres;

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les installations matérielles 
qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui 
sont confiées en vertu de la présente Convention.

4. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
convoque les membres du Comité pour la première réunion. Après sa 
première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son 
règlement intérieur.
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5. Les États parties prennent à leur charge les dépenses 
occasionnées par la tenue de réunions des États parties et du Comité, y 
compris le remboursement à l’Organisation des Nations Unies de tous 
frais, tels que dépenses de personnel et coût d’installations matérielles, 
que l’Organisation aura engagés conformément au paragraphe 3 du 
présent article.

Article 19

1. Les États parties présentent au Comité, par l’entremise du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, des rapports 
sur les mesures qu’ils ont prises pour donner effet à leurs engagements 
en vertu de la présente Convention, dans un délai d’un an à compter de 
l’entrée en vigueur de la Convention pour l’État partie intéressé. Les États 
parties présentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre 
ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports demandés 
par le Comité.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmet les rapports à tous les États parties.

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les 
commentaires d’ordre général sur le rapport qu’il estime appropriés et 
qui transmet lesdits commentaires à l’État partie intéressé. Cet État partie 
peut communiquer en réponse au Comité toutes observations qu’il juge 
utiles.

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire 
dans le rapport annuel qu’il établit conformément à l’article  24 tous 
commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe  3 du présent 
article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l’État partie 
intéressé. Si l’État partie intéressé le demande, le Comité peut aussi 
reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe  1 du présent 
article.

Article 20

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui 
semblent contenir des indications bien fondées que la torture est 
pratiquée systématiquement sur le territoire d’un État partie, il invite ledit 
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État à coopérer dans l’examen des renseignements et, à cette fin, à lui 
faire part de ses observations à ce sujet.

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement 
présentées par l’État partie intéressé et de tous autres renseignements 
pertinents dont il dispose, le Comité peut, s’il juge que cela se justifie, 
charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête 
confidentielle et de lui faire rapport d’urgence.

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent 
article, le Comité recherche la coopération de l’État partie intéressé. En 
accord avec cet État partie, l’enquête peut comporter une visite sur son 
territoire.

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des 
membres qui lui sont soumises conformément au paragraphe 2 du présent 
article, le Comité transmet ces conclusions à l’État partie intéressé, avec 
tous commentaires ou suggestions qu’il juge appropriés compte tenu de 
la situation.

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux 
paragraphes  1 à 4 du présent article sont confidentiels et, à toutes 
les étapes des travaux, on s’efforce d’obtenir la coopération de l’État 
partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en 
vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l’État 
partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu succinct des 
résultats des travaux dans le rapport annuel qu’il établit conformément à 
l’article 24.

Article 21

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du 
présent article, déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention. Ces communications ne 
peuvent être reçues et examinées conformément au présent article que si 
elles émanent d’un État partie qui a fait une déclaration reconnaissant, 
en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit 
aucune communication intéressant un État partie qui n’a pas fait une 
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telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard des 
communications reçues en vertu du présent article:

a) Si un État partie à la présente Convention estime qu’un autre 
État également partie à la Convention n’en applique pas les dispositions, 
il peut appeler, par communication écrite, l’attention de cet État sur la 
question. Dans un délai de trois mois à compter de la date de réception 
de la communication, l’État destinataire fera tenir à l’État qui a adressé 
la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts;

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l’État destinataire, la question n’est 
pas réglée à la satisfaction des deux États parties intéressés, l’un comme 
l’autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité, ainsi qu’à l’autre État intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise 
en vertu du présent article qu’après s’être assuré que tous les recours 
internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux 
principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne 
s’applique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent 
des délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que les 
procédures de recours donneraient satisfaction à la personne qui est la 
victime de la violation de la présente Convention;

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues au présent article;

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met 
ses bons offices à la disposition des États parties intéressés, afin de 
parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect des 
obligations prévues par la présente Convention. À cette fin, le Comité 
peut, s’il l’estime opportun, établir une commission de conciliation 
ad hoc;
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f) Dans toute affaire qui lui est soumise en vertu du présent 
article, le Comité peut demander aux États parties intéressés, visés à 
l’alinéa b, de lui fournir tout renseignement pertinent;

g) Les États parties intéressés, visés à l’alinéa  b, ont le droit 
de se faire représenter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de 
présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l’une et l’autre 
forme;

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze 
mois à compter du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b:

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  e, le Comité se borne dans 
son rapport à un bref exposé des faits et de la solution 
intervenue;

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  e, le Comité se borne, dans 
son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des 
observations écrites et le procès-verbal des observations 
orales présentées par les États parties intéressés sont 
joints au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties 
intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
cinq États parties à la présente Convention auront fait la déclaration 
prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée 
par l’État partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une 
déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification 
adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen 
de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en 
vertu du présent article; aucune autre communication d’un État partie ne 
sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général 
aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’État 
partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.
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Article 22

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du 
présent article, déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d’une violation, par un État partie, des dispositions de la 
Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise 
en vertu du présent article qui est anonyme ou qu’il considère être un abus 
du droit de soumettre de telles communications, ou être incompatible 
avec les dispositions de la présente Convention.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité 
porte toute communication qui lui est soumise en vertu du présent 
article à l’attention de l’État partie à la présente Convention qui a fait 
une déclaration en vertu du paragraphe  1 et a prétendument violé 
l’une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les six mois 
qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les 
mesures qu’il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du 
présent article en tenant compte de toutes les informations qui lui sont 
soumises par ou pour le compte du particulier et par l’État partie intéressé.

5. Le Comité n’examinera aucune communication d’un 
particulier conformément au présent article sans s’être assuré que:

a) La même question n’a pas été et n’est pas en cours d’examen 
devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; 
cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables ou s’il est peu probable qu’elles donneraient satisfaction 
au particulier qui est la victime d’une violation de la présente Convention.

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues dans le présent article.
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7. Le Comité fait part de ses constatations à l’État partie intéressé 
et au particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
cinq États parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue 
au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée par 
l’État partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au 
Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute 
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu 
du présent article; aucune autre communication soumise par ou pour le 
compte d’un particulier ne sera reçue en vertu du présent article après que 
le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à 
moins que l’État partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

Article 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de 
conciliation ad hoc qui pourraient être nommés conformément à l’alinéa e 
du paragraphe  1 de l’article  21 ont droit aux facilités, privilèges et 
immunités reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les sections pertinentes de la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.

Article 24

Le Comité présente aux États parties et à l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu’il 
aura entreprises en application de la présente Convention.

TROISIÈME PARTIE

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous 
les États.

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les 
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.
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Article 26

Tous les États peuvent adhérer à la présente Convention. L’adhésion 
se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou 
y adhérera après le dépôt du vingtième instrument de ratification ou 
d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après la 
date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 28

1. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la 
présente Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité aux termes de l’article 20.

2. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment 
lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 29

1. Tout État partie à la présente Convention pourra proposer un 
amendement et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communiquera 
la proposition d’amendement aux États parties en leur demandant de lui 
faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation d’une conférence d’États 
parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, 
dans les quatre mois qui suivent la date d’une telle communication, le 
tiers au moins des États parties se prononcent en faveur de la tenue de 
ladite conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par la majorité des États parties présents et votants à la conférence sera 
soumis par le Secrétaire général à l’acceptation de tous les États parties.
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2. Un amendement adopté selon les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article entrera en vigueur lorsque les deux tiers 
des États parties à la présente Convention auront informé le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies qu’ils l’ont accepté 
conformément à la procédure prévue par leurs constitutions respectives.

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force 
obligatoire pour les États parties qui les auront acceptés, les autres États 
parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et 
par tous amendements antérieurs qu’ils auront acceptés.

Article 30

1. Tout différend entre deux ou plus des États parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut 
pas être réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage à la 
demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date 
de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre 
elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en 
déposant une requête conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la 
présente Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres 
États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout État 
partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment 
lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 31

1. Un État partie pourra dénoncer la présente Convention par 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 
la notification aura été reçue par le Secrétaire général.
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2. Une telle dénonciation ne libérera pas l’État partie des 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente Convention en 
ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la date à 
laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à 
la poursuite de l’examen de toute question dont le Comité était déjà saisi 
à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État partie 
prend effet, le Comité n’entreprend l’examen d’aucune question nouvelle 
concernant cet État.

Article 32

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies et à tous 
les États qui auront signé la présente Convention ou y auront adhéré:

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en 
application des articles 25 et 26;

b) La date d’entrée en vigueur de la Convention en application 
de l’article 27 et la date d’entrée en vigueur de tout amendement en 
application de l’article 29;

c) Les dénonciations reçues en application de l’article 31.

Article 33

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposée 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiée conforme de la présente Convention à tous 
les États.
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ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 22 JUIN 2006

PRÉAMBULE

Les États parties au présent Protocole,

Réaffirmant que la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants sont interdits et constituent des violations 
graves des droits de l’homme,

Convaincus que d’autres mesures sont nécessaires pour atteindre 
les objectifs de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommée la 
Convention) et renforcer la protection des personnes privées de liberté 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants,

Rappelant les articles 2 et 16 de la Convention, qui font obligation 
à tout État partie de prendre des mesures efficaces pour empêcher que 
des actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants soient commis dans tout territoire sous sa juridiction,

Conscients qu’il incombe au premier chef aux États d’appliquer ces 
articles, que le renforcement de la protection des personnes privées de 
liberté et le plein respect de leurs droits de l’homme sont une responsabilité 
commune partagée par tous, et que les organes internationaux chargés 
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de veiller à l’application de ces principes complètent et renforcent les 
mesures prises à l’échelon national,

Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants requiert un 
programme d’éducation et un ensemble de mesures diverses, législatives, 
administratives, judiciaires et autres,

Rappelant également que la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme a déclaré avec fermeté que les efforts tendant à éliminer 
la torture devaient, avant tout, être centrés sur la prévention et a lancé 
un appel en vue de l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à 
la Convention, visant à mettre en place un système préventif de visites 
régulières sur les lieux de détention,

Convaincus que la protection des personnes privées de liberté 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants peut être renforcée par des moyens non judiciaires à 
caractère préventif, fondés sur des visites régulières sur les lieux de 
détention,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE: PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier

Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un système 
de visites régulières, effectuées par des organismes internationaux et 
nationaux indépendants, sur les lieux où se trouvent des personnes privées 
de liberté, afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants.

Article 2

1. Il est constitué un Sous-Comité pour la prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
du Comité contre la torture (ci-après dénommé le Sous-Comité de la 
prévention), qui exerce les fonctions définies dans le présent Protocole.
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2. Le Sous-Comité de la prévention conduit ses travaux dans le 
cadre de la Charte des Nations Unies et s’inspire des buts et principes 
qui y sont énoncés, ainsi que des normes de l’Organisation des 
Nations Unies relatives au traitement des personnes privées de liberté.

3. Le Sous-Comité de la prévention s’inspire également 
des principes de confidentialité, d’impartialité, de non-sélectivité, 
d’universalité et d’objectivité.

4. Le Sous-Comité de la prévention et les États parties coopèrent 
en vue de l’application du présent Protocole.

Article 3

Chaque État partie met en place, désigne ou administre, à 
l’échelon national, un ou plusieurs organes de visite chargés de prévenir 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
(ci-après dénommés mécanisme national de prévention).

Article 4

1. Chaque État partie autorise les mécanismes visés aux 
articles 2 et 3 à effectuer des visites, conformément au présent Protocole, 
dans tout lieu placé sous sa juridiction ou sous son contrôle où se trouvent 
ou pourraient se trouver des personnes privées de liberté sur l’ordre d’une 
autorité publique ou à son instigation, ou avec son consentement exprès 
ou tacite (ci-après dénommé lieu de détention). Ces visites sont effectuées 
afin de renforcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de 
liberté toute forme de détention ou d’emprisonnement, ou le placement 
d’une personne dans un établissement public ou privé de surveillance 
dont elle n’est pas autorisée à sortir à son gré, ordonné par une autorité 
judiciaire ou administrative ou toute autre autorité publique.
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DEUXIÈME PARTIE: SOUS-COMITÉ DE LA PRÉVENTION

Article 5

1. Le Sous-Comité de la prévention se compose de dix 
membres. Lorsque le nombre des ratifications ou adhésions au présent 
Protocole aura atteint cinquante, celui des membres du Sous-Comité de 
la prévention sera porté à vingt-cinq.

2. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont choisis 
parmi des personnalités de haute moralité ayant une expérience 
professionnelle reconnue dans le domaine de l’administration de la 
justice, en particulier en matière de droit pénal et d’administration 
pénitentiaire ou policière, ou dans les divers domaines ayant un rapport 
avec le traitement des personnes privées de liberté.

3. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, 
il est dûment tenu compte de la nécessité d’assurer une répartition 
géographique équitable ainsi que la représentation des diverses formes 
de civilisation et systèmes juridiques des États parties.

4. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il 
est également tenu compte de la nécessité d’assurer une représentation 
respectueuse de l’équilibre entre les sexes, sur la base des principes 
d’égalité et de non-discrimination.

5. Le Sous-Comité de la prévention ne peut comprendre plus 
d’un ressortissant d’un même État.

6. Les membres du Sous-Comité de la prévention siègent à titre 
individuel, agissent en toute indépendance et impartialité et doivent 
être disponibles pour exercer efficacement leurs fonctions au sein du 
Sous-Comité de la prévention.

Article 6

1. Chaque État partie peut désigner, conformément au 
paragraphe 2 ci-après, deux candidats au plus, possédant les qualifications 
et satisfaisant aux exigences énoncées à l’article 5, et fournit à ce titre 
des informations détaillées sur les qualifications des candidats.
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2. a) Les candidats désignés doivent avoir la nationalité d’un 
État partie au présent Protocole;

b) L’un des deux candidats au moins doit avoir la nationalité de 
l’État partie auteur de la désignation;

c) Il ne peut être désigné comme candidats plus de deux 
ressortissants d’un même État partie;

d) Tout État partie doit, avant de désigner un candidat 
ressortissant d’un autre État partie, demander et obtenir le consentement 
dudit État partie.

3. Cinq mois au moins avant la date de la réunion des États 
parties au cours de laquelle aura lieu l’élection, le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États parties 
pour les inviter à présenter leurs candidats dans un délai de trois mois. 
Le Secrétaire général dresse la liste par ordre alphabétique de tous les 
candidats ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont 
désignés.

Article 7

1. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus selon 
la procédure suivante:

a) Il est tenu compte au premier chef des exigences et critères 
énoncés à l’article 5 du présent Protocole;

b) La première élection aura lieu au plus tard six mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent Protocole;

c) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus par 
les États parties au scrutin secret;

d) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus 
au cours de réunions biennales des États parties, convoquées par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. À ces réunions, 
où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus 
membres du Sous-Comité de la prévention les candidats qui obtiennent 
le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des voix des 
représentants des États parties présents et votants.
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2. Si, au cours de l’élection, il s’avère que deux ressortissants 
d’un État partie remplissent les conditions requises pour être élus membres 
du Sous-Comité de la prévention, c’est le candidat qui obtient le plus 
grand nombre de voix qui est élu. Si les deux candidats obtiennent le 
même nombre de voix, la procédure est la suivante:

a) Si l’un seulement des candidats a été désigné par l’État partie 
dont il est ressortissant, il est élu membre du Sous-Comité de la prévention;

b) Si les deux candidats ont été désignés par l’État partie dont ils 
sont ressortissants, un vote séparé au scrutin secret a lieu pour déterminer 
celui qui est élu;

c) Si aucun des deux candidats n’a été désigné par l’État partie 
dont il est ressortissant, un vote séparé au scrutin secret a lieu pour 
déterminer celui qui est élu.

Article 8

Si un membre du Sous-Comité de la prévention décède, se démet 
de ses fonctions ou n’est plus en mesure pour quelque autre raison de 
s’acquitter de ses attributions au Sous-Comité de la prévention, l’État 
partie qui l’a désigné propose, en tenant compte de la nécessité d’assurer 
un équilibre adéquat entre les divers domaines de compétence, un 
autre candidat possédant les qualifications et satisfaisant aux exigences 
énoncées à l’article 5, qui siège jusqu’à la réunion suivante des États 
parties, sous réserve de l’approbation de la majorité des États parties. 
Cette approbation est considérée comme acquise à moins que la moitié 
des États parties ou davantage n’émettent une opinion défavorable dans 
un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés 
par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la 
nomination proposée.

Article 9

Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus pour 
quatre ans. Ils sont rééligibles une fois si leur candidature est présentée 
de nouveau. Le mandat de la moitié des membres élus lors de la première 
élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement après la première 
élection, le nom de ces membres est tiré au sort par le Président de la 
réunion visée à l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 7.
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Article 10

1. Le Sous-Comité de la prévention élit son bureau pour une 
période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Sous-Comité de la prévention établit son règlement 
intérieur, qui doit contenir notamment les dispositions suivantes:

a) Le quorum est de la moitié des membres plus un;

b) Les décisions du Sous-Comité de la prévention sont prises à 
la majorité des membres présents;

c) Le Sous-Comité de la prévention se réunit à huis clos.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
convoque la première réunion du Sous-Comité de la prévention. Après 
sa première réunion, le Sous-Comité de la prévention se réunit à toute 
occasion prévue par son règlement intérieur. Les sessions du Sous-Comité 
de la prévention et du Comité contre la torture ont lieu simultanément au 
moins une fois par an.

TROISIÈME PARTIE: MANDAT DU SOUS-COMITÉ DE LA PRÉVENTION

Article 11

Le Sous-Comité de la prévention:

a) Effectue les visites mentionnées à l’article  4 et formule, 
à l’intention des États parties, des recommandations concernant la 
protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;

b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention:

i) Offre des avis et une assistance aux États parties, le cas 
échéant, aux fins de la mise en place desdits mécanismes;

ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts directs, 
confidentiels s’il y a lieu, et leur offre une formation 
et une assistance technique en vue de renforcer leurs 
capacités;
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iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les 
besoins et les moyens nécessaires afin de renforcer la 
protection des personnes privées de liberté contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants;

iv) Formule des recommandations et observations à 
l’intention des États parties en vue de renforcer les 
capacités et le mandat des mécanismes nationaux de 
prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants;

c) Coopère, en vue de prévenir la torture, avec les organes 
et mécanismes compétents de l’Organisation des Nations Unies ainsi 
qu’avec les organisations ou organismes internationaux, régionaux et 
nationaux qui œuvrent en faveur du renforcement de la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants.

Article 12

Afin que le Sous-Comité de la prévention puisse s’acquitter du 
mandat défini à l’article 11, les États parties s’engagent:

a) À recevoir le Sous-Comité de la prévention sur leur territoire 
et à lui donner accès aux lieux de détention visés à l’article 4 du présent 
Protocole;

b) À communiquer au Sous-Comité de la prévention tous 
les renseignements pertinents qu’il pourrait demander pour évaluer 
les besoins et les mesures à prendre pour renforcer la protection 
des personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants;

c) À encourager et à faciliter les contacts entre le Sous-Comité 
de la prévention et les mécanismes nationaux de prévention;

d) À examiner les recommandations du Sous-Comité de la 
prévention et à engager le dialogue avec lui au sujet des mesures qui 
pourraient être prises pour les mettre en œuvre.
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Article 13

1. Le Sous-Comité de la prévention établit, d’abord par tirage 
au sort, un programme de visites régulières dans les États parties en vue 
de s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini à l’article 11.

2. Après avoir procédé à des consultations, le Sous-Comité de 
la prévention communique son programme aux États parties afin qu’ils 
puissent prendre, sans délai, les dispositions d’ordre pratique nécessaires 
pour que les visites puissent avoir lieu.

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du 
Sous-Comité de la prévention. Ceux-ci peuvent être accompagnés, 
si besoin est, d’experts ayant une expérience et des connaissances 
professionnelles reconnues dans les domaines visés dans le présent 
Protocole, qui sont choisis sur une liste d’experts établie sur la base des 
propositions des États parties, du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme et du Centre des Nations Unies pour la prévention 
internationale du crime. Pour établir la liste d’experts, les États parties 
intéressés proposent le nom de cinq experts nationaux au plus. L’État 
partie intéressé peut s’opposer à l’inscription sur la liste d’un expert 
déterminé, à la suite de quoi le Sous-Comité de la prévention propose le 
nom d’un autre expert.

4. Le Sous-Comité de la prévention peut, s’il le juge approprié, 
proposer une brève visite pour faire suite à une visite régulière.

Article 14

1. Pour permettre au Sous-Comité de la prévention de s’acquitter 
de son mandat, les États parties au présent Protocole s’engagent à lui 
accorder:

a) L’accès sans restriction à tous les renseignements concernant 
le nombre de personnes se trouvant privées de liberté dans les lieux de 
détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de lieux de détention et 
leur emplacement;

b) L’accès sans restriction à tous les renseignements relatifs au 
traitement de ces personnes et à leurs conditions de détention;
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c) Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, l’accès sans restriction 
à tous les lieux de détention et à leurs installations et équipements;

d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes 
privées de liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truchement 
d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre 
personne dont le Sous-Comité de la prévention pense qu’elle pourrait 
fournir des renseignements pertinents;

e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les personnes 
qu’il rencontrera.

2. Il ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de détention 
déterminé que pour des raisons pressantes et impérieuses liées à la 
défense nationale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles 
ou à des troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent 
provisoirement que la visite ait lieu. Un État partie ne saurait invoquer 
l’existence d’un état d’urgence pour faire objection à une visite.

Article 15

Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, 
n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre 
d’une personne ou d’une organisation qui aura communiqué des 
renseignements, vrais ou faux, au Sous-Comité de la prévention ou à 
ses membres, et ladite personne ou organisation ne subira de préjudice 
d’aucune autre manière.

Article 16

1. Le Sous-Comité de la prévention communique ses 
recommandations et observations à titre confidentiel à l’État partie et, le 
cas échéant, au mécanisme national de prévention.

2. Le Sous-Comité de la prévention publie son rapport, 
accompagné d’éventuelles observations de l’État partie intéressé, à la 
demande de ce dernier. Si l’État partie rend publique une partie du 
rapport, le Sous-Comité de la prévention peut le publier, en tout ou 
en partie. Toutefois, aucune donnée personnelle n’est publiée sans le 
consentement exprès de la personne concernée.
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3. Le Sous-Comité de la prévention présente chaque année au 
Comité contre la torture un rapport public sur ses activités.

4. Si l’État partie refuse de coopérer avec le Sous-Comité de 
la prévention conformément aux dispositions des articles 12 et 14, ou 
de prendre des mesures pour améliorer la situation à la lumière des 
recommandations du Sous-Comité de la prévention, le Comité contre la 
torture peut, à la demande du Sous-Comité de la prévention, décider à 
la majorité de ses membres, après que l’État partie aura eu la possibilité 
de s’expliquer, de faire une déclaration publique à ce sujet ou de publier 
le rapport du Sous-Comité de la prévention.

QUATRIÈME PARTIE: MÉCANISMES NATIONAUX DE PRÉVENTION

Article 17

Chaque État partie administre, désigne ou met en place au plus 
tard un an après l’entrée en vigueur ou la ratification du présent Protocole, 
ou son adhésion audit Protocole, un ou plusieurs mécanismes nationaux 
de prévention indépendants en vue de prévenir la torture à l’échelon 
national. Les mécanismes mis en place par des entités décentralisées 
pourront être désignés comme mécanismes nationaux de prévention aux 
fins du présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions.

Article 18

1. Les États parties garantissent l’indépendance des 
mécanismes nationaux de prévention dans l’exercice de leurs fonctions 
et l’indépendance de leur personnel.

2. Les États parties prennent les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que les experts du mécanisme national de prévention possèdent les 
compétences et les connaissances professionnelles requises. Ils s’efforcent 
d’assurer l’équilibre entre les sexes et une représentation adéquate des 
groupes ethniques et minoritaires du pays.

3. Les États parties s’engagent à dégager les ressources 
nécessaires au fonctionnement des mécanismes nationaux de prévention.
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4. Lorsqu’ils mettent en place les mécanismes nationaux de 
prévention, les États parties tiennent dûment compte des Principes 
concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme.

Article 19

Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à tout le 
moins des attributions suivantes:

a) Examiner régulièrement la situation des personnes privées de 
liberté se trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 4, en vue 
de renforcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;

b) Formuler des recommandations à l’intention des autorités 
compétentes afin d’améliorer le traitement et la situation des personnes 
privées de liberté et de prévenir la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies;

c) Présenter des propositions et des observations au sujet de la 
législation en vigueur ou des projets de loi en la matière.

Article 20

Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention de 
s’acquitter de leur mandat, les États parties au présent Protocole 
s’engagent à leur accorder:

a) L’accès à tous les renseignements concernant le nombre 
de personnes privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention 
visés à l’article  4, ainsi que le nombre de lieux de détention et leur 
emplacement;

b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traitement de ces 
personnes et à leurs conditions de détention;

c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et 
équipements;
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d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes 
privées de liberté, sans témoins, soit directement, soit par le truchement 
d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec toute autre 
personne dont le mécanisme national de prévention pense qu’elle 
pourrait fournir des renseignements pertinents;

e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les personnes 
qu’ils rencontreront;

f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous-Comité de la 
prévention, de lui communiquer des renseignements et de le rencontrer.

Article 21

1. Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, 
n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à l’encontre 
d’une personne ou d’une organisation qui aura communiqué des 
renseignements, vrais ou faux, au mécanisme national de prévention, et 
ladite personne ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre 
manière.

2. Les renseignements confidentiels recueillis par le mécanisme 
national de prévention seront protégés. Aucune donnée personnelle ne 
sera publiée sans le consentement exprès de la personne concernée.

Article 22

Les autorités compétentes de l’État partie intéressé examinent les 
recommandations du mécanisme national de prévention et engagent le 
dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises pour les 
mettre en œuvre.

Article 23

Les États parties au présent Protocole s’engagent à publier et à 
diffuser les rapports annuels des mécanismes nationaux de prévention.
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CINQUIÈME PARTIE: DÉCLARATION

Article 24

1. Au moment de la ratification, les États parties peuvent faire 
une déclaration indiquant qu’ils ajournent l’exécution des obligations 
qui leur incombent en vertu de la troisième ou de la quatrième partie du 
présent Protocole.

2. Cet ajournement vaut pour un maximum de trois ans. À 
la suite de représentations dûment formulées par l’État partie et après 
consultation du Sous-Comité de la prévention, le Comité contre la torture 
peut proroger cette période de deux ans encore.

SIXIÈME PARTIE: DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 25

1. Les dépenses résultant des travaux du Sous-Comité de la 
prévention créé en vertu du présent Protocole sont prises en charge par 
l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Sous-Comité de la prévention le personnel et les 
installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Protocole.

Article 26

1. Il est établi, conformément aux procédures pertinentes 
de l’Assemblée générale, un fonds spécial, qui sera administré 
conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies, pour aider à financer l’application 
des recommandations que le Sous-Comité de la prévention adresse à un 
État partie à la suite d’une visite, ainsi que les programmes d’éducation 
des mécanismes nationaux de prévention.

2. Le Fonds spécial peut être financé par des contributions 
volontaires versées par les gouvernements, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et d’autres entités 
privées ou publiques.
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SEPTIÈME PARTIE: DISPOSITIONS FINALES

Article 27

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui 
a signé la Convention.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État 
qui a ratifié la Convention ou y a adhéré. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a 
ratifié la Convention ou qui y a adhéré.

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États qui auront signé le présent Protocole ou qui 
y auront adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d’adhésion.

Article 28

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour 
suivant la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y 
adhérera après le dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, 
le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date 
du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 29

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation 
ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédéraux.

Article 30

Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole.
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Article 31

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les 
obligations contractées par les États parties en vertu d’une convention 
régionale instituant un système de visite des lieux de détention. Le 
Sous-Comité de la prévention et les organes établis en vertu de telles 
conventions régionales sont invités à se consulter et à coopérer afin 
d’éviter les doubles emplois et de promouvoir efficacement la réalisation 
des objectifs du présent Protocole.

Article 32

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les 
obligations qui incombent aux États parties en vertu des quatre 
Conventions de Genève du 12 août 1949 et des Protocoles additionnels 
du 8 juin 1977 s’y rapportant, ou sur la possibilité qu’a tout État partie 
d’autoriser le Comité international de la Croix-Rouge à se rendre sur 
des lieux de détention dans des cas non prévus par le droit international 
humanitaire.

Article 33

1. Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole à tout 
moment, par notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en informe alors les autres États 
parties au Protocole et à la Convention. La dénonciation prend effet un 
an après la date à laquelle la notification est reçue par le Secrétaire 
général.

2. Une telle dénonciation ne libère pas l’État partie des 
obligations qui lui incombent en vertu du présent Protocole en ce 
qui concerne tout acte ou toute situation qui se sera produit avant la 
date à laquelle la dénonciation prendra effet, ou toute mesure que le 
Sous-Comité de la prévention aura décidée ou pourra décider d’adopter 
à l’égard de l’État partie concerné; elle ne fera nullement obstacle à la 
poursuite de l’examen de questions dont le Sous-Comité de la prévention 
était déjà saisi avant la date à laquelle la dénonciation a pris effet.
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3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État partie 
prend effet, le Sous-Comité de la prévention n’entreprend l’examen 
d’aucune question nouvelle concernant cet État.

Article 34

1. Tout État partie au présent Protocole peut proposer un 
amendement et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique 
la proposition d’amendement aux États parties au présent Protocole en 
leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation 
d’une conférence d’États parties en vue de l’examen de la proposition et 
de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d’une 
telle communication, le tiers au moins des États parties se prononcent en 
faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire général organise 
la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 
Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États parties 
présents et votants à la conférence est soumis par le Secrétaire général à 
l’acceptation de tous les États parties.

2. Un amendement adopté selon les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsque les deux tiers 
des États parties au présent Protocole l’ont accepté conformément à la 
procédure prévue par leurs constitutions respectives.

3. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force 
obligatoire pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États 
parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole et par 
tout amendement antérieur qu’ils auraient accepté.

Article 35

Les membres du Sous-Comité de la prévention et des mécanismes 
nationaux de prévention jouissent des privilèges et immunités qui leur 
sont nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. 
Les membres du Sous-Comité de la prévention jouissent des privilèges 
et immunités prévus à la section 22 de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies, du 13 février 1946, sous réserve des 
dispositions de la section 23 de ladite Convention.
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Article 36

Lorsqu’ils se rendent dans un État partie, les membres du 
Sous-Comité de la prévention doivent, sans préjudice des dispositions 
et des buts du présent Protocole ni des privilèges et immunités dont ils 
peuvent jouir:

a) Respecter les lois et règlements en vigueur dans l’État où ils 
se rendent;

b) S’abstenir de toute action ou activité incompatible avec le 
caractère impartial et international de leurs fonctions.

Article 37

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous 
les États.
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Convention internationale sur  
la protection des droits de tous  
les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille
Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/158  

du 18 décembre 1990

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 1ER JUILLET 2003

PRÉAMBULE

Les États parties à la présente Convention,

Tenant compte des principes consacrés par les instruments de 
base des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme, en particulier 
la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et la Convention relative aux droits de l’enfant,

Tenant compte également des principes et normes reconnus dans 
les instruments pertinents élaborés sous les auspices de l’Organisation 
internationale du Travail, et particulièrement la Convention concernant 
les travailleurs migrants (no 97), la Convention concernant les migrations 
dans des conditions abusives et la promotion de l’égalité de chances et 
de traitement des travailleurs migrants (no 143), les Recommandations 
concernant les travailleurs migrants (no  86 et no  151), ainsi que la 
Convention concernant le travail forcé ou obligatoire (no  29) et la 
Convention concernant l’abolition du travail forcé (no 105),
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Réaffirmant l’importance des principes énoncés dans la 
Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l’enseignement, de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture,

Rappelant la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Déclaration du 
quatrième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, le Code de conduite pour les responsables de 
l’application des lois et les Conventions relatives à l’esclavage,

Rappelant que l’un des objectifs de l’Organisation internationale 
du Travail, tel que le prévoit sa constitution, est la protection des intérêts 
des travailleurs lorsqu’ils sont employés dans un pays autre que le leur, 
et ayant à l’esprit les connaissances spécialisées et l’expérience de ladite 
organisation pour les questions concernant les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille,

Reconnaissant l’importance des travaux réalisés au sujet des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille par divers organes 
de l’Organisation des Nations Unies, particulièrement la Commission des 
droits de l’homme et la Commission du développement social, ainsi que 
par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture et l’Organisation mondiale de la santé et d’autres organisations 
internationales,

Reconnaissant également les progrès accomplis par certains États 
sur une base régionale ou bilatérale en vue de la protection des droits des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille, ainsi que l’importance 
et l’utilité des accords bilatéraux et multilatéraux dans ce domaine,

Conscients de l’importance et de l’ampleur du phénomène 
migratoire, qui met en cause des millions de personnes et affecte un 
grand nombre de pays de la communauté internationale,

Conscients de l’effet des migrations de travailleurs sur les États 
et les populations en cause et désireux de fixer des normes permettant 
aux États d’harmoniser leurs attitudes moyennant acceptation de certains 
principes fondamentaux pour ce qui est du traitement des travailleurs 
migrants et des membres de leur famille,
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Considérant la situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent 
fréquemment les travailleurs migrants et les membres de leur famille du 
fait, entre autres, de leur éloignement de l’État d’origine et d’éventuelles 
difficultés tenant à leur présence dans l’État d’emploi,

Convaincus que, partout, les droits des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille n’ont pas été suffisamment reconnus et qu’ils 
doivent donc bénéficier d’une protection internationale appropriée,

Tenant compte du fait que, dans de nombreux cas, les migrations 
sont la source de graves problèmes pour les membres de la famille des 
travailleurs migrants ainsi que pour les travailleurs migrants eux-mêmes, 
en particulier du fait de la dispersion de la famille,

Considérant que les problèmes humains que comportent les 
migrations sont encore plus graves dans le cas des migrations irrégulières 
et convaincus par conséquent qu’il convient d’encourager des mesures 
appropriées en vue de prévenir et d’éliminer les mouvements clandestins 
ainsi que le trafic de travailleurs migrants, tout en assurant en même 
temps la protection des droits fondamentaux de ceux-ci, 

Considérant que les travailleurs dépourvus de documents ou en 
situation irrégulière sont fréquemment employés dans des conditions 
moins favorables que d’autres travailleurs et que certains employeurs 
sont ainsi amenés à rechercher une telle main-d’œuvre en vue de tirer un 
bénéfice d’une concurrence déloyale,

Considérant également que l’emploi de travailleurs migrants en 
situation irrégulière se trouvera découragé si les droits fondamentaux de 
tous les travailleurs migrants sont plus largement reconnus et, de surcroît, 
que l’octroi de certains droits supplémentaires aux travailleurs migrants 
et aux membres de leur famille en situation régulière encouragera tous 
les migrants et tous les employeurs à respecter les lois et procédures de 
l’État intéressé et à s’y conformer,

Convaincus pour cette raison de la nécessité d’instituer la protection 
internationale des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille en réaffirmant et en établissant des normes de base dans 
le cadre d’une convention générale susceptible d’être universellement 
appliquée,
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Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE: CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

1. À moins qu’elle n’en dispose autrement, la présente 
Convention s’applique à tous les travailleurs migrants et aux membres 
de leur famille sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, 
de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d’opinion politique 
ou de toute autre opinion, d’origine nationale, ethnique ou sociale, de 
nationalité, d’âge, de situation économique, de fortune, de situation 
matrimoniale, de naissance, ou d’autre situation.

2. La présente Convention s’applique à tout le processus de 
migration des travailleurs migrants et des membres de leur famille, qui 
comprend les préparatifs de la migration, le départ, le transit et toute la 
durée du séjour, l’activité rémunérée dans l’État d’emploi, ainsi que le 
retour dans l’État d’origine ou dans l’État de résidence habituelle.

Article 2

Aux fins de la présente Convention:

1. L’expression «travailleurs migrants» désigne les personnes 
qui vont exercer, exercent ou ont exercé une activité rémunérée dans un 
État dont elles ne sont pas ressortissantes;

2. a) L’expression «travailleurs frontaliers» désigne les 
travailleurs migrants qui maintiennent leur résidence habituelle dans un 
État voisin auquel ils reviennent en principe chaque jour ou au moins une 
fois par semaine;

b) L’expression «travailleurs saisonniers» désigne les travailleurs 
migrants dont l’activité, de par sa nature, dépend des conditions 
saisonnières et ne peut être exercée que pendant une partie de l’année;

c) L’expression «gens de mer», qui comprend les pêcheurs, 
désigne les travailleurs migrants employés à bord d’un navire immatriculé 
dans un État dont ils ne sont pas ressortissants;
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d) L’expression «travailleurs d’une installation en mer» désigne 
les travailleurs migrants employés sur une installation en mer qui relève 
de la juridiction d’un État dont ils ne sont pas ressortissants;

e) L’expression «travailleurs itinérants» désigne les travailleurs 
migrants qui, ayant leur résidence habituelle dans un État, doivent, de 
par la nature de leur activité, se rendre dans d’autres États pour de 
courtes périodes;

f) L’expression «travailleurs employés au titre de projets» 
désigne les travailleurs migrants qui ont été admis dans un État d’emploi 
pour un temps déterminé pour travailler uniquement à un projet spécifique 
exécuté dans cet État par leur employeur;

g) L’expression «travailleurs admis pour un emploi spécifique» 
désigne les travailleurs migrants:

i) Qui ont été envoyés par leur employeur pour un temps 
limité et déterminé dans un État d’emploi pour accomplir 
une mission ou une tâche spécifique; ou

ii) Qui entreprennent pour un temps limité et déterminé 
un travail exigeant des compétences professionnelles, 
commerciales, techniques ou autres hautement 
spécialisées; ou

iii) Qui, à la demande de leur employeur dans l’État 
d’emploi, entreprennent pour un temps limité et 
déterminé un travail de caractère provisoire ou de 
courte durée; 

et qui sont tenus de quitter l’État d’emploi soit à l’expiration de leur 
temps de séjour autorisé, soit plus tôt s’ils n’accomplissent plus la mission 
ou la tâche spécifique, ou s’ils n’exécutent plus le travail initial;

h) L’expression «travailleurs indépendants» désigne les 
travailleurs migrants qui exercent une activité rémunérée autrement 
que dans le cadre d’un contrat de travail et qui tirent normalement leur 
subsistance de cette activité en travaillant seuls ou avec les membres 
de leur famille, et tous autres travailleurs migrants reconnus comme 
travailleurs indépendants par la législation applicable de l’État d’emploi 
ou par des accords bilatéraux ou multilatéraux.
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Article 3

La présente Convention ne s’applique pas:

a) Aux personnes envoyées ou employées par des organisations 
et des organismes internationaux ni aux personnes envoyées ou 
employées par un État en dehors de son territoire pour exercer des 
fonctions officielles, dont l’admission et le statut sont régis par le 
droit international général ou par des accords internationaux ou des 
conventions internationales spécifiques;

b) Aux personnes envoyées ou employées par un État ou 
pour le compte de cet État en dehors de son territoire qui participent 
à des programmes de développement et à d’autres programmes de 
coopération, dont l’admission et le statut sont régis par un accord 
spécifique conclu avec l’État d’emploi et qui, conformément à cet accord, 
ne sont pas considérées comme des travailleurs migrants;

c) Aux personnes qui deviennent résidentes d’un État autre que 
leur État d’origine en qualité d’investisseurs;

d) Aux réfugiés et aux apatrides, sauf disposition contraire 
de la législation nationale pertinente de l’État partie intéressé ou des 
instruments internationaux en vigueur pour cet État;

e) Aux étudiants et aux stagiaires;

f) Aux gens de mer et travailleurs des installations en mer qui 
n’ont pas été autorisés à résider ou à exercer une activité rémunérée 
dans l’État d’emploi.

Article 4

Aux fins de la présente Convention, l’expression «membres de la 
famille» désigne les personnes mariées aux travailleurs migrants ou ayant 
avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la loi applicable, produisent 
des effets équivalant au mariage, ainsi que leurs enfants à charge et 
autres personnes à charge qui sont reconnues comme membres de la 
famille en vertu de la législation applicable ou d’accords bilatéraux ou 
multilatéraux applicables entre les États intéressés.
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Article 5

Aux fins de la présente Convention, les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille:

a) Sont considérés comme pourvus de documents ou en situation 
régulière s’ils sont autorisés à entrer, séjourner et exercer une activité 
rémunérée dans l’État d’emploi conformément à la législation dudit État 
et aux accords internationaux auxquels cet État est partie;

b) Sont considérés comme dépourvus de documents ou en 
situation irrégulière s’ils ne remplissent pas les conditions prévues à 
l’alinéa a du présent article.

Article 6

Aux fins de la présente Convention:

a) L’expression «État d’origine» s’entend de l’État dont la 
personne intéressée est ressortissante;

b) L’expression «État d’emploi» s’entend de l’État où le travailleur 
migrant va exercer, exerce ou a exercé une activité rémunérée, selon le 
cas;

c) L’expression «État de transit» s’entend de tout État par lequel 
la personne intéressée passe pour se rendre dans l’État d’emploi ou de 
l’État d’emploi à l’État d’origine ou à l’État de résidence habituelle.

DEUXIÈME PARTIE: NON-DISCRIMINATION  
EN MATIÈRE DE DROITS

Article 7

Les États parties s’engagent, conformément aux dispositions des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, à respecter et à 
garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille se 
trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus 
dans la présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, 
de race, de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale, ethnique ou 
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sociale, de nationalité, d’âge, de situation économique, de fortune, de 
situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation.

TROISIÈME PARTIE: DROITS DE L’HOMME DE TOUS LES TRAVAILLEURS 
MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 8

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille sont 
libres de quitter tout État, y compris leur État d’origine. Ce droit ne 
peut faire l’objet que de restrictions prévues par la loi, nécessaires à la 
protection de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la 
moralité publiques, ou des droits et libertés d’autrui, et compatibles avec 
les autres droits reconnus par la présente partie de la Convention.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le 
droit à tout moment de rentrer et de demeurer dans leur État d’origine.

Article 9

Le droit à la vie des travailleurs migrants et des membres de leur 
famille est protégé par la loi.

Article 10

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

Article 11

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
tenu en esclavage ou en servitude.

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire.

3. Le paragraphe 2 du présent article ne saurait être interprété 
comme interdisant, dans les États où certains crimes peuvent être punis 
de détention accompagnée de travaux forcés, l’accomplissement d’une 
peine de travaux forcés infligée par un tribunal compétent.



225
Convention internationale sur la protection des droits de tous   

les travailleurs migrants et des membres de leur famille

4. N’est pas considéré comme «travail forcé ou obligatoire» au 
sens du présent article:

a) Tout travail ou service, non visé au paragraphe 3 du présent 
article, normalement requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une 
décision de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet d’une telle décision, 
est libéré conditionnellement;

b) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de 
sinistres qui menacent la vie ou le bien-être de la communauté;

c) Tout travail ou tout service formant partie des obligations 
civiques normales dans la mesure où il est également imposé aux 
nationaux de l’État considéré.

Article 12

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit 
implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction 
de leur choix, ainsi que la liberté de manifester leur religion ou leur 
conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu’en privé, 
par le culte et l’accomplissement des rites, les pratiques et l’enseignement.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne 
peuvent subir aucune contrainte pouvant porter atteinte à leur liberté 
d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de leur choix.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut 
faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont 
nécessaires à la protection de la sécurité, de l’ordre, de la santé ou de 
la moralité publics ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui.

4. Les États parties à la présente Convention s’engagent à 
respecter la liberté des parents, dont l’un au moins est un travailleur 
migrant, et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation 
religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres 
convictions.
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Article 13

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne 
peuvent être inquiétés pour leurs opinions.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
droit à la liberté d’expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, 
de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, 
sans considérations de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée 
ou artistique, ou par tout autre moyen de leur choix.

3. L’exercice du droit prévu au paragraphe 2 du présent article 
comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut 
en conséquence être soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois 
être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:

a) Au respect des droits et de la réputation d’autrui;

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale des États concernés, 
de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques;

c) Afin d’empêcher toute propagande en faveur de la guerre;

d) Afin d’empêcher tout appel à la haine nationale, raciale ou 
religieuse, qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou 
à la violence. 

Article 14

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille n’est l’objet 
d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile, sa correspondance ou ses autres modes de communication, ni 
d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. Chaque travailleur 
migrant et membre de sa famille a droit à la protection de la loi contre 
de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 15

Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être privé 
arbitrairement de ses biens, qu’il en soit propriétaire à titre individuel ou 
en association avec d’autres personnes. Quand, en vertu de la législation 
en vigueur dans l’État d’emploi, les biens d’un travailleur migrant ou d’un 
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membre de sa famille font l’objet d’une expropriation totale ou partielle, 
l’intéressé a droit à une indemnité équitable et adéquate.

Article 16

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
droit à la liberté et à la sécurité de leur personne.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
droit à la protection effective de l’État contre la violence, les dommages 
corporels, les menaces et intimidations, que ce soit de la part de 
fonctionnaires ou de particuliers, de groupes ou d’institutions.

3. Toute vérification de l’identité des travailleurs migrants 
et des membres de leur famille par les agents de police est effectuée 
conformément à la procédure prévue par la loi.

4. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne 
peuvent faire l’objet, individuellement ou collectivement, d’une arrestation 
ou d’une détention arbitraire; ils ne peuvent être privés de leur liberté, si 
ce n’est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui 
sont arrêtés sont informés, au moment de leur arrestation, si possible 
dans une langue qu’ils comprennent, des raisons de cette arrestation et 
ils sont informés sans tarder, dans une langue qu’ils comprennent, de 
toute accusation portée contre eux.

6. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui 
sont arrêtés ou détenus du chef d’une infraction pénale doivent être 
traduits dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité 
habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires et doivent être 
jugés dans un délai raisonnable ou libérés. Leur détention en attendant 
de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais leur mise en 
liberté peut être subordonnée à des garanties assurant leur comparution 
à l’audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas échéant, 
pour l’exécution du jugement.
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7. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille 
sont arrêtés ou sont emprisonnés ou placés en garde à vue en attendant 
de passer en jugement ou sont détenus de toute autre manière:

a) Les autorités consulaires ou diplomatiques de leur État 
d’origine ou d’un État représentant les intérêts de cet État sont informées 
sans délai, à leur demande, de leur arrestation ou de leur détention et 
des motifs invoqués;

b) Les intéressés ont le droit de communiquer avec lesdites 
autorités. Toute communication adressée auxdites autorités par les 
intéressés leur est transmise sans délai et ils ont aussi le droit de recevoir 
sans délai des communications desdites autorités;

c) Les intéressés sont informés sans délai de ce droit et des 
droits dérivant des traités pertinents liant, le cas échéant, les États 
concernés, de correspondre et de s’entretenir avec des représentants 
desdites autorités et de prendre avec eux des dispositions en vue de leur 
représentation légale.

8. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui 
se trouvent privés de leur liberté par arrestation ou détention ont le droit 
d’introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans 
délai sur la légalité de leur détention et ordonne leur libération si la 
détention est illégale. Lorsqu’ils assistent aux audiences, les intéressés 
bénéficient gratuitement, en cas de besoin, de l’assistance d’un interprète 
s’ils ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue utilisée.

9. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille 
victimes d’arrestation ou de détention illégale ont droit à réparation.

Article 17

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui 
sont privés de leur liberté sont traités avec humanité et avec le respect de 
la dignité inhérente à la personne humaine et de leur identité culturelle.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille 
prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés et soumis à un régime distinct, approprié à leur condition 
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de personnes non condamnées. Les jeunes prévenus sont séparés des 
adultes et il est décidé de leur cas aussi rapidement que possible.

3. Les travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui 
sont détenus dans un État de transit ou un État d’emploi du chef d’une 
infraction aux dispositions relatives aux migrations doivent être séparés, 
dans la mesure du possible, des condamnés ou des prévenus.

4. Durant toute période où des travailleurs migrants ou des 
membres de leur famille sont emprisonnés en vertu d’une sentence 
prononcée par un tribunal, le régime pénitentiaire comporte un traitement 
dont le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social. 
Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et soumis à un régime 
approprié à leur âge et à leur statut légal.

5. Durant leur détention ou leur emprisonnement, les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille jouissent des mêmes droits de 
visite de membres de leur famille que les nationaux.

6. Chaque fois que des travailleurs migrants sont privés de 
leur liberté, les autorités compétentes de l’État intéressé accordent une 
attention particulière aux problèmes qui pourraient se poser à leur 
famille, notamment au conjoint et aux enfants mineurs.

7. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui 
sont soumis à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement 
en vertu des lois de l’État d’emploi ou de l’État de transit jouissent des 
mêmes droits que les ressortissants de cet État qui se trouvent dans la 
même situation.

8. Si des travailleurs migrants ou des membres de leur famille 
sont détenus dans le but de vérifier s’il y a eu une infraction aux 
dispositions relatives aux migrations, aucun des frais qui en résultent 
n’est à leur charge.

Article 18

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
les mêmes droits devant les tribunaux que les ressortissants de l’État 
considéré. Ils ont droit à ce que leur cause soit entendue équitablement 
et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, 
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établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre eux, soit des contestations sur leurs droits 
et obligations de caractère civil.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille 
accusés d’une infraction pénale sont présumés innocents jusqu’à ce que 
leur culpabilité ait été légalement établie.

3. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille accusés 
d’une infraction pénale ont droit au moins aux garanties suivantes:

a) Être informés, dans le plus court délai, dans une langue 
qu’ils comprennent et de façon détaillée, de la nature et des motifs de 
l’accusation portée contre eux;

b) Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation 
de leur défense et communiquer avec le conseil de leur choix;

c) Être jugés sans retard excessif;

d) Être présents au procès et se défendre eux-mêmes ou avoir 
l’assistance d’un défenseur de leur choix; s’ils n’ont pas de défenseur, 
être informés de leur droit d’en avoir un et, chaque fois que l’intérêt de 
la justice l’exige, se voir attribuer d’office un défenseur, sans frais, s’ils 
n’ont pas les moyens de le rémunérer;

e) Interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir 
la comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les 
mêmes conditions que les témoins à charge;

f) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’ils ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue employée à l’audience;

g) Ne pas être forcés de témoigner contre eux-mêmes ou de 
s’avouer coupables.

4. La procédure applicable aux mineurs tiendra compte de leur 
âge et de l’intérêt que présente leur rééducation.

5. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille 
déclarés coupables d’une infraction ont le droit de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, 
conformément à la loi.
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6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement 
annulée ou lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou 
nouvellement révélé prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, les 
travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui ont subi une 
peine à raison de cette condamnation sont indemnisés, conformément à 
la loi, à moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du 
fait inconnu leur est imputable en tout ou en partie.

7. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été 
acquitté ou condamné par un jugement définitif, conformément à la loi et 
à la procédure pénale de l’État concerné.

Article 19

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne doit être 
reconnu coupable d’un acte délictueux pour une action ou une omission 
qui ne constituait pas un acte délictueux d’après le droit national ou 
international au moment où elle a été commise; de même, il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment 
où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi 
prévoit l’application d’une peine plus légère, l’intéressé doit en bénéficier.

2. Lors de la détermination d’une peine pour une infraction 
commise par un travailleur migrant ou un membre de sa famille, il devrait 
être tenu compte de considérations humanitaires liées à la condition du 
travailleur migrant, notamment en ce qui concerne son permis de séjour 
ou son permis de travail.

Article 20

1. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
emprisonné pour la seule raison qu’il n’a pas exécuté une obligation 
contractuelle.

2. Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être 
privé de son autorisation de résidence ou de son permis de travail ni être 
expulsé pour la seule raison qu’il n’a pas exécuté une obligation résultant 
d’un contrat de travail, à moins que l’exécution de cette obligation ne 
constitue une condition de l’octroi de cette autorisation ou de ce permis.
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Article 21

Nul, si ce n’est un fonctionnaire dûment autorisé par la loi à cet 
effet, n’a le droit de confisquer, de détruire ou de tenter de détruire 
des documents d’identité, des documents autorisant l’entrée, le séjour, la 
résidence ou l’établissement sur le territoire national, ou des permis de 
travail. Lorsqu’elle est autorisée, la confiscation de ces documents doit 
donner lieu à la délivrance d’un reçu détaillé. Il n’est permis en aucun 
cas de détruire les passeports ou documents équivalents des travailleurs 
migrants ou des membres de leur famille.

Article 22

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne 
peuvent faire l’objet de mesures d’expulsion collective. Chaque cas 
d’expulsion doit être examiné et tranché sur une base individuelle.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne 
peuvent être expulsés du territoire d’un État partie qu’en application 
d’une décision prise par l’autorité compétente conformément à la loi.

3. La décision doit être notifiée aux intéressés dans une langue 
qu’ils comprennent. Sur leur demande, lorsque ce n’est pas obligatoire, 
la décision leur est notifiée par écrit et, sauf circonstances exceptionnelles 
justifiées par la sécurité nationale, elle est également dûment motivée. 
Les intéressés sont informés de ces droits avant que la décision soit prise, 
ou au plus tard au moment où elle est prise.

4. En dehors des cas où la décision finale est prononcée par 
une autorité judiciaire, les intéressés ont le droit de faire valoir les 
raisons de ne pas les expulser et de faire examiner leur cas par l’autorité 
compétente, à moins que des raisons impératives de sécurité nationale 
n’exigent qu’il en soit autrement. En attendant cet examen, les intéressés 
ont le droit de demander la suspension de la décision d’expulsion.

5. Si une décision d’expulsion déjà exécutée est par la suite 
annulée, les intéressés ont le droit de demander des réparations 
conformément à la loi et la décision antérieure n’est pas invoquée pour 
les empêcher de revenir dans l’État concerné.
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6. En cas d’expulsion, les intéressés doivent avoir une possibilité 
raisonnable, avant ou après leur départ, de se faire verser tous salaires 
ou autres prestations qui leur sont éventuellement dus et de régler toute 
obligation en suspens.

7. Sans préjudice de l’exécution d’une décision d’expulsion, les 
travailleurs migrants ou les membres de leur famille qui font l’objet d’une 
telle décision peuvent demander à être admis dans un État autre que leur 
État d’origine.

8. En cas d’expulsion de travailleurs migrants ou de membres de 
leur famille, les frais d’expulsion ne sont pas à leur charge. Les intéressés 
peuvent être astreints à payer leurs frais de voyage.

9. En elle-même, l’expulsion de l’État d’emploi ne porte atteinte 
à aucun des droits acquis, conformément à la législation de cet État, par 
les travailleurs migrants ou les membres de leur famille, y compris le droit 
de percevoir les salaires et autres prestations qui leur sont dus.

Article 23

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit 
d’avoir recours à la protection et à l’assistance des autorités consulaires 
ou diplomatiques de leur État d’origine ou de l’État représentant les 
intérêts de cet État en cas d’atteinte aux droits reconnus par la présente 
Convention. En particulier, en cas d’expulsion, l’intéressé est informé 
promptement de ce droit et les autorités de l’État qui l’expulse en facilitent 
l’exercice.

Article 24

Tout travailleur migrant et tout membre de sa famille ont droit à la 
reconnaissance en tous lieux de leur personnalité juridique.

Article 25

1. Les travailleurs migrants doivent bénéficier d’un traitement 
non moins favorable que celui dont bénéficient les nationaux de l’État 
d’emploi en matière de rémunération et:

a) D’autres conditions de travail, c’est-à-dire heures 
supplémentaires, horaires de travail, repos hebdomadaire, congés 
payés, sécurité, santé, cessation d’emploi et toutes autres conditions de 
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travail qui, selon la législation et la pratique nationales, sont couvertes 
par ce terme;

b) D’autres conditions d’emploi, c’est-à-dire l’âge minimum 
d’emploi, les restrictions au travail à domicile et toutes autres questions 
qui, selon la législation et les usages nationaux, sont considérées comme 
une condition d’emploi.

2. Il ne peut être dérogé légalement, dans les contrats de 
travail privés, au principe de l’égalité de traitement auquel se réfère le 
paragraphe 1 du présent article.

3. Les États parties adoptent toutes les mesures appropriées 
afin de faire en sorte que les travailleurs migrants ne soient pas privés 
des droits qui dérivent de ce principe en raison de l’irrégularité de leur 
situation en matière de séjour ou d’emploi. Une telle irrégularité ne 
doit notamment pas avoir pour effet de dispenser l’employeur de ses 
obligations légales ou contractuelles ou de restreindre d’une manière 
quelconque la portée de ses obligations.

Article 26

1. Les États parties reconnaissent à tous les travailleurs migrants 
et à tous les membres de leur famille le droit:

a) De participer aux réunions et activités de syndicats et de toutes 
autres associations créées conformément à la loi, en vue de protéger leurs 
intérêts économiques, sociaux, culturels et autres, sous la seule réserve des 
règles fixées par les organisations intéressées;

b) D’adhérer librement à tous les syndicats et associations 
susmentionnées, sous la seule réserve des règles fixées par les 
organisations intéressées;

c) De demander aide et assistance à tous les syndicats et 
associations susmentionnées.

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, 
dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale ou 
de l’ordre public ou pour protéger les droits et libertés d’autrui.
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Article 27

1. En matière de sécurité sociale, les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille bénéficient, dans l’État d’emploi, de l’égalité 
de traitement avec les nationaux dans la mesure où ils remplissent les 
conditions requises par la législation applicable dans cet État et les 
traités bilatéraux ou multilatéraux applicables. Les autorités compétentes 
de l’État d’origine et de l’État d’emploi peuvent à tout moment prendre 
les dispositions nécessaires pour déterminer les modalités d’application 
de cette norme.

2. Lorsque la législation applicable prive les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille d’une prestation, les États 
concernés examinent la possibilité de rembourser aux intéressés les 
montants des cotisations qu’ils ont versées au titre de cette prestation, sur 
la base du traitement qui est accordé aux nationaux qui se trouvent dans 
une situation similaire.

Article 28

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit 
de recevoir tous les soins médicaux qui sont nécessaires d’urgence pour 
préserver leur vie ou éviter un dommage irréparable à leur santé, sur la 
base de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’État en cause. 
De tels soins médicaux d’urgence ne leur sont pas refusés en raison 
d’une quelconque irrégularité en matière de séjour ou d’emploi.

Article 29

Tout enfant d’un travailleur migrant a droit à un nom, à 
l’enregistrement de sa naissance et à une nationalité.

Article 30

Tout enfant d’un travailleur migrant a le droit fondamental d’accès 
à l’éducation sur la base de l’égalité de traitement avec les ressortissants 
de l’État en cause. L’accès aux établissements préscolaires ou scolaires 
publics ne doit pas être refusé ou limité en raison de la situation irrégulière 
quant au séjour ou à l’emploi de l’un ou l’autre de ses parents ou quant 
à l’irrégularité du séjour de l’enfant dans l’État d’emploi.



236 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 31

1. Les États parties assurent le respect de l’identité culturelle des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille et ne les empêchent 
pas de maintenir leurs liens culturels avec leur État d’origine.

2. Les États parties peuvent prendre des mesures appropriées 
pour soutenir et encourager les efforts à cet égard.

Article 32

À l’expiration de leur séjour dans l’État d’emploi, les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille ont le droit de transférer leurs 
gains et leurs économies et, conformément à la législation applicable des 
États concernés, leurs effets personnels et les objets en leur possession.

Article 33

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont 
le droit d’être informés par l’État d’origine, l’État d’emploi ou l’État de 
transit, selon le cas, en ce qui concerne:

a) Les droits que leur confère la présente Convention;

b) Les conditions d’admission, leurs droits et obligations en 
vertu de la législation et des usages de l’État concerné et toute autre 
question qui leur permette de se conformer aux formalités administratives 
ou autres dans cet État.

2. Les États parties prennent toutes les mesures qu’ils jugent 
appropriées pour diffuser lesdites informations ou pour veiller à ce 
qu’elles soient fournies par les employeurs, les syndicats ou autres 
organismes ou institutions appropriés. Selon que de besoin, ils coopèrent 
à cette fin avec les autres États concernés.

3. Les informations adéquates sont fournies, sur demande, aux 
travailleurs migrants et aux membres de leur famille, gratuitement et, 
dans la mesure du possible, dans une langue qu’ils comprennent.
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Article 34

Aucune disposition de la présente partie de la Convention n’a 
pour effet de dispenser les travailleurs migrants et les membres de leur 
famille de l’obligation de se conformer aux lois et règlements de tout État 
de transit et de l’État d’emploi, ni de l’obligation de respecter l’identité 
culturelle des habitants de ces États.

Article 35

Aucune disposition de la présente partie de la Convention ne 
peut être interprétée comme impliquant la régularisation de la situation 
des travailleurs migrants ou des membres de leur famille dépourvus de 
documents ou en situation irrégulière, ni un droit quelconque à cette 
régularisation de leur situation, ni comme affectant les mesures visant 
à assurer des conditions saines et équitables pour les migrations 
internationales, prévues dans la sixième partie de la présente Convention.

QUATRIÈME PARTIE: AUTRES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 
ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE QUI SONT POURVUS 

DE DOCUMENTS OU EN SITUATION RÉGULIÈRE

Article 36

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille qui sont 
pourvus de documents ou en situation régulière dans l’État d’emploi 
bénéficient des droits prévus dans la présente partie de la Convention, 
en sus de ceux énoncés dans la troisième partie.

Article 37

Avant leur départ, ou au plus tard au moment de leur admission 
dans l’État d’emploi, les travailleurs migrants et les membres de leur 
famille ont le droit d’être pleinement informés par l’État d’origine ou l’État 
d’emploi, selon le cas, de toutes les conditions posées à leur admission et 
spécialement de celles concernant leur séjour et les activités rémunérées 
auxquelles ils peuvent se livrer ainsi que des exigences auxquelles ils 
doivent se conformer dans l’État d’emploi et des autorités auxquelles ils 
doivent s’adresser pour demander que ces conditions soient modifiées.



238 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 38

1. Les États d’emploi font tous les efforts possibles pour autoriser 
les travailleurs migrants et les membres de leur famille à s’absenter 
temporairement sans que cela affecte leur autorisation de séjour ou de 
travail, selon le cas. Ce faisant, les États d’emploi tiennent compte des 
obligations et des besoins particuliers des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, notamment dans leur État d’origine.

2. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le 
droit d’être pleinement informés des conditions dans lesquelles de telles 
absences temporaires sont autorisées.

Article 39

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le 
droit de circuler librement sur le territoire de l’État d’emploi et d’y choisir 
librement leur résidence.

2. Les droits mentionnés au paragraphe 1 du présent article ne 
peuvent faire l’objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, 
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé 
ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et compatibles 
avec les autres droits reconnus par la présente Convention.

Article 40

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le 
droit de former avec d’autres des associations et des syndicats dans l’État 
d’emploi en vue de favoriser et de protéger leurs intérêts économiques, 
sociaux, culturels et autres.

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, 
dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de 
l’ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d’autrui.

Article 41

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le 
droit de prendre part aux affaires publiques de leur État d’origine, de voter 
et d’être élus au cours d’élections organisées par cet État, conformément à 
sa législation.
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2. Les États intéressés doivent, en tant que de besoin et 
conformément à leur législation, faciliter l’exercice de ces droits.

Article 42

1. Les États parties envisagent l’établissement de procédures 
ou d’institutions destinées à permettre de tenir compte, tant dans les 
États d’origine que dans les États d’emploi, des besoins, aspirations et 
obligations particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, et, le cas échéant, la possibilité pour les travailleurs migrants et 
les membres de leur famille d’avoir leurs représentants librement choisis 
dans ces institutions.

2. Les États d’emploi facilitent, conformément à leur législation 
nationale, la consultation ou la participation des travailleurs migrants 
et des membres de leur famille aux décisions concernant la vie et 
l’administration des communautés locales.

3. Les travailleurs migrants peuvent jouir de droits politiques 
dans l’État d’emploi, si cet État, dans l’exercice de sa souveraineté, leur 
accorde de tels droits.

Article 43

1. Les travailleurs migrants bénéficient de l’égalité de traitement 
avec les ressortissants de l’État d’emploi, en ce qui concerne:

a) L’accès aux institutions et aux services d’éducation, sous 
réserve des conditions d’admission et autres prescriptions fixées par les 
institutions et services concernés;

b) L’accès aux services d’orientation professionnelle et de 
placement;

c) L’accès aux facilités et institutions de formation professionnelle 
et de recyclage;

d) L’accès au logement, y compris les programmes de logements 
sociaux, et la protection contre l’exploitation en matière de loyers;
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e) L’accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve 
que les conditions requises pour avoir le droit de bénéficier des divers 
programmes soient remplies;

f) L’accès aux coopératives et aux entreprises autogérées, sans 
que leur statut de migrants s’en trouve modifié et sous réserve des règles 
et règlements des organes concernés;

g) L’accès et la participation à la vie culturelle.

2. Les États parties s’efforcent de créer les conditions permettant 
d’assurer l’égalité effective du traitement des travailleurs migrants en vue 
de leur permettre de jouir des droits mentionnés au paragraphe 1 du 
présent article, chaque fois que les conditions mises à leur autorisation 
de séjour par l’État d’emploi répondent aux prescriptions pertinentes.

3. Les États d’emploi n’empêchent pas les employeurs de 
travailleurs migrants de créer des logements ou des services sociaux ou 
culturels à leur intention. Sous réserve de l’article  70 de la présente 
Convention, un État d’emploi peut subordonner la mise en place desdits 
services aux conditions généralement appliquées en la matière dans 
ledit État.

Article 44

1. Les États parties, reconnaissant que la famille est l’élément 
naturel et fondamental de la société et qu’elle a droit à la protection de 
la société et de l’État, prennent les mesures appropriées pour assurer la 
protection de l’unité de la famille du travailleur migrant.

2. Les États parties prennent les mesures qu’ils jugent 
appropriées et qui relèvent de leur compétence pour faciliter la réunion 
des travailleurs migrants avec leur conjoint ou avec les personnes ayant 
avec eux des relations qui, en vertu de la loi applicable, produisent 
des effets équivalant au mariage, ainsi qu’avec leurs enfants à charge 
mineurs et célibataires.

3. Pour des raisons humanitaires, les États d’emploi envisagent 
favorablement d’accorder l’égalité de traitement, aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du présent article, aux autres membres de la famille du 
travailleur migrant.
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Article 45

1. Les membres de la famille des travailleurs migrants bénéficient, 
dans l’État d’emploi, de l’égalité de traitement avec les nationaux de cet 
État en ce qui concerne:

a) L’accès aux institutions et aux services d’éducation, sous 
réserve des conditions d’admission et autres prescriptions fixées par les 
institutions et services concernés;

b) L’accès aux institutions et services d’orientation et de formation 
professionnelles, sous réserve que les conditions pour y participer soient 
remplies;

c) L’accès aux services sociaux et sanitaires, sous réserve que 
les conditions requises pour bénéficier des divers programmes soient 
remplies;

d) L’accès et la participation à la vie culturelle.

2. Les États d’emploi mènent, le cas échéant en collaboration 
avec les pays d’origine, une politique visant à faciliter l’intégration des 
enfants des travailleurs migrants dans le système d’éducation local, 
notamment pour ce qui est de l’enseignement de la langue locale.

3. Les États d’emploi s’efforcent de faciliter l’enseignement aux 
enfants des travailleurs migrants de leur langue maternelle et de leur 
culture et, à cet égard, les États d’origine collaborent chaque fois selon 
que de besoin.

4. Les États d’emploi peuvent assurer des programmes spéciaux 
d’enseignement dans la langue maternelle des enfants des travailleurs 
migrants, au besoin en collaboration avec les États d’origine.

Article 46

Les travailleurs migrants et les membres de leur famille, sous 
réserve de la législation applicable dans les États intéressés, ainsi que 
des accords internationaux pertinents et des obligations incombant aux 
États intéressés du fait de leur appartenance à des unions douanières, 
bénéficient d’une exemption des droits et taxes d’importation et 
d’exportation pour leurs biens personnels et ménagers ainsi que le 
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matériel nécessaire à l’exercice de l’activité rémunérée motivant leur 
admission dans l’État d’emploi:

a) Au moment du départ de l’État d’origine ou de l’État de 
résidence habituelle;

b) Au moment de l’admission initiale dans l’État d’emploi;

c) Au moment du départ définitif de l’État d’emploi;

d) Au moment du retour définitif dans l’État d’origine ou dans 
l’État de résidence habituelle.

Article 47

1. Les travailleurs migrants ont le droit de transférer leurs gains 
et économies, en particulier les fonds nécessaires à l’entretien de leur 
famille, de l’État d’emploi à leur État d’origine ou à tout autre État. 
Ces transferts s’opèrent conformément aux procédures établies par la 
législation applicable de l’État concerné et conformément aux accords 
internationaux applicables.

2. Les États concernés prennent les mesures appropriées pour 
faciliter ces transferts.

Article 48

1. Sans préjudice des accords applicables concernant la 
double imposition, pour ce qui est des revenus dans l’État d’emploi, les 
travailleurs migrants et les membres de leur famille:

a) Ne sont pas assujettis à des impôts, droits ou taxes, quels 
qu’ils soient, plus élevés ou plus onéreux que ceux qui sont exigés des 
nationaux dans une situation analogue;

b) Bénéficient des réductions ou exemptions d’impôts quels 
qu’ils soient et de tous dégrèvements fiscaux accordés aux nationaux 
dans une situation analogue, y compris les déductions pour charges de 
famille.

2. Les États parties s’efforcent d’adopter des mesures 
appropriées visant à éviter la double imposition des revenus et économies 
des travailleurs migrants et des membres de leur famille.
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Article 49

1. Quand des permis de séjour et de travail distincts sont requis 
par la législation nationale, l’État d’emploi délivre au travailleur migrant 
une autorisation de séjour pour une durée au moins égale à celle de son 
permis de travail.

2. Les travailleurs migrants qui, dans l’État d’emploi, sont 
autorisés à choisir librement leur activité rémunérée ne sont pas considérés 
comme étant en situation irrégulière et ne perdent pas leur permis de 
séjour du seul fait que leur activité rémunérée cesse avant l’expiration de 
leur permis de travail ou autorisation analogue.

3. Dans le souci de laisser aux travailleurs migrants visés au 
paragraphe 2 du présent article suffisamment de temps pour trouver une 
autre activité rémunérée, le permis de séjour ne leur est pas retiré, au 
moins pour la période pendant laquelle ils peuvent avoir droit à des 
prestations de chômage.

Article 50

1. En cas de décès d’un travailleur migrant ou de dissolution 
de son mariage, l’État d’emploi envisage favorablement d’accorder aux 
membres de la famille dudit travailleur migrant qui résident dans cet 
État dans le cadre du regroupement familial l’autorisation d’y demeurer; 
l’État d’emploi prend en compte la durée de leur résidence dans cet État.

2. Les membres de la famille auxquels cette autorisation n’est 
pas accordée disposeront avant leur départ d’un délai raisonnable pour 
leur permettre de régler leurs affaires dans l’État d’emploi.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne 
seront pas interprétées comme portant atteinte aux droits au séjour et au 
travail qui sont autrement accordés auxdits membres de la famille par la 
législation de l’État d’emploi ou par les traités bilatéraux ou multilatéraux 
applicables à cet État.

Article 51

Les travailleurs migrants qui, dans l’État d’emploi, ne sont pas 
autorisés à choisir librement leur activité rémunérée ne sont pas considérés 
comme étant en situation irrégulière ni ne perdent leur permis de séjour 
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du simple fait que leur activité rémunérée prend fin avant l’expiration 
de leur permis de travail, sauf dans les cas où le permis de séjour est 
expressément subordonné à l’activité rémunérée spécifique pour laquelle 
le travailleur a été admis dans l’État d’emploi. Ces travailleurs migrants 
ont le droit de chercher un autre emploi, de participer à des programmes 
d’intérêt public et de suivre des stages de reconversion pendant la 
période de validité restant à courir de leur permis de travail, sous réserve 
des conditions et restrictions spécifiées dans le permis de travail.

Article 52

1. Les travailleurs migrants jouissent dans l’État d’emploi du droit 
de choisir librement leur activité rémunérée, sous réserve des restrictions 
ou conditions suivantes.

2. Pour tout travailleur migrant, l’État d’emploi peut:

a) Restreindre l’accès à des catégories limitées d’emplois, 
fonctions, services ou activités, lorsque l’intérêt de l’État l’exige et que la 
législation nationale le prévoit;

b) Restreindre le libre choix de l’activité rémunérée 
conformément à sa législation relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles acquises en dehors de son territoire. Les 
États parties concernés s’efforcent toutefois d’assurer la reconnaissance 
de ces qualifications.

3. Dans le cas des travailleurs migrants titulaires d’un permis de 
travail de durée limitée, l’État d’emploi peut également:

a) Subordonner l’exercice du droit au libre choix de l’activité 
rémunérée à la condition que le travailleur migrant ait résidé légalement 
sur son territoire en vue d’y exercer une activité rémunérée pendant la 
période prescrite par sa législation nationale, cette période ne devant 
pas excéder deux ans;

b) Limiter l’accès d’un travailleur migrant à une activité 
rémunérée au titre d’une politique consistant à donner la priorité aux 
nationaux ou aux personnes qui leur sont assimilées à cet effet en vertu 
de la législation ou d’accords bilatéraux ou multilatéraux. Une telle 
limitation cesse d’être applicable à un travailleur migrant qui a résidé 
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légalement sur son territoire en vue d’y exercer une activité rémunérée 
pendant la période prescrite par sa législation nationale, cette période 
ne devant pas excéder cinq ans.

4. Les États d’emploi prescrivent les conditions dans lesquelles 
les travailleurs migrants qui ont été admis dans le pays pour y prendre un 
emploi peuvent être autorisés à travailler à leur propre compte. Il est tenu 
compte de la période durant laquelle les travailleurs ont déjà séjourné 
légalement dans l’État d’emploi.

Article 53

1. Les membres de la famille d’un travailleur migrant qui ont eux-
mêmes une autorisation de séjour ou d’admission qui est sans limitation 
de durée ou est automatiquement renouvelable sont autorisés à choisir 
librement une activité rémunérée dans les conditions qui sont applicables 
audit travailleur en vertu des dispositions de l’article 52 de la présente 
Convention.

2. Dans le cas des membres de la famille d’un travailleur migrant 
qui ne sont pas autorisés à choisir librement une activité rémunérée, 
les États parties étudient favorablement la possibilité de leur accorder 
l’autorisation d’exercer une activité rémunérée en priorité sur les autres 
travailleurs qui demandent à être admis sur le territoire de l’État d’emploi, 
sous réserve des accords bilatéraux et multilatéraux applicables.

Article 54

1. Sans préjudice des conditions de leur autorisation de séjour 
ou de leur permis de travail et des droits prévus aux articles 25 et 27 de 
la présente Convention, les travailleurs migrants bénéficient de l’égalité 
de traitement avec les ressortissants de l’État d’emploi en ce qui concerne:

a) La protection contre le licenciement;

b) Les prestations de chômage;

c) L’accès à des programmes d’intérêt public destinés à 
combattre le chômage;

d) L’accès à un autre emploi en cas de perte d’emploi ou de 
cessation d’une autre activité rémunérée, sous réserve de l’article 52 de 
la présente Convention.
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2. Si un travailleur migrant estime que les termes de son contrat 
de travail ont été violés par son employeur, il a le droit de porter son 
cas devant les autorités compétentes de l’État d’emploi, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 de l’article 18 de la présente Convention.

Article 55

Les travailleurs migrants qui ont reçu l’autorisation d’exercer 
une activité rémunérée, sous réserve des conditions spécifiées lors de 
l’octroi de ladite autorisation, bénéficient de l’égalité de traitement 
avec les nationaux de l’État d’emploi dans l’exercice de cette activité 
rémunérée.

Article 56

1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille visés 
dans la présente partie de la Convention ne peuvent être expulsés de 
l’État d’emploi que pour des raisons définies dans la législation nationale 
dudit État, et sous réserve des garanties prévues dans la troisième partie.

2. L’expulsion ne doit pas être utilisée dans le but de priver les 
travailleurs migrants ou des membres de leur famille des droits découlant 
de l’autorisation de séjour et du permis de travail.

3. Lorsqu’on envisage d’expulser un travailleur migrant ou 
un membre de sa famille, il faudrait tenir compte de considérations 
humanitaires et du temps pendant lequel l’intéressé a déjà séjourné dans 
l’État d’emploi.

CINQUIÈME PARTIE: DISPOSITIONS APPLICABLES À DES CATÉGORIES 
PARTICULIÈRES DE TRAVAILLEURS MIGRANTS 

ET AUX MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 57

Les catégories particulières de travailleurs migrants spécifiées 
dans la présente partie de la Convention et les membres de leur famille, 
qui sont pourvus de documents ou en situation régulière, jouissent des 
droits énoncés dans la troisième partie et, sous réserve des modifications 
indiquées ci-après, de ceux énoncés dans la quatrième partie.
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Article 58

1. Les travailleurs frontaliers, tels qu’ils sont définis à l’alinéa a 
du paragraphe 2 de l’article 2 de la présente Convention, bénéficient 
des droits prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables en 
raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l’État d’emploi, 
compte tenu de ce qu’ils n’ont pas leur résidence habituelle dans cet État.

2. Les États d’emploi envisagent favorablement de donner aux 
travailleurs frontaliers le droit de choisir librement leur activité rémunérée 
après un laps de temps donné. L’octroi de ce droit ne modifie pas leur 
statut de travailleurs frontaliers.

Article 59

1. Les travailleurs saisonniers, tels qu’ils sont définis à l’alinéa b 
du paragraphe 2 de l’article 2 de la présente Convention, bénéficient 
des droits prévus dans la quatrième partie qui leur sont applicables en 
raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l’État d’emploi 
et qui sont compatibles avec leur statut de travailleurs saisonniers, compte 
tenu de ce qu’ils ne sont présents dans ledit État que pendant une partie 
de l’année.

2. L’État d’emploi envisage, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 1 du présent article, d’octroyer aux travailleurs saisonniers 
qui ont été employés sur son territoire pendant une période appréciable 
la possibilité de se livrer à d’autres activités rémunérées et de leur donner 
la priorité sur d’autres travailleurs qui demandent à être admis dans ledit 
État, sous réserve des accords bilatéraux et multilatéraux applicables.

Article 60

Les travailleurs itinérants, tels qu’ils sont définis à l’alinéa e du 
paragraphe 2 de l’article 2 de la présente Convention, bénéficient des 
droits prévus dans la quatrième partie qui peuvent leur être accordés en 
raison de leur présence et de leur travail sur le territoire de l’État d’emploi 
et qui sont compatibles avec leur statut de travailleurs itinérants dans 
cet État.
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Article 61

1. Les travailleurs employés au titre de projets, tels qu’ils 
sont définis à l’alinéa  f du paragraphe 2 de l’article 2 de la présente 
Convention, et les membres de leur famille bénéficient des droits prévus 
à la quatrième partie, exception faite des dispositions des alinéas b et c 
du paragraphe  1 de l’article  43, de l’alinéa  d du paragraphe  1 de 
l’article 43, pour ce qui est des programmes de logements sociaux, de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 45 et des articles 52 à 55.

2. Si un travailleur employé au titre d’un projet estime que les 
termes de son contrat de travail ont été violés par son employeur, il 
a le droit de porter son cas devant les autorités compétentes de l’État 
dont cet employeur relève, aux conditions prévues au paragraphe 1 de 
l’article 18 de la présente Convention.

3. Sous réserve des accords bilatéraux ou multilatéraux en 
vigueur qui leur sont applicables, les États parties intéressés s’efforcent 
de faire en sorte que les travailleurs engagés au titre de projets restent 
dûment protégés par les régimes de sécurité sociale de leur État d’origine 
ou de résidence habituelle durant leur emploi au titre du projet. Les États 
parties intéressés prennent à cet égard les mesures appropriées pour 
éviter que ces travailleurs ne soient privés de leurs droits ou ne soient 
assujettis à une double cotisation.

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 47 de la présente 
Convention et des accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents, les 
États parties intéressés autorisent le transfert des gains des travailleurs 
employés au titre de projets dans l’État d’origine ou de résidence 
habituelle.

Article 62

1. Les travailleurs admis pour un emploi spécifique, tels qu’ils 
sont définis à l’alinéa g du paragraphe 2 de l’article 2 de la présente 
Convention, bénéficient de tous les droits figurant dans la quatrième 
partie, exception faite des dispositions des alinéas b et c du paragraphe 1 
de l’article 43, de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 43, pour ce 
qui est des programmes de logements sociaux, de l’article  52 et de 
l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 54.
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2. Les membres de la famille des travailleurs admis pour un 
emploi spécifique bénéficient des droits relatifs aux membres de la 
famille des travailleurs migrants, énoncés dans la quatrième partie de la 
présente Convention, exception faite des dispositions de l’article 53.

Article 63

1. Les travailleurs indépendants, tels qu’ils sont définis à l’alinéa h 
du paragraphe 2 de l’article 2 de la présente Convention, bénéficient de 
tous les droits prévus dans la quatrième partie, à l’exception des droits 
exclusivement applicables aux travailleurs ayant un contrat de travail.

2. Sans préjudice des articles  52 et 79 de la présente 
Convention, la cessation de l’activité économique des travailleurs 
indépendants n’implique pas en soi le retrait de l’autorisation qui leur 
est accordée ainsi qu’aux membres de leur famille de rester dans l’État 
d’emploi ou d’y exercer une activité rémunérée, sauf si l’autorisation de 
résidence dépend expressément de l’activité rémunérée particulière pour 
laquelle ils ont été admis.

SIXIÈME PARTIE: PROMOTION DE CONDITIONS SAINES, ÉQUITABLES, 
DIGNES ET LÉGALES EN CE QUI CONCERNE LES MIGRATIONS 

INTERNATIONALES DES TRAVAILLEURS MIGRANTS  
ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Article 64

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 79 de la présente 
Convention, les États parties intéressés procèdent si besoin est à des 
consultations et coopèrent en vue de promouvoir des conditions saines, 
équitables et dignes en ce qui concerne les migrations internationales 
des travailleurs et des membres de leur famille.

2. À cet égard, il doit être dûment tenu compte non seulement 
des besoins et des ressources en main-d’œuvre active, mais également 
des besoins sociaux, économiques, culturels et autres des travailleurs 
migrants et des membres de leur famille ainsi que des conséquences de 
ces migrations pour les communautés concernées.
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Article 65

1. Les États parties maintiennent des services appropriés 
pour s’occuper des questions relatives à la migration internationale 
des travailleurs et des membres de leur famille. Ils ont notamment pour 
fonctions:

a) De formuler et de mettre en œuvre des politiques concernant 
ces migrations;

b) D’échanger des informations, de procéder à des consultations 
et de coopérer avec les autorités compétentes d’autres États concernés 
par ces migrations;

c) De fournir des renseignements appropriés, en particulier aux 
employeurs, aux travailleurs et à leurs organisations, sur les politiques, 
lois et règlements relatifs aux migrations et à l’emploi, sur les accords 
relatifs aux migrations conclus avec d’autres États et sur d’autres questions 
pertinentes;

d) De fournir des renseignements et une aide appropriés aux 
travailleurs migrants et aux membres de leur famille pour ce qui est 
des autorisations, des formalités requises et des démarches nécessaires 
pour leur départ, leur voyage, leur arrivée, leur séjour, leurs activités 
rémunérées, leur sortie et leur retour, et en ce qui concerne les conditions 
de travail et de vie dans l’État d’emploi ainsi que les lois et règlements en 
matière douanière, monétaire, fiscale et autres.

2. Les États parties facilitent, en tant que de besoin, la mise en 
place des services consulaires adéquats et autres services nécessaires 
pour répondre aux besoins sociaux, culturels et autres des travailleurs 
migrants et des membres de leur famille.

Article 66

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, sont seuls autorisés à effectuer des opérations en vue du 
recrutement de travailleurs pour un emploi dans un autre pays:

a) Les services ou organismes officiels de l’État où ces opérations 
ont lieu;
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b) Les services ou organismes officiels de l’État d’emploi sur la 
base d’un accord entre les États intéressés;

c) Tout organisme institué au titre d’un accord bilatéral ou 
multilatéral.

2. Sous réserve de l’autorisation, de l’approbation et du contrôle 
des organes officiels des États parties intéressés établis conformément à 
la législation et à la pratique desdits États, des bureaux, des employeurs 
potentiels ou des personnes agissant en leur nom peuvent également être 
admis à effectuer de telles opérations.

Article 67

1. Les États parties intéressés coopèrent en tant que de besoin 
en vue d’adopter des mesures relatives à la bonne organisation du 
retour des travailleurs migrants et des membres de leur famille dans 
l’État d’origine, lorsqu’ils décident d’y retourner ou que leur permis de 
séjour ou d’emploi vient à expiration ou lorsqu’ils se trouvent en situation 
irrégulière dans l’État d’emploi.

2. En ce qui concerne les travailleurs migrants et les membres de 
leur famille en situation régulière, les États parties intéressés coopèrent, 
en tant que de besoin, selon des modalités convenues par ces États, 
en vue de promouvoir des conditions économiques adéquates pour leur 
réinstallation et de faciliter leur réintégration sociale et culturelle durable 
dans l’État d’origine.

Article 68

1. Les États parties, y compris les États de transit, coopèrent 
afin de prévenir et d’éliminer les mouvements et l’emploi illégaux ou 
clandestins de travailleurs migrants en situation irrégulière. Les mesures 
à prendre à cet effet par chaque État intéressé dans les limites de sa 
compétence sont notamment les suivantes:

a) Des mesures appropriées contre la diffusion d’informations 
trompeuses concernant l’émigration et l’immigration;

b) Des mesures visant à détecter et éliminer les mouvements 
illégaux ou clandestins de travailleurs migrants et de membres de leur 
famille et à infliger des sanctions efficaces aux personnes et aux groupes 
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ou entités qui les organisent, les assurent ou aident à les organiser ou à 
les assurer;

c) Des mesures visant à infliger des sanctions efficaces aux 
personnes, groupes ou entités qui ont recours à la violence, à la menace 
ou à l’intimidation contre des travailleurs migrants ou des membres de 
leur famille en situation irrégulière.

2. Les États d’emploi prennent toutes mesures adéquates et 
efficaces pour éliminer l’emploi sur leur territoire de travailleurs migrants 
en situation irrégulière, en infligeant notamment, le cas échéant, des 
sanctions à leurs employeurs. Ces mesures ne portent pas atteinte aux 
droits qu’ont les travailleurs migrants vis-à-vis de leur employeur du fait 
de leur emploi.

Article 69

1. Lorsque des travailleurs migrants et des membres de leur 
famille en situation irrégulière se trouvent sur leur territoire, les États 
parties prennent des mesures appropriées pour que cette situation ne se 
prolonge pas.

2. Chaque fois que les États parties intéressés envisagent la 
possibilité de régulariser la situation de ces personnes conformément 
aux dispositions de la législation nationale et aux accords bilatéraux ou 
multilatéraux applicables, ils tiennent dûment compte des circonstances 
de leur entrée, de la durée de leur séjour dans l’État d’emploi ainsi que 
d’autres considérations pertinentes, en particulier celles qui ont trait à 
leur situation familiale.

Article 70

Les États parties prennent des mesures non moins favorables que 
celles qu’ils appliquent à leurs ressortissants pour faire en sorte que les 
conditions de travail et de vie des travailleurs migrants et des membres 
de leur famille en situation régulière soient conformes aux normes de 
santé, de sécurité et d’hygiène et aux principes inhérents à la dignité 
humaine.
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Article 71

1. Les États parties facilitent, si besoin est, le rapatriement dans 
l’État d’origine des corps des travailleurs migrants ou des membres de 
leur famille décédés.

2. En ce qui concerne les questions de dédommagement 
relatives au décès d’un travailleur migrant ou d’un membre de sa famille, 
les États parties prêtent assistance, selon qu’il convient, aux personnes 
concernées en vue d’assurer le prompt règlement de ces questions. 
Le règlement de ces questions s’effectue sur la base de la législation 
nationale applicable conformément aux dispositions de la présente 
Convention, et de tous accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents.

SEPTIÈME PARTIE: APPLICATION DE LA CONVENTION

Article 72

1. a) Aux fins d’examiner l’application de la présente 
Convention, il est constitué un Comité pour la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (ci-après 
dénommé «le Comité»);

b) Le Comité est composé, au moment de l’entrée en vigueur de 
la présente Convention, de dix experts et, après l’entrée en vigueur de la 
Convention pour le quarante et unième État partie, de quatorze experts 
d’une haute intégrité, impartiaux et dont les compétences sont reconnues 
dans le domaine couvert par la Convention.

2. a) Les membres du Comité sont élus au scrutin secret par 
les États parties sur une liste de candidats désignés par les États parties, 
compte tenu du principe d’une répartition géographique équitable, en ce 
qui concerne tant les États d’origine que les États d’emploi, ainsi que de 
la représentation des principaux systèmes juridiques. Chaque État partie 
peut désigner un candidat parmi ses propres ressortissants;

b) Les membres sont élus et siègent à titre individuel.

3. La première élection a lieu au plus tard six mois après la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention et les élections suivantes 
ont lieu tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque 
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élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
adresse une lettre aux États parties pour les inviter à soumettre le nom de 
leur candidat dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse 
une liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel État 
partie ils ont été désignés, et communique cette liste aux États parties au 
plus tard un mois avant la date de chaque élection, avec le curriculum 
vitæ des intéressés.

4. L’élection des membres du Comité a lieu au cours d’une 
réunion des États parties convoquée par le Secrétaire général au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies. À cette réunion, où le quorum 
est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus membres du 
Comité les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la 
majorité absolue des voix des représentants des États parties présents et 
votants.

5. a) Les membres du Comité ont un mandat de quatre ans. 
Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première 
élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement après la première 
élection, le nom de ces cinq membres est tiré au sort par le président de 
la réunion des États parties;

b) L’élection des quatre membres supplémentaires du Comité a 
lieu conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent 
article, après l’entrée en vigueur de la Convention pour le quarante et 
unième État partie. Le mandat de deux des membres supplémentaires 
élus à cette occasion expire au bout de deux ans; le nom de ces membres 
est tiré au sort par le Président de la réunion des États parties;

c) Les membres du Comité sont rééligibles si leur candidature 
est présentée à nouveau.

6. Si un membre du Comité meurt ou renonce à exercer ses 
fonctions ou se déclare pour une cause quelconque dans l’impossibilité de 
les remplir avant l’expiration de son mandat, l’État partie qui a présenté 
sa candidature nomme un autre expert parmi ses propres ressortissants 
pour la durée du mandat restant à courir. La nouvelle nomination est 
soumise à l’approbation du Comité.
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7. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui 
lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement de ses fonctions.

8. Les membres du Comité reçoivent des émoluments prélevés 
sur les ressources de l’Organisation des Nations Unies, selon les 
modalités qui peuvent être arrêtées par l’Assemblée générale.

9. Les membres du Comité bénéficient des facilités, privilèges 
et immunités accordés aux experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, tels qu’ils sont prévus dans les sections pertinentes de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

Article 73

1. Les États parties s’engagent à soumettre au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies pour examen par le Comité 
un rapport sur les mesures législatives, judiciaires, administratives et 
autres qu’ils ont prises pour donner effet aux dispositions de la présente 
Convention:

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la 
Convention pour l’État intéressé;

b) Par la suite, tous les cinq ans et chaque fois que le Comité en 
fait la demande.

2. Les rapports présentés en vertu du présent article devront 
aussi indiquer les facteurs et les difficultés qui affectent, le cas échéant, 
la mise en œuvre des dispositions de la Convention et fournir des 
renseignements sur les caractéristiques des mouvements migratoires 
concernant l’État partie intéressé.

3. Le Comité décide de toutes nouvelles directives concernant le 
contenu des rapports.

4. Les États parties mettent largement leurs rapports à la 
disposition du public dans leur propre pays.
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Article 74

1. Le Comité examine les rapports présentés par chaque 
État partie et transmet à l’État partie intéressé les commentaires qu’il 
peut juger appropriés. Cet État partie peut soumettre au Comité des 
observations sur tout commentaire fait par le Comité conformément aux 
dispositions du présent article. Le Comité, lorsqu’il examine ces rapports, 
peut demander des renseignements supplémentaires aux États parties.

2. En temps opportun avant l’ouverture de chaque session 
ordinaire du Comité, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies transmet au Directeur général du Bureau international du Travail 
des copies des rapports présentés par les États parties intéressés et des 
informations utiles pour l’examen de ces rapports, afin de permettre 
au Bureau d’aider le Comité au moyen des connaissances spécialisées 
qu’il peut fournir en ce qui concerne les questions traitées dans la 
présente Convention qui entrent dans le domaine de compétence de 
l’Organisation internationale du Travail. Le Comité tiendra compte, dans 
ses délibérations, de tous commentaires et documents qui pourront être 
fournis par le Bureau.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
peut également, après consultation avec le Comité, transmettre à d’autres 
institutions spécialisées ainsi qu’aux organisations intergouvernementales 
des copies des parties de ces rapports qui entrent dans leur domaine de 
compétence.

4. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées et des 
organes de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que des organisations 
intergouvernementales et d’autres organismes intéressés, à soumettre par 
écrit, pour examen par le Comité, des informations sur les questions 
traitées dans la présente Convention qui entrent dans leur champ 
d’activité.

5. Le Bureau international du Travail est invité par le Comité à 
désigner des représentants pour qu’ils participent, à titre consultatif, aux 
réunions du Comité.
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6. Le Comité peut inviter des représentants d’autres institutions 
spécialisées et des organes de l’Organisation des Nations Unies, ainsi 
que d’organisations intergouvernementales, à assister et à être entendus 
à ses réunions lorsqu’il examine des questions qui entrent dans leur 
domaine de compétence.

7. Le Comité présente un rapport annuel à l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur l’application de la présente Convention, contenant 
ses propres observations et recommandations fondées, en particulier, sur 
l’examen des rapports et sur toutes les observations présentées par des 
États parties.

8. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmet les rapports annuels du Comité aux États parties à la présente 
Convention, au Conseil économique et social, à la Commission des 
droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies, au Directeur 
général du Bureau international du Travail et aux autres organisations 
pertinentes.

Article 75

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.

3. Le Comité se réunit normalement une fois par an.

4. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 76

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du 
présent article, déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention. Les communications 
présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et 
examinées que si elles émanent d’un État partie qui a fait une déclaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le 
Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui n’a 
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pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard 
des communications reçues conformément au présent article:

a) Si un État partie à la présente Convention estime qu’un autre 
État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention, il peut appeler, par communication écrite, l’attention de 
cet État sur la question. L’État partie peut aussi informer le Comité de 
la question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de 
la communication, l’État destinataire fera tenir à l’État qui a adressé 
la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts;

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l’État destinataire, la question n’est 
pas réglée à la satisfaction des deux États parties intéressés, l’un comme 
l’autre auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité ainsi qu’à l’autre État intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise 
qu’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés 
et épuisés, conformément aux principes de droit international généralement 
reconnus. Cette règle ne s’applique pas dans les cas où, de l’avis du 
Comité, les procédures de recours excèdent les délais raisonnables;

d) Sous réserve des dispositions de l’alinéa  c du présent 
paragraphe, le Comité met ses bons offices à la disposition des États 
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question 
fondée sur le respect des obligations énoncées dans la présente 
Convention;

e) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues au présent article;

f) Dans toute affaire qui lui est soumise conformément à l’alinéa b 
du présent paragraphe, le Comité peut demander aux États parties 
intéressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent;
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g) Les États parties intéressés visés à l’alinéa  b du présent 
paragraphe ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de 
l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par 
écrit, ou sous l’une et l’autre forme;

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze 
mois à compter du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b du 
présent paragraphe:

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  d du présent paragraphe, le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé 
des faits et de la solution intervenue;

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux 
dispositions de l’alinéa  d du présent paragraphe, le 
Comité expose, dans son rapport, les faits pertinents 
concernant l’objet du différend entre les États parties 
intéressés. Le texte des observations écrites et le procès-
verbal des observations orales présentées par les États 
parties intéressés sont joints au rapport. Le Comité peut 
également communiquer aux États parties intéressés 
seulement toute vue qu’il peut considérer pertinente en 
la matière.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties 
intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix États parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue 
au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration est déposée par 
l’État partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au 
Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute 
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu 
du présent article; aucune autre communication d’un État partie ne sera 
reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura 
reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’État partie 
intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration.
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Article 77

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du 
présent article, déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du 
Comité pour recevoir et examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent 
que leurs droits individuels établis par la présente Convention ont été 
violés par cet État partie. Le Comité ne reçoit aucune communication 
intéressant un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise 
en vertu du présent article qui est anonyme ou qu’il considère être un abus 
du droit de soumettre de telles communications, ou être incompatible 
avec les dispositions de la présente Convention.

3. Le Comité n’examine aucune communication d’un particulier 
conformément au présent article sans s’être assuré que:

a) La même question n’a pas été et n’est pas en cours d’examen 
devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; 
cette règle ne s’applique pas si, de l’avis du Comité, les procédures de 
recours excèdent des délais raisonnables, ou s’il est peu probable que 
les voies de recours donneraient une satisfaction effective à ce particulier.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, le Comité porte toute communication qui lui est soumise en vertu 
du présent article à l’attention de l’État partie à la présente Convention 
qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument 
violé l’une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les six 
mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des explications 
ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les 
mesures qu’il peut avoir prises pour remédier à la situation.

5. Le Comité examine les communications reçues en vertu 
du présent article en tenant compte de toutes les informations qui lui 
sont soumises par ou pour le compte du particulier et par l’État partie 
intéressé.
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6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues dans le présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l’État partie intéressé 
et au particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix États parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue 
au paragraphe  1 du présent article. Ladite déclaration est déposée 
par l’État partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, qui en communique copie aux autres États parties. Une 
déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification 
adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen 
de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en 
vertu du présent article; aucune autre communication soumise par ou 
pour le compte d’un particulier ne sera reçue en vertu du présent article 
après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la 
déclaration, à moins que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle 
déclaration.

Article 78

Les dispositions de l’article  76 de la présente Convention 
s’appliquent sans préjudice de toute procédure de règlement des 
différends ou des plaintes dans le domaine couvert par la présente 
Convention prévue par les instruments constitutifs et les conventions 
de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et 
n’empêchent pas les États parties de recourir à l’une quelconque des 
autres procédures pour le règlement d’un différend conformément aux 
accords internationaux qui les lient.

HUITIÈME PARTIE: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 79

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au 
droit de chaque État partie de fixer les critères régissant l’admission des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille. En ce qui concerne 
les autres questions relatives au statut juridique et au traitement des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille, les États parties sont 
liés par les limitations imposées par la présente Convention.



262 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 80

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme portant atteinte aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies et des actes constitutifs des institutions spécialisées 
qui définissent les responsabilités respectives des divers organes de 
l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées en ce 
qui concerne les questions traitées dans la présente Convention.

Article 81

1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte 
atteinte aux droits et libertés plus favorables accordés aux travailleurs 
migrants et aux membres de leur famille en vertu:

a) Du droit ou de la pratique d’un État partie; ou

b) De tout traité bilatéral ou multilatéral liant l’État partie considéré.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme impliquant, pour un État, un groupe ou une personne, 
un droit quelconque de se livrer à toute activité ou d’accomplir tout acte 
portant atteinte à l’un des droits ou à l’une des libertés énoncés dans la 
présente Convention.

Article 82

II ne peut être renoncé aux droits des travailleurs migrants et 
des membres de leur famille prévus dans la présente Convention. Il 
n’est pas permis d’exercer une forme quelconque de pression sur les 
travailleurs migrants et les membres de leur famille pour qu’ils renoncent 
à l’un quelconque de ces droits ou s’abstiennent de l’exercer. Il n’est pas 
possible de déroger par contrat aux droits reconnus dans la présente 
Convention. Les États parties prennent des mesures appropriées pour 
assurer que ces principes soient respectés.

Article 83

Chaque État partie à la présente Convention s’engage:

a) À garantir que toute personne dont les droits et libertés 
reconnus dans la présente Convention ont été violés dispose d’un recours 
utile même si la violation a été commise par des personnes agissant dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles;
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b) À garantir que toute personne exerçant un tel recours 
obtienne que sa plainte soit examinée et qu’il soit statué sur elle par 
l’autorité judiciaire, administrative ou législative compétente ou par toute 
autre autorité compétente prévue dans le système juridique de l’État, et à 
développer les possibilités de recours juridictionnels;

c) À garantir que les autorités compétentes donnent suite à tout 
recours qui aura été reconnu justifié.

Article 84

Chaque État partie s’engage à prendre toutes les mesures 
législatives et autres nécessaires à l’application des dispositions de la 
présente Convention.

NEUVIÈME PARTIE: DISPOSITIONS FINALES

Article 85

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est 
désigné comme dépositaire de la présente Convention.

Article 86

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
États. Elle est sujette à ratification.

2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout État.

3. Les instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 87

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant une période de trois mois après la date de dépôt du 
vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chaque État ratifiant la présente Convention après son 
entrée en vigueur ou y adhérant, elle entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant une période de trois mois après la date de dépôt par cet 
État de son instrument de ratification ou d’adhésion.
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Article 88

Un État qui ratifie la présente Convention ou y adhère ne peut 
exclure l’application d’une partie quelconque de celle-ci ou, sans 
préjudice de l’article 3, exclure une catégorie quelconque de travailleurs 
migrants de son application.

Article 89

1. Tout État partie pourra dénoncer la présente Convention, 
après qu’un délai d’au moins cinq ans se sera écoulé depuis son entrée 
en vigueur à l’égard dudit État, par voie de notification écrite adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’une période de douze mois après la date de réception de la 
notification par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

3. Une telle dénonciation ne libérera pas l’État partie des 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente Convention en 
ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la date à 
laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à 
la poursuite de l’examen de toute question dont le Comité était déjà saisi 
à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

4. Après la date à laquelle la dénonciation par un État partie 
prend effet, le Comité n’entreprend l’examen d’aucune question nouvelle 
concernant cet État.

Article 90

1. Au bout de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente Convention, chacun des États parties pourra formuler à tout 
moment une demande de révision de la présente Convention par voie de 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communiquera alors tout amendement 
proposé aux États parties à la présente Convention, en leur demandant 
de lui faire savoir s’ils sont en faveur de la convocation d’une conférence 
des États parties aux fins d’étudier les propositions et de voter à leur sujet. 
Au cas où, dans les quatre mois suivant la date de cette communication, 
au moins un tiers des États parties se prononcerait en faveur de la 
convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoquera la 
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conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout 
amendement adopté par une majorité des États parties présents et votants 
sera présenté à l’Assemblée générale pour approbation.

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu’ils auront été 
approuvés par l’Assemblée générale de Nations Unies et acceptés par 
une majorité des deux tiers des États parties, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives.

3. Lorsque ces amendements entreront en vigueur, ils seront 
obligatoires pour les États parties qui les auront acceptés, les autres États 
parties restant liés par les dispositions de la présente Convention et par 
tout amendement antérieur qu’ils auront accepté.

Article 91

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
recevra et communiquera à tous les États le texte des réserves qui 
auront été faites par des États parties au moment de la signature, de la 
ratification ou de l’adhésion.

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la 
présente Convention ne sera autorisée.

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie 
de notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, lequel informe tous les États. La notification prendra effet 
à la date de réception.

Article 92

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas 
réglé par voie de négociation sera soumis à l’arbitrage, à la demande de 
l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande 
d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur 
l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles pourra 
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant 
une requête conformément au Statut de la Cour.
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2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente 
Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres 
États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État 
partie qui aura formulé une telle déclaration.

3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment 
retirer cette déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 93

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposée 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
transmettra une copie certifiée conforme de la présente Convention à 
tous les États.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.
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Convention relative aux droits  
des personnes handicapées

Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 61/106  
du 13 décembre 2006

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 3 MAI 2008

PRÉAMBULE

Les États parties à la présente Convention,

a) Rappelant les principes proclamés dans la Charte des 
Nations Unies selon lesquels la reconnaissance de la dignité et de la 
valeur inhérentes à tous les membres de la famille humaine et de leurs 
droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la 
justice et de la paix dans le monde,

b) Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et dans les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut 
se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, 
sans distinction aucune,

c) Réaffirmant le caractère universel, indivisible, interdépendant 
et indissociable de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales et la nécessité d’en garantir la pleine jouissance aux 
personnes handicapées sans discrimination,

d) Rappelant le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
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dégradants, la Convention relative aux droits de l’enfant et la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille,

e) Reconnaissant que la notion de handicap évolue et que le 
handicap résulte de l’interaction entre des personnes présentant des 
incapacités et les barrières comportementales et environnementales qui 
font obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la 
base de l’égalité avec les autres,

f) Reconnaissant l’importance des principes et lignes directrices 
contenus dans le Programme d’action mondial concernant les personnes 
handicapées et dans les Règles pour l’égalisation des chances des 
handicapés et leur influence sur la promotion, l’élaboration et l’évaluation 
aux niveaux national, régional et international des politiques, plans, 
programmes et mesures visant la poursuite de l’égalisation des chances 
des personnes handicapées,

g) Soulignant qu’il importe d’intégrer la condition des personnes 
handicapées dans les stratégies pertinentes de développement durable,

h) Reconnaissant également que toute discrimination fondée sur 
le handicap est une négation de la dignité et de la valeur inhérentes à la 
personne humaine,

i) Reconnaissant en outre la diversité des personnes 
handicapées,

j) Reconnaissant la nécessité de promouvoir et protéger les 
droits de l’homme de toutes les personnes handicapées, y compris de 
celles qui nécessitent un accompagnement plus poussé,

k) Préoccupés par le fait qu’en dépit de ces divers instruments et 
engagements, les personnes handicapées continuent d’être confrontées 
à des obstacles à leur participation à la société en tant que membres 
égaux de celle-ci et de faire l’objet de violations des droits de l’homme 
dans toutes les parties du monde,

l) Reconnaissant l’importance de la coopération internationale 
pour l’amélioration des conditions de vie des personnes handicapées 
dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,
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m) Appréciant les utiles contributions actuelles et potentielles 
des personnes handicapées au bien-être général et à la diversité de 
leurs communautés et sachant que la promotion de la pleine jouissance 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales par ces personnes 
ainsi que celle de leur pleine participation renforceront leur sentiment 
d’appartenance et feront notablement progresser le développement 
humain, social et économique de leurs sociétés et l’élimination de la 
pauvreté,

n) Reconnaissant l’importance pour les personnes handicapées 
de leur autonomie et de leur indépendance individuelles, y compris la 
liberté de faire leurs propres choix,

o) Estimant que les personnes handicapées devraient avoir la 
possibilité de participer activement aux processus de prise de décisions 
concernant les politiques et programmes, en particulier ceux qui les 
concernent directement,

p) Préoccupés par les difficultés que rencontrent les personnes 
handicapées, qui sont exposées à des formes multiples ou aggravées 
de discrimination fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale, 
ethnique, autochtone ou sociale, la fortune, la naissance, l’âge ou toute 
autre situation,

q) Reconnaissant que les femmes et les filles handicapées courent 
souvent, dans leur famille comme à l’extérieur, des risques plus élevés de 
violence, d’atteinte à l’intégrité physique, d’abus, de délaissement ou de 
défaut de soins, de maltraitance ou d’exploitation,

r) Reconnaissant que les enfants handicapés doivent jouir 
pleinement de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales, sur la base de l’égalité avec les autres enfants, et 
rappelant les obligations qu’ont contractées à cette fin les États parties à 
la Convention relative aux droits de l’enfant,

s) Soulignant la nécessité d’intégrer le principe de l’égalité 
des sexes dans tous les efforts visant à promouvoir la pleine jouissance 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les personnes 
handicapées,
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t) Insistant sur le fait que la majorité des personnes handicapées 
vivent dans la pauvreté et reconnaissant à cet égard qu’il importe au 
plus haut point de s’attaquer aux effets pernicieux de la pauvreté sur les 
personnes handicapées,

u) Conscients qu’une protection véritable des personnes 
handicapées suppose des conditions de paix et de sécurité fondées sur 
une pleine adhésion aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et sur le respect des instruments des droits de l’homme applicables, 
en particulier en cas de conflit armé ou d’occupation étrangère,

v) Reconnaissant qu’il importe que les personnes handicapées 
aient pleinement accès aux équipements physiques, sociaux, économiques 
et culturels, à la santé et à l’éducation ainsi qu’à l’information et à la 
communication pour jouir pleinement de tous les droits de l’homme et de 
toutes les libertés fondamentales,

w) Conscients que l’individu, étant donné ses obligations envers 
les autres individus et la société à laquelle il appartient, est tenu de faire 
son possible pour promouvoir et respecter les droits reconnus dans la 
Charte internationale des droits de l’homme,

x) Convaincus que la famille est l’élément naturel et fondamental 
de la société et a droit à la protection de la société et de l’État et que 
les personnes handicapées et les membres de leur famille devraient 
recevoir la protection et l’aide nécessaires pour que les familles puissent 
contribuer à la pleine et égale jouissance de leurs droits par les personnes 
handicapées,

y) Convaincus qu’une convention internationale globale et 
intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des 
personnes handicapées contribuera de façon significative à remédier au 
profond désavantage social que connaissent les personnes handicapées 
et qu’elle favorisera leur participation, sur la base de l’égalité des 
chances, à tous les domaines de la vie civile, politique, économique, 
sociale et culturelle, dans les pays développés comme dans les pays en 
développement,
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Sont convenus de ce qui suit:

Article premier 
Objet

La présente Convention a pour objet de promouvoir, protéger et 
assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l’homme et de 
toutes les libertés fondamentales par les personnes handicapées et de 
promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque.

Par personnes handicapées on entend des personnes qui 
présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou 
sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire 
obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de 
l’égalité avec les autres.

Article 2 
Définitions

Aux fins de la présente Convention:

On entend par «communication», entre autres, les langues, 
l’affichage de texte, le braille, la communication tactile, les gros 
caractères, les supports multimédias accessibles ainsi que les modes, 
moyens et formes de communication améliorée et alternative à base 
de supports écrits, supports audio, langue simplifiée et lecteur humain, 
y compris les technologies de l’information et de la communication 
accessibles;

On entend par «langue», entre autres, les langues parlées et les 
langues des signes et autres formes de langue non parlée;

On entend par «discrimination fondée sur le handicap» toute 
distinction, exclusion ou restriction fondée sur le handicap qui a pour 
objet ou pour effet de compromettre ou réduire à néant la reconnaissance, 
la jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de 
tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales dans 
les domaines politique, économique, social, culturel, civil ou autres. La 
discrimination fondée sur le handicap comprend toutes les formes de 
discrimination, y compris le refus d’aménagement raisonnable;
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On entend par «aménagement raisonnable» les modifications 
et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge 
disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une 
situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance 
ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits 
de l’homme et de toutes les libertés fondamentales;

On entend par «conception universelle» la conception de produits, 
d’équipements, de programmes et de services qui puissent être utilisés 
par tous, dans toute la mesure possible, sans nécessiter ni adaptation 
ni conception spéciale. La «conception universelle» n’exclut pas les 
appareils et accessoires fonctionnels pour des catégories particulières 
de personnes handicapées là où ils sont nécessaires.

Article 3 
Principes généraux

Les principes de la présente Convention sont:

a) Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie 
individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix, et de 
l’indépendance des personnes;

b) La non-discrimination;

c) La participation et l’intégration pleines et effectives à la 
société;

d) Le respect de la différence et l’acceptation des personnes 
handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de 
l’humanité;

e) L’égalité des chances;

f) L’accessibilité;

g) L’égalité entre les hommes et les femmes;

h) Le respect du développement des capacités de l’enfant 
handicapé et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur 
identité.
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Article 4 
Obligations générales

1. Les États parties s’engagent à garantir et à promouvoir le 
plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales de toutes les personnes handicapées sans discrimination 
d’aucune sorte fondée sur le handicap. À cette fin, ils s’engagent à:

a) Adopter toutes mesures appropriées d’ordre législatif, 
administratif ou autre pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la 
présente Convention;

b) Prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures 
législatives, pour modifier, abroger ou abolir les lois, règlements, 
coutumes et pratiques qui sont source de discrimination envers les 
personnes handicapées;

c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de 
l’homme des personnes handicapées dans toutes les politiques et dans 
tous les programmes;

d) S’abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible 
avec la présente Convention et veiller à ce que les pouvoirs publics et les 
institutions agissent conformément à la présente Convention;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination fondée sur le handicap pratiquée par toute personne, 
organisation ou entreprise privée;

f) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement 
de biens, services, équipements et installations de conception universelle, 
selon la définition qui en est donnée à l’article 2 de la présente Convention, 
qui devraient nécessiter le minimum possible d’adaptation et de frais 
pour répondre aux besoins spécifiques des personnes handicapées, 
encourager l’offre et l’utilisation de ces biens, services, équipements et 
installations et encourager l’incorporation de la conception universelle 
dans le développement des normes et directives;

g) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement 
et encourager l’offre et l’utilisation de nouvelles technologies − y compris 
les technologies de l’information et de la communication, les aides à 
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la mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d’assistance 
− qui soient adaptées aux personnes handicapées, en privilégiant les 
technologies d’un coût abordable;

h) Fournir aux personnes handicapées des informations 
accessibles concernant les aides à la mobilité, les appareils et accessoires 
et les technologies d’assistance, y compris les nouvelles technologies, 
ainsi que les autres formes d’assistance, services d’accompagnement et 
équipements;

i) Encourager la formation aux droits reconnus dans la présente 
Convention des professionnels et personnels qui travaillent avec des 
personnes handicapées, de façon à améliorer la prestation des aides et 
services garantis par ces droits.

2. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, 
chaque État partie s’engage à agir, au maximum des ressources dont il 
dispose et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale, 
en vue d’assurer progressivement le plein exercice de ces droits, sans 
préjudice des obligations énoncées dans la présente Convention qui sont 
d’application immédiate en vertu du droit international.

3. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des lois et des 
politiques adoptées aux fins de l’application de la présente Convention, 
ainsi que dans l’adoption de toute décision sur des questions relatives 
aux personnes handicapées, les États parties consultent étroitement et font 
activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, 
par l’intermédiaire des organisations qui les représentent.

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte 
atteinte aux dispositions plus favorables à l’exercice des droits des 
personnes handicapées qui peuvent figurer dans la législation d’un État 
partie ou dans le droit international en vigueur pour cet État. Il ne peut 
être admis aucune restriction ou dérogation aux droits de l’homme et aux 
libertés fondamentales reconnus ou en vigueur dans un État partie à la 
présente Convention en vertu de lois, de conventions, de règlements ou 
de coutumes, sous prétexte que la présente Convention ne reconnaît pas 
ces droits et libertés ou les reconnaît à un moindre degré.
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5. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États 
fédératifs.

Article 5 
Égalité et non-discrimination

1. Les États parties reconnaissent que toutes les personnes sont 
égales devant la loi et en vertu de celle-ci et ont droit sans discrimination 
à l’égale protection et à l’égal bénéfice de la loi.

2. Les États parties interdisent toutes les discriminations fondées 
sur le handicap et garantissent aux personnes handicapées une égale et 
effective protection juridique contre toute discrimination, quel qu’en soit 
le fondement.

3. Afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la discrimination, 
les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour faire en 
sorte que des aménagements raisonnables soient apportés.

4. Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour accélérer 
ou assurer l’égalité de facto des personnes handicapées ne constituent 
pas une discrimination au sens de la présente Convention.

Article 6 
Femmes handicapées

1. Les États parties reconnaissent que les femmes et les filles 
handicapées sont exposées à de multiples discriminations, et ils prennent 
les mesures voulues pour leur permettre de jouir pleinement et dans des 
conditions d’égalité de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales.

2. Les États parties prennent toutes mesures appropriées pour 
assurer le plein épanouissement, la promotion et l’autonomisation des 
femmes, afin de leur garantir l’exercice et la jouissance des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales énoncés dans la présente 
Convention.
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Article 7 
Enfants handicapés

1. Les États parties prennent toutes mesures nécessaires pour 
garantir aux enfants handicapés la pleine jouissance de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés fondamentales, sur la base de l’égalité 
avec les autres enfants.

2. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants handicapés, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

3. Les États parties garantissent à l’enfant handicapé, sur la 
base de l’égalité avec les autres enfants, le droit d’exprimer librement 
son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant 
dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de 
maturité, et d’obtenir pour l’exercice de ce droit une aide adaptée à son 
handicap et à son âge.

Article 8 
Sensibilisation

1. Les États parties s’engagent à prendre des mesures 
immédiates, efficaces et appropriées en vue de:

a) Sensibiliser l’ensemble de la société, y compris au niveau 
de la famille, à la situation des personnes handicapées et promouvoir le 
respect des droits et de la dignité des personnes handicapées;

b) Combattre les stéréotypes, les préjugés et les pratiques 
dangereuses concernant les personnes handicapées, y compris ceux liés 
au sexe et à l’âge, dans tous les domaines;

c) Mieux faire connaître les capacités et les contributions des 
personnes handicapées.

2. Dans le cadre des mesures qu’ils prennent à cette fin, les 
États parties:

a) Lancent et mènent des campagnes efficaces de sensibilisation 
du public en vue de:

i) Favoriser une attitude réceptive à l’égard des droits des 
personnes handicapées;
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ii) Promouvoir une perception positive des personnes 
handicapées et une conscience sociale plus poussée à 
leur égard;

iii) Promouvoir la reconnaissance des compétences, 
mérites et aptitudes des personnes handicapées et de 
leurs contributions dans leur milieu de travail et sur le 
marché du travail;

b) Encouragent à tous les niveaux du système éducatif, 
notamment chez tous les enfants dès leur plus jeune âge, une attitude de 
respect pour les droits des personnes handicapées;

c) Encouragent tous les médias à montrer les personnes 
handicapées sous un jour conforme à l’objet de la présente Convention;

d) Encouragent l’organisation de programmes de formation en 
sensibilisation aux personnes handicapées et aux droits des personnes 
handicapées.

Article 9 
Accessibilité

1. Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de 
façon indépendante et de participer pleinement à tous les aspects de 
la vie, les États parties prennent des mesures appropriées pour leur 
assurer, sur la base de l’égalité avec les autres, l’accès à l’environnement 
physique, aux transports, à l’information et à la communication, y compris 
aux systèmes et technologies de l’information et de la communication, et 
aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans 
les zones urbaines que rurales. Ces mesures, parmi lesquelles figurent 
l’identification et l’élimination des obstacles et barrières à l’accessibilité, 
s’appliquent, entre autres:

a) Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres 
équipements intérieurs ou extérieurs, y compris les écoles, les logements, 
les installations médicales et les lieux de travail;

b) Aux services d’information, de communication et autres 
services, y compris les services électroniques et les services d’urgence.



278 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

2. Les États parties prennent également des mesures appropriées 
pour:

a) Élaborer et promulguer des normes nationales minimales 
et des directives relatives à l’accessibilité des installations et services 
ouverts ou fournis au public et contrôler l’application de ces normes et 
directives;

b) Faire en sorte que les organismes privés qui offrent des 
installations ou des services qui sont ouverts ou fournis au public 
prennent en compte tous les aspects de l’accessibilité par les personnes 
handicapées;

c) Assurer aux parties concernées une formation concernant les 
problèmes d’accès auxquels les personnes handicapées sont confrontées;

d) Faire mettre en place dans les bâtiments et autres installations 
ouverts au public une signalisation en braille et sous des formes faciles à 
lire et à comprendre;

e) Mettre à disposition des formes d’aide humaine ou animalière 
et les services de médiateurs, notamment de guides, de lecteurs et 
d’interprètes professionnels en langue des signes, afin de faciliter l’accès 
des bâtiments et autres installations ouverts au public;

f) Promouvoir d’autres formes appropriées d’aide et 
d’accompagnement des personnes handicapées afin de leur assurer 
l’accès à l’information;

g) Promouvoir l’accès des personnes handicapées aux nouveaux 
systèmes et technologies de l’information et de la communication, y 
compris l’Internet;

h) Promouvoir l’étude, la mise au point, la production et 
la diffusion de systèmes et technologies de l’information et de la 
communication à un stade précoce, de façon à en assurer l’accessibilité 
à un coût minimal.
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Article 10 
Droit à la vie

Les États parties réaffirment que le droit à la vie est inhérent à 
la personne humaine et prennent toutes mesures nécessaires pour en 
assurer aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la base 
de l’égalité avec les autres.

Article 11 
Situations de risque et situations d’urgence humanitaire

Les États parties prennent, conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du droit international, notamment le droit international 
humanitaire et le droit international des droits de l’homme, toutes 
mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté des personnes 
handicapées dans les situations de risque, y compris les conflits armés, 
les crises humanitaires et les catastrophes naturelles.

Article 12 
Reconnaissance de la personnalité juridique  

dans des conditions d’égalité

1. Les États parties réaffirment que les personnes handicapées 
ont droit à la reconnaissance en tous lieux de leur personnalité juridique.

2. Les États parties reconnaissent que les personnes handicapées 
jouissent de la capacité juridique dans tous les domaines, sur la base de 
l’égalité avec les autres.

3. Les États parties prennent des mesures appropriées pour 
donner aux personnes handicapées accès à l’accompagnement dont 
elles peuvent avoir besoin pour exercer leur capacité juridique.

4. Les États parties font en sorte que les mesures relatives 
à l’exercice de la capacité juridique soient assorties de garanties 
appropriées et effectives pour prévenir les abus, conformément au droit 
international des droits de l’homme. Ces garanties doivent garantir que 
les mesures relatives à l’exercice de la capacité juridique respectent 
les droits, la volonté et les préférences de la personne concernée, 
soient exemptes de tout conflit d’intérêt et ne donnent lieu à aucun 
abus d’influence, soient proportionnées et adaptées à la situation de 
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la personne concernée, s’appliquent pendant la période la plus brève 
possible et soient soumises à un contrôle périodique effectué par un 
organe compétent, indépendant et impartial ou une instance judiciaire. 
Ces garanties doivent également être proportionnées au degré auquel 
les mesures devant faciliter l’exercice de la capacité juridique affectent 
les droits et intérêts de la personne concernée.

5. Sous réserve des dispositions du présent article, les États 
parties prennent toutes mesures appropriées et effectives pour garantir le 
droit qu’ont les personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les 
autres, de posséder des biens ou d’en hériter, de contrôler leurs finances 
et d’avoir accès aux mêmes conditions que les autres personnes aux 
prêts bancaires, hypothèques et autres formes de crédit financier; ils 
veillent à ce que les personnes handicapées ne soient pas arbitrairement 
privées de leurs biens.

Article 13 
Accès à la justice

1. Les États parties assurent l’accès effectif des personnes 
handicapées à la justice, sur la base de l’égalité avec les autres, y 
compris par le biais d’aménagements procéduraux et d’aménagements 
en fonction de l’âge, afin de faciliter leur participation effective, directe 
ou indirecte, notamment en tant que témoins, à toutes les procédures 
judiciaires, y compris au stade de l’enquête et aux autres stades 
préliminaires.

2. Afin d’aider à assurer l’accès effectif des personnes 
handicapées à la justice, les États parties favorisent une formation 
appropriée des personnels concourant à l’administration de la justice, y 
compris les personnels de police et les personnels pénitentiaires.

Article 14 
Liberté et sécurité de la personne

1. Les États parties veillent à ce que les personnes handicapées, 
sur la base de l’égalité avec les autres:

a) Jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur personne;
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b) Ne soient pas privées de leur liberté de façon illégale ou 
arbitraire; ils veillent en outre à ce que toute privation de liberté soit 
conforme à la loi et à ce qu’en aucun cas l’existence d’un handicap ne 
justifie une privation de liberté.

2. Les États parties veillent à ce que les personnes handicapées, 
si elles sont privées de leur liberté à l’issue d’une quelconque procédure, 
aient droit, sur la base de l’égalité avec les autres, aux garanties 
prévues par le droit international des droits de l’homme et soient traitées 
conformément aux buts et principes de la présente Convention, y compris 
en bénéficiant d’aménagements raisonnables.

Article 15 
Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines  

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

1. Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre 
une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou 
scientifique.

2. Les États parties prennent toutes mesures législatives, 
administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher, 
sur la base de l’égalité avec les autres, que des personnes handicapées 
ne soient soumises à la torture ou à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.

Article 16 
Droit de ne pas être soumis à l’exploitation,  

à la violence et à la maltraitance

1. Les États parties prennent toutes mesures législatives, 
administratives, sociales, éducatives et autres mesures appropriées pour 
protéger les personnes handicapées, à leur domicile comme à l’extérieur, 
contre toutes formes d’exploitation, de violence et de maltraitance, 
y compris leurs aspects fondés sur le sexe.

2. Les États parties prennent également toutes mesures 
appropriées pour prévenir toutes les formes d’exploitation, de violence 
et de maltraitance en assurant notamment aux personnes handicapées, 
à leur famille et à leurs aidants des formes appropriées d’aide et 
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d’accompagnement adaptées au sexe et à l’âge, y compris en mettant à 
leur disposition des informations et des services éducatifs sur les moyens 
d’éviter, de reconnaître et de dénoncer les cas d’exploitation, de violence 
et de maltraitance. Les États parties veillent à ce que les services de 
protection tiennent compte de l’âge, du sexe et du handicap des intéressés.

3. Afin de prévenir toutes les formes d’exploitation, de violence 
et de maltraitance, les États parties veillent à ce que tous les établissements 
et programmes destinés aux personnes handicapées soient effectivement 
contrôlés par des autorités indépendantes.

4. Les États parties prennent toutes mesures appropriées 
pour faciliter le rétablissement physique, cognitif et psychologique, la 
réadaptation et la réinsertion sociale des personnes handicapées qui 
ont été victimes d’exploitation, de violence ou de maltraitance sous 
toutes leurs formes, notamment en mettant à leur disposition des services 
de protection. Le rétablissement et la réinsertion interviennent dans un 
environnement qui favorise la santé, le bien-être, l’estime de soi, la 
dignité et l’autonomie de la personne et qui prend en compte les besoins 
spécifiquement liés au sexe et à l’âge.

5. Les États parties mettent en place une législation et des 
politiques efficaces, y compris une législation et des politiques axées 
sur les femmes et les enfants, qui garantissent que les cas d’exploitation, 
de violence et de maltraitance envers des personnes handicapées sont 
dépistés, font l’objet d’une enquête et, le cas échéant, donnent lieu à des 
poursuites.

Article 17 
Protection de l’intégrité de la personne

Toute personne handicapée a droit au respect de son intégrité 
physique et mentale sur la base de l’égalité avec les autres.

Article 18 
Droit de circuler librement et nationalité

1. Les États parties reconnaissent aux personnes handicapées, 
sur la base de l’égalité avec les autres, le droit de circuler librement, le 
droit de choisir librement leur résidence et le droit à une nationalité, et ils 
veillent notamment à ce que les personnes handicapées:
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a) Aient le droit d’acquérir une nationalité et de changer de 
nationalité et ne soient pas privées de leur nationalité arbitrairement ou 
en raison de leur handicap;

b) Ne soient pas privées, en raison de leur handicap, de la 
capacité d’obtenir, de posséder et d’utiliser des titres attestant leur 
nationalité ou autres titres d’identité ou d’avoir recours aux procédures 
pertinentes, telles que les procédures d’immigration, qui peuvent être 
nécessaires pour faciliter l’exercice du droit de circuler librement;

c) Aient le droit de quitter n’importe quel pays, y compris le leur;

d) Ne soient pas privées, arbitrairement ou en raison de leur 
handicap, du droit d’entrer dans leur propre pays.

2. Les enfants handicapés sont enregistrés aussitôt leur naissance 
et ont dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, 
dans la mesure du possible, le droit de connaître leurs parents et d’être 
élevés par eux.

Article 19 
Autonomie de vie et inclusion dans la société

Les États parties à la présente Convention reconnaissent à toutes 
les personnes handicapées le droit de vivre dans la société, avec la 
même liberté de choix que les autres personnes, et prennent des mesures 
efficaces et appropriées pour faciliter aux personnes handicapées 
la pleine jouissance de ce droit ainsi que leur pleine intégration et 
participation à la société, notamment en veillant à ce que:

a) Les personnes handicapées aient la possibilité de choisir, sur 
la base de l’égalité avec les autres, leur lieu de résidence et où et avec 
qui elles vont vivre et qu’elles ne soient pas obligées de vivre dans un 
milieu de vie particulier;

b) Les personnes handicapées aient accès à une gamme 
de services à domicile ou en établissement et autres services sociaux 
d’accompagnement, y compris l’aide personnelle nécessaire pour leur 
permettre de vivre dans la société et de s’y insérer et pour empêcher 
qu’elles ne soient isolées ou victimes de ségrégation;
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c) Les services et équipements sociaux destinés à la population 
générale soient mis à la disposition des personnes handicapées, sur la 
base de l’égalité avec les autres, et soient adaptés à leurs besoins.

Article 20 
Mobilité personnelle

Les États parties prennent des mesures efficaces pour assurer la 
mobilité personnelle des personnes handicapées, dans la plus grande 
autonomie possible, y compris en:

a) Facilitant la mobilité personnelle des personnes handicapées 
selon les modalités et au moment que celles-ci choisissent, et à un coût 
abordable;

b) Facilitant l’accès des personnes handicapées à des aides à 
la mobilité, appareils et accessoires, technologies d’assistance, formes 
d’aide humaine ou animalière et médiateurs de qualité, notamment en 
faisant en sorte que leur coût soit abordable;

c) Dispensant aux personnes handicapées et aux personnels 
spécialisés qui travaillent avec elles une formation aux techniques de 
mobilité;

d) Encourageant les organismes qui produisent des aides à la 
mobilité, des appareils et accessoires et des technologies d’assistance 
à prendre en compte tous les aspects de la mobilité des personnes 
handicapées.

Article 21 
Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information

Les États parties prennent toutes mesures appropriées pour que les 
personnes handicapées puissent exercer le droit à la liberté d’expression 
et d’opinion, y compris la liberté de demander, recevoir et communiquer 
des informations et des idées, sur la base de l’égalité avec les autres et 
en recourant à tous moyens de communication de leur choix au sens de 
l’article 2 de la présente Convention. À cette fin, les États parties:

a) Communiquent les informations destinées au grand public 
aux personnes handicapées, sans tarder et sans frais supplémentaires 
pour celles-ci, sous des formes accessibles et au moyen de technologies 
adaptées aux différents types de handicap;
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b) Acceptent et facilitent le recours par les personnes 
handicapées, pour leurs démarches officielles, à la langue des signes, au 
braille, à la communication améliorée et alternative et à tous les autres 
moyens, modes et formes accessibles de communication de leur choix;

c) Demandent instamment aux organismes privés qui mettent 
des services à la disposition du public, y compris par le biais de l’Internet, 
de fournir des informations et des services sous des formes accessibles 
aux personnes handicapées et que celles-ci puissent utiliser;

d) Encouragent les médias, y compris ceux qui communiquent 
leurs informations par l’Internet, à rendre leurs services accessibles aux 
personnes handicapées;

e) Reconnaissent et favorisent l’utilisation des langues des signes.

Article 22 
Respect de la vie privée

1. Aucune personne handicapée, quel que soit son lieu de 
résidence ou son milieu de vie, ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance 
ou autres types de communication ni d’atteintes illégales à son honneur 
et à sa réputation. Les personnes handicapées ont droit à la protection 
de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

2. Les États parties protègent la confidentialité des informations 
personnelles et des informations relatives à la santé et à la réadaptation 
des personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les autres.

Article 23 
Respect du domicile et de la famille

1. Les États parties prennent des mesures efficaces et appropriées 
pour éliminer la discrimination à l’égard des personnes handicapées 
dans tout ce qui a trait au mariage, à la famille, à la fonction parentale 
et aux relations personnelles, sur la base de l’égalité avec les autres, et 
veillent à ce que:

a) Soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à partir de 
l’âge nubile, le droit de se marier et de fonder une famille sur la base du 
libre et plein consentement des futurs époux;
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b) Soient reconnus aux personnes handicapées le droit de 
décider librement et en toute connaissance de cause du nombre de leurs 
enfants et de l’espacement des naissances ainsi que le droit d’avoir 
accès, de façon appropriée pour leur âge, à l’information et à l’éducation 
en matière de procréation et de planification familiale; et à ce que les 
moyens nécessaires à l’exercice de ces droits leur soient fournis;

c) Les personnes handicapées, y compris les enfants, conservent 
leur fertilité, sur la base de l’égalité avec les autres.

2. Les États parties garantissent les droits et responsabilités des 
personnes handicapées en matière de tutelle, de curatelle, de garde et 
d’adoption des enfants ou d’institutions similaires, lorsque ces institutions 
existent dans la législation nationale; dans tous les cas, l’intérêt supérieur 
de l’enfant est la considération primordiale. Les États parties apportent 
une aide appropriée aux personnes handicapées dans l’exercice de 
leurs responsabilités parentales.

3. Les États parties veillent à ce que les enfants handicapés aient 
des droits égaux dans leur vie en famille. Aux fins de l’exercice de ces 
droits et en vue de prévenir la dissimulation, l’abandon, le délaissement 
et la ségrégation des enfants handicapés, les États parties s’engagent 
à fournir aux enfants handicapés et à leur famille, à un stade précoce, 
un large éventail d’informations et de services, dont des services 
d’accompagnement.

4. Les États parties veillent à ce qu’aucun enfant ne soit séparé 
de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes, sous 
réserve d’un contrôle juridictionnel, ne décident, conformément au droit 
et aux procédures applicables, qu’une telle séparation est nécessaire 
dans l’intérêt supérieur de l’enfant. En aucun cas un enfant ne doit être 
séparé de ses parents en raison de son handicap ou du handicap de l’un 
ou des deux parents.

5. Les États parties s’engagent, lorsque la famille immédiate 
n’est pas en mesure de s’occuper d’un enfant handicapé, à ne négliger 
aucun effort pour assurer la prise en charge de l’enfant par la famille 
élargie et, si cela n’est pas possible, dans un cadre familial au sein de la 
communauté.
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Article 24 
Éducation

1. Les États parties reconnaissent le droit des personnes 
handicapées à l’éducation. En vue d’assurer l’exercice de ce droit sans 
discrimination et sur la base de l’égalité des chances, les États parties 
font en sorte que le système éducatif pourvoie à l’insertion scolaire à tous 
les niveaux et offre, tout au long de la vie, des possibilités d’éducation 
qui visent:

a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment 
de dignité et d’estime de soi, ainsi que le renforcement du respect des 
droits de l’homme, des libertés fondamentales et de la diversité humaine;

b) L’épanouissement de la personnalité des personnes 
handicapées, de leurs talents et de leur créativité ainsi que de leurs 
aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs 
potentialités;

c) La participation effective des personnes handicapées à une 
société libre.

2. Aux fins de l’exercice de ce droit, les États parties veillent à 
ce que:

a) Les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le 
fondement de leur handicap, du système d’enseignement général et à 
ce que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de 
leur handicap, de l’enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de 
l’enseignement secondaire;

b) Les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité 
avec les autres, avoir accès, dans les communautés où elles vivent, à un 
enseignement primaire inclusif, de qualité et gratuit, et à l’enseignement 
secondaire;

c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction 
des besoins de chacun;



288 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

d) Les personnes handicapées bénéficient, au sein du système 
d’enseignement général, de l’accompagnement nécessaire pour faciliter 
leur éducation effective;

e) Des mesures d’accompagnement individualisé efficaces 
soient prises dans des environnements qui optimisent le progrès scolaire 
et la socialisation, conformément à l’objectif de pleine intégration.

3. Les États parties donnent aux personnes handicapées la 
possibilité d’acquérir les compétences pratiques et sociales nécessaires 
de façon à faciliter leur pleine et égale participation au système 
d’enseignement et à la vie de la communauté. À cette fin, les États parties 
prennent des mesures appropriées, notamment:

a) Facilitent l’apprentissage du braille, de l’écriture adaptée et 
des modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative, 
le développement des capacités d’orientation et de la mobilité, ainsi que 
le soutien par les pairs et le mentorat;

b) Facilitent l’apprentissage de la langue des signes et la 
promotion de l’identité linguistique des personnes sourdes;

c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes 
et aveugles − en particulier les enfants − reçoivent un enseignement 
dispensé dans la langue et par le biais des modes et moyens de 
communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des 
environnements qui optimisent le progrès scolaire et la sociabilisation.

4. Afin de faciliter l’exercice de ce droit, les États parties prennent 
des mesures appropriées pour employer des enseignants, y compris des 
enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue des signes 
ou en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les 
niveaux. Cette formation comprend la sensibilisation aux handicaps et 
l’utilisation des modes, moyens et formes de communication améliorée 
et alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux 
personnes handicapées.

5. Les États parties veillent à ce que les personnes handicapées 
puissent avoir accès, sans discrimination et sur la base de l’égalité avec les 
autres, à l’enseignement tertiaire général, à la formation professionnelle, 
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à l’enseignement pour adultes et à la formation continue. À cette fin, ils 
veillent à ce que des aménagements raisonnables soient apportés en 
faveur des personnes handicapées.

Article 25 
Santé

Les États parties reconnaissent que les personnes handicapées ont 
le droit de jouir du meilleur état de santé possible sans discrimination 
fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour 
leur assurer l’accès à des services de santé qui prennent en compte les 
sexospécificités, y compris des services de réadaptation. En particulier, 
les États parties:

a) Fournissent aux personnes handicapées des services de 
santé gratuits ou d’un coût abordable couvrant la même gamme et de 
la même qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris des 
services de santé sexuelle et génésique et des programmes de santé 
publique communautaires;

b) Fournissent aux personnes handicapées les services de santé 
dont celles-ci ont besoin en raison spécifiquement de leur handicap, y 
compris des services de dépistage précoce et, s’il y a lieu, d’intervention 
précoce, et des services destinés à réduire au maximum ou à prévenir 
les nouveaux handicaps, notamment chez les enfants et les personnes 
âgées;

c) Fournissent ces services aux personnes handicapées aussi 
près que possible de leur communauté, y compris en milieu rural;

d) Exigent des professionnels de la santé qu’ils dispensent 
aux personnes handicapées des soins de la même qualité que ceux 
dispensés aux autres, notamment qu’ils obtiennent le consentement libre 
et éclairé des personnes handicapées concernées; à cette fin, les États 
parties mènent des activités de formation et promulguent des règles 
déontologiques pour les secteurs public et privé de la santé de façon, 
entre autres, à sensibiliser les personnels aux droits de l’homme, à la 
dignité, à l’autonomie et aux besoins des personnes handicapées;
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e) Interdisent dans le secteur des assurances la discrimination à 
l’encontre des personnes handicapées, qui doivent pouvoir obtenir à des 
conditions équitables et raisonnables une assurance maladie et, dans les 
pays où elle est autorisée par le droit national, une assurance-vie;

f) Empêchent tout refus discriminatoire de fournir des soins 
ou services médicaux ou des aliments ou des liquides en raison d’un 
handicap.

Article 26 
Adaptation et réadaptation

1. Les États parties prennent des mesures efficaces et 
appropriées, faisant notamment intervenir l’entraide entre pairs, pour 
permettre aux personnes handicapées d’atteindre et de conserver le 
maximum d’autonomie, de réaliser pleinement leur potentiel physique, 
mental, social et professionnel, et de parvenir à la pleine intégration 
et à la pleine participation à tous les aspects de la vie. À cette fin, 
les États parties organisent, renforcent et développent des services et 
programmes diversifiés d’adaptation et de réadaptation, en particulier 
dans les domaines de la santé, de l’emploi, de l’éducation et des services 
sociaux, de telle sorte que ces services et programmes:

a) Commencent au stade le plus précoce possible et soient 
fondés sur une évaluation pluridisciplinaire des besoins et des atouts de 
chacun;

b) Facilitent la participation et l’intégration à la communauté et 
à tous les aspects de la société, soient librement acceptés et soient mis à 
la disposition des personnes handicapées aussi près que possible de leur 
communauté, y compris dans les zones rurales.

2. Les États parties favorisent le développement de la formation 
initiale et continue des professionnels et personnels qui travaillent dans 
les services d’adaptation et de réadaptation.

3. Les États parties favorisent l’offre, la connaissance et 
l’utilisation d’appareils et de technologies d’aide, conçus pour les 
personnes handicapées, qui facilitent l’adaptation et la réadaptation.
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Article 27 
Travail et emploi

1. Les États parties reconnaissent aux personnes handicapées, 
sur la base de l’égalité avec les autres, le droit au travail, notamment à 
la possibilité de gagner leur vie en accomplissant un travail librement 
choisi ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de travail 
ouverts, favorisant l’inclusion et accessibles aux personnes handicapées. 
Ils garantissent et favorisent l’exercice du droit au travail, y compris 
pour ceux qui ont acquis un handicap en cours d’emploi, en prenant 
des mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour 
notamment:

a) Interdire la discrimination fondée sur le handicap dans tout 
ce qui a trait à l’emploi sous toutes ses formes, notamment les conditions 
de recrutement, d’embauche et d’emploi, le maintien dans l’emploi, 
l’avancement et les conditions de sécurité et d’hygiène au travail;

b) Protéger le droit des personnes handicapées à bénéficier, 
sur la base de l’égalité avec les autres, de conditions de travail justes et 
favorables, y compris l’égalité des chances et l’égalité de rémunération 
à travail égal, la sécurité et l’hygiène sur les lieux de travail, la protection 
contre le harcèlement et des procédures de règlement des griefs;

c) Faire en sorte que les personnes handicapées puissent 
exercer leurs droits professionnels et syndicaux sur la base de l’égalité 
avec les autres;

d) Permettre aux personnes handicapées d’avoir effectivement 
accès aux programmes d’orientation technique et professionnel, aux 
services de placement et aux services de formation professionnelle et 
continue offerts à la population en général;

e) Promouvoir les possibilités d’emploi et d’avancement des 
personnes handicapées sur le marché du travail, ainsi que l’aide à la 
recherche et à l’obtention d’un emploi, au maintien dans l’emploi et au 
retour à l’emploi;

f) Promouvoir les possibilités d’exercice d’une activité 
indépendante, l’esprit d’entreprise, l’organisation de coopératives et la 
création d’entreprise;
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g) Employer des personnes handicapées dans le secteur public;

h) Favoriser l’emploi de personnes handicapées dans le secteur 
privé en mettant en œuvre des politiques et mesures appropriées, y 
compris le cas échéant des programmes d’action positive, des incitations 
et d’autres mesures;

i) Faire en sorte que des aménagements raisonnables soient 
apportés aux lieux de travail en faveur des personnes handicapées;

j) Favoriser l’acquisition par les personnes handicapées d’une 
expérience professionnelle sur le marché du travail général;

k) Promouvoir des programmes de réadaptation technique et 
professionnelle, de maintien dans l’emploi et de retour à l’emploi pour 
les personnes handicapées.

2. Les États parties veillent à ce que les personnes handicapées 
ne soient tenues ni en esclavage ni en servitude, et à ce qu’elles soient 
protégées, sur la base de l’égalité avec les autres, contre le travail forcé 
ou obligatoire.

Article 28 
Niveau de vie adéquat et protection sociale

1. Les États parties reconnaissent le droit des personnes 
handicapées à un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour leur 
famille, notamment une alimentation, un habillement et un logement 
adéquats, et à une amélioration constante de leurs conditions de vie et 
prennent des mesures appropriées pour protéger et promouvoir l’exercice 
de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap.

2. Les États parties reconnaissent le droit des personnes 
handicapées à la protection sociale et à la jouissance de ce droit 
sans discrimination fondée sur le handicap et prennent des mesures 
appropriées pour protéger et promouvoir l’exercice de ce droit, y compris 
des mesures destinées à:

a) Assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux 
services d’eau salubre et leur assurer l’accès à des services, appareils 
et accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur 
handicap qui soient appropriés et abordables;
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b) Assurer aux personnes handicapées, en particulier aux 
femmes et aux filles et aux personnes âgées, l’accès aux programmes de 
protection sociale et aux programmes de réduction de la pauvreté;

c) Assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, 
lorsque celles-ci vivent dans la pauvreté, l’accès à l’aide publique 
pour couvrir les frais liés au handicap, notamment les frais permettant 
d’assurer adéquatement une formation, un soutien psychologique, une 
aide financière ou une prise en charge de répit;

d) Assurer aux personnes handicapées l’accès aux programmes 
de logements sociaux;

e) Assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux 
programmes et prestations de retraite.

Article 29 
Participation à la vie politique et à la vie publique

Les États parties garantissent aux personnes handicapées la 
jouissance des droits politiques et la possibilité de les exercer sur la base 
de l’égalité avec les autres, et s’engagent:

a) À faire en sorte que les personnes handicapées puissent 
effectivement et pleinement participer à la vie politique et à la vie 
publique sur la base de l’égalité avec les autres, que ce soit directement 
ou par l’intermédiaire de représentants librement choisis, notamment 
qu’elles aient le droit et la possibilité de voter et d’être élues, et pour cela 
les États parties, entre autres mesures:

i) Veillent à ce que les procédures, équipements et 
matériels électoraux soient appropriés, accessibles et 
faciles à comprendre et à utiliser;

ii) Protègent le droit qu’ont les personnes handicapées de 
voter à bulletin secret et sans intimidation aux élections 
et référendums publics, de se présenter aux élections 
et d’exercer effectivement un mandat électif ainsi que 
d’exercer toutes fonctions publiques à tous les niveaux 
de l’État, et facilitent, s’il y a lieu, le recours aux 
technologies d’assistance et aux nouvelles technologies;
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iii) Garantissent la libre expression de la volonté des 
personnes handicapées en tant qu’électeurs et à cette 
fin si nécessaire, et à leur demande, les autorisent à se 
faire assister d’une personne de leur choix pour voter;

b) À promouvoir activement un environnement dans lequel les 
personnes handicapées peuvent effectivement et pleinement participer à 
la conduite des affaires publiques, sans discrimination et sur la base de 
l’égalité avec les autres, et à encourager leur participation aux affaires 
publiques, notamment par le biais:

i) De leur participation aux organisations non 
gouvernementales et associations qui s’intéressent à la 
vie publique et politique du pays, et de leur participation 
aux activités et à l’administration des partis politiques;

ii) De la constitution d’organisations de personnes 
handicapées pour les représenter aux niveaux 
international, national, régional et local et de l’adhésion 
à ces organisations.

Article 30 
Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports

1. Les États parties reconnaissent le droit des personnes 
handicapées de participer à la vie culturelle, sur la base de l’égalité 
avec les autres, et prennent toutes mesures appropriées pour faire en 
sorte qu’elles:

a) Aient accès aux produits culturels dans des formats 
accessibles;

b) Aient accès aux émissions de télévision, aux films, aux pièces 
de théâtre et autres activités culturelles dans des formats accessibles;

c) Aient accès aux lieux d’activités culturelles tels que les théâtres, 
les musées, les cinémas, les bibliothèques et les services touristiques, et, 
dans la mesure du possible, aux monuments et sites importants pour la 
culture nationale.
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2. Les États parties prennent des mesures appropriées pour 
donner aux personnes handicapées la possibilité de développer et de 
réaliser leur potentiel créatif, artistique et intellectuel, non seulement dans 
leur propre intérêt, mais aussi pour l’enrichissement de la société.

3. Les États parties prennent toutes mesures appropriées, 
conformément au droit international, pour faire en sorte que les lois 
protégeant les droits de propriété intellectuelle ne constituent pas un 
obstacle déraisonnable ou discriminatoire à l’accès des personnes 
handicapées aux produits culturels.

4. Les personnes handicapées ont droit, sur la base de l’égalité 
avec les autres, à la reconnaissance et au soutien de leur identité culturelle 
et linguistique spécifique, y compris les langues des signes et la culture 
des sourds.

5. Afin de permettre aux personnes handicapées de participer, 
sur la base de l’égalité avec les autres, aux activités récréatives, de loisir 
et sportives, les États parties prennent des mesures appropriées pour:

a) Encourager et promouvoir la participation, dans toute la 
mesure possible, de personnes handicapées aux activités sportives 
ordinaires à tous les niveaux;

b) Faire en sorte que les personnes handicapées aient la 
possibilité d’organiser et de mettre au point des activités sportives et 
récréatives qui leur soient spécifiques et d’y participer, et, à cette fin, 
encourager la mise à leur disposition, sur la base de l’égalité avec 
les autres, de moyens d’entraînements, de formations et de ressources 
appropriés;

c) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux 
lieux où se déroulent des activités sportives, récréatives et touristiques;

d) Faire en sorte que les enfants handicapés puissent participer, 
sur la base de l’égalité avec les autres enfants, aux activités ludiques, 
récréatives, de loisir et sportives, y compris dans le système scolaire;

e) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès 
aux services des personnes et organismes chargés d’organiser des 
activités récréatives, de tourisme et de loisir et des activités sportives.
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Article 31 
Statistiques et collecte des données

1. Les États parties s’engagent à recueillir des informations 
appropriées, y compris des données statistiques et résultats de recherches, 
qui leur permettent de formuler et d’appliquer des politiques visant à 
donner effet à la présente Convention. Les procédures de collecte et de 
conservation de ces informations respectent:

a) Les garanties légales, y compris celles qui découlent de la 
législation sur la protection des données, afin d’assurer la confidentialité 
et le respect de la vie privée des personnes handicapées;

b) Les normes internationalement acceptées de protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et les principes éthiques 
qui régissent la collecte et l’exploitation des statistiques.

2. Les informations recueillies conformément au présent article 
sont désagrégées, selon qu’il convient, et utilisées pour évaluer la façon 
dont les États parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en 
vertu de la présente Convention et identifier et lever les obstacles que 
rencontrent les personnes handicapées dans l’exercice de leurs droits.

3. Les États parties ont la responsabilité de diffuser ces 
statistiques et veillent à ce qu’elles soient accessibles aux personnes 
handicapées et autres personnes.

Article 32 
Coopération internationale

1. Les États parties reconnaissent l’importance de la coopération 
internationale et de sa promotion, à l’appui des efforts déployés au 
niveau national pour la réalisation de l’objet et des buts de la présente 
Convention, et prennent des mesures appropriées et efficaces à cet 
égard, entre eux et, s’il y a lieu, en partenariat avec les organisations 
internationales et régionales compétentes et la société civile, en particulier 
les organisations de personnes handicapées. Ils peuvent notamment 
prendre des mesures destinées à:

a) Faire en sorte que la coopération internationale − y compris 
les programmes internationaux de développement − prenne en compte 
les personnes handicapées et leur soit accessible;
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b) Faciliter et appuyer le renforcement des capacités, notamment 
grâce à l’échange et au partage d’informations, d’expériences, de 
programmes de formation et de pratiques de référence;

c) Faciliter la coopération aux fins de la recherche et de l’accès 
aux connaissances scientifiques et techniques;

d) Apporter, s’il y a lieu, une assistance technique et une aide 
économique, y compris en facilitant l’acquisition et la mise en commun 
de technologies d’accès et d’assistance et en opérant des transferts de 
technologie.

2. Les dispositions du présent article sont sans préjudice de 
l’obligation dans laquelle se trouve chaque État partie de s’acquitter des 
obligations qui lui incombent en vertu de la présente Convention.

Article 33 
Application et suivi au niveau national

1. Les États parties désignent, conformément à leur système 
de gouvernement, un ou plusieurs points de contact pour les questions 
relatives à l’application de la présente Convention et envisagent dûment 
de créer ou désigner, au sein de leur administration, un dispositif de 
coordination chargé de faciliter les actions liées à cette application dans 
différents secteurs et à différents niveaux.

2. Les États parties, conformément à leurs systèmes administratif 
et juridique, maintiennent, renforcent, désignent ou créent, au niveau 
interne, un dispositif, y compris un ou plusieurs mécanismes indépendants, 
selon qu’il conviendra, de promotion, de protection et de suivi de 
l’application de la présente Convention. En désignant ou en créant un tel 
mécanisme, ils tiennent compte des principes applicables au statut et au 
fonctionnement des institutions nationales de protection et de promotion 
des droits de l’homme.

3. La société civile − en particulier les personnes handicapées 
et les organisations qui les représentent − est associée et participe 
pleinement à la fonction de suivi.
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Article 34 
Comité des droits des personnes handicapées

1. Il est institué un Comité des droits des personnes handicapées 
(ci-après dénommé «le Comité») qui s’acquitte des fonctions définies  
ci-après.

2. Le Comité se compose, au moment de l’entrée en vigueur de 
la présente Convention, de douze experts. Après soixante ratifications et 
adhésions supplémentaires à la Convention, il sera ajouté six membres 
au Comité, qui atteindra alors sa composition maximum de dix-huit 
membres.

3. Les membres du Comité siègent à titre personnel et sont des 
personnalités d’une haute autorité morale et justifiant d’une compétence 
et d’une expérience reconnues dans le domaine auquel s’applique la 
présente Convention. Les États parties sont invités, lorsqu’ils désignent 
leurs candidats, à tenir dûment compte de la disposition énoncée au 
paragraphe 3 de l’article 4 de la présente Convention.

4. Les membres du Comité sont élus par les États parties, 
compte tenu des principes de répartition géographique équitable, de 
représentation des différentes formes de civilisation et des principaux 
systèmes juridiques, de représentation équilibrée des sexes et de 
participation d’experts handicapés.

5. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une 
liste de candidats désignés par les États parties parmi leurs ressortissants, 
lors de réunions de la Conférence des États parties. À ces réunions, où 
le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus 
membres du Comité les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix et la majorité absolue des votes des représentants des États parties 
présents et votants.

6. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention. Quatre mois au moins 
avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies invitera par écrit les États parties à proposer leurs 
candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera 
ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant 
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les États parties qui les ont désignés, et la communiquera aux États 
parties à la présente Convention.

7. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont 
rééligibles une fois. Toutefois, le mandat de six des membres élus lors 
de la première élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement 
après la première élection, les noms de ces six membres sont tirés au sort 
par le Président de la réunion visée au paragraphe 5 du présent article.

8. L’élection des six membres additionnels du Comité se fera 
dans le cadre d’élections ordinaires, conformément aux dispositions du 
présent article.

9. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou 
si, pour toute autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses 
fonctions, l’État partie qui avait présenté sa candidature nomme un autre 
expert possédant les qualifications et répondant aux conditions énoncées 
dans les dispositions pertinentes du présent article pour pourvoir le poste 
ainsi vacant jusqu’à l’expiration du mandat correspondant.

10. Le Comité adopte son règlement intérieur.

11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui 
sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu de la présente Convention et convoque sa première 
réunion.

12. Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, des émoluments prélevés sur 
les ressources de l’Organisation des Nations Unies dans les conditions 
fixées par l’Assemblée générale, eu égard à l’importance des fonctions 
du Comité.

13. Les membres du Comité bénéficient des facilités, privilèges 
et immunités accordés aux experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, tels qu’ils sont prévus dans les sections pertinentes de la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.
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Article 35 
Rapports des États parties

1. Chaque État partie présente au Comité, par l’entremise du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, un rapport 
détaillé sur les mesures qu’il a prises pour s’acquitter de ses obligations 
en vertu de la présente Convention et sur les progrès accomplis à cet 
égard, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention pour l’État partie intéressé.

2. Les États parties présentent ensuite des rapports 
complémentaires au moins tous les quatre ans, et tous autres rapports 
demandés par le Comité.

3. Le Comité adopte, le cas échéant, des directives relatives à 
la teneur des rapports.

4. Les États parties qui ont présenté au Comité un rapport 
initial détaillé n’ont pas, dans les rapports qu’ils lui présentent ensuite, à 
répéter les informations déjà communiquées. Les États parties sont invités 
à établir leurs rapports selon une procédure ouverte et transparente et 
tenant dûment compte de la disposition énoncée au paragraphe 3 de 
l’article 4 de la présente Convention.

5. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et les difficultés 
qui affectent l’accomplissement des obligations prévues par la présente 
Convention.

Article 36 
Examen des rapports

1. Chaque rapport est examiné par le Comité, qui formule les 
suggestions et recommandations d’ordre général sur le rapport qu’il estime 
appropriées et qui les transmet à l’État partie intéressé. Cet État partie 
peut communiquer en réponse au Comité toutes informations qu’il juge 
utiles. Le Comité peut demander aux États parties tous renseignements 
complémentaires relatifs à l’application de la présente Convention.

2. En cas de retard important d’un État partie dans la 
présentation d’un rapport, le Comité peut lui notifier qu’il sera réduit à 
examiner l’application de la présente Convention dans cet État partie 
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à partir des informations fiables dont il peut disposer, à moins que le 
rapport attendu ne lui soit présenté dans les trois mois de la notification. 
Le Comité invitera l’État partie intéressé à participer à cet examen. 
Si l’État partie répond en présentant son rapport, les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article s’appliqueront.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
communique les rapports à tous les États parties.

4. Les États parties mettent largement leurs rapports à la 
disposition du public dans leur propre pays et facilitent l’accès du public 
aux suggestions et recommandations d’ordre général auxquelles ils ont 
donné lieu.

5. Le Comité transmet aux institutions spécialisées, fonds et 
programmes des Nations Unies et aux autres organismes compétents, 
s’il le juge nécessaire, les rapports des États parties contenant une 
demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assistance techniques, 
accompagnés, le cas échéant, de ses observations et recommandations 
touchant ladite demande ou indication, afin qu’il puisse y être répondu.

Article 37 
Coopération entre les États parties et le Comité

1. Les États parties coopèrent avec le Comité et aident ses 
membres à s’acquitter de leur mandat.

2. Dans ses rapports avec les États parties, le Comité accordera 
toute l’attention voulue aux moyens de renforcer les capacités nationales 
aux fins de l’application de la présente Convention, notamment par le 
biais de la coopération internationale.

Article 38 
Rapports du Comité avec d’autres organismes et organes

Pour promouvoir l’application effective de la présente Convention 
et encourager la coopération internationale dans le domaine qu’elle vise:

a) Les institutions spécialisées et autres organismes des 
Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de 
l’application des dispositions de la présente Convention qui relèvent de 
leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées et tous 
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autres organismes qu’il jugera appropriés à donner des avis spécialisés 
sur l’application de la Convention dans les domaines qui relèvent de 
leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur 
l’application de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur 
domaine d’activité;

b) Dans l’accomplissement de son mandat, le Comité consulte, 
selon qu’il le juge approprié, les autres organes pertinents créés par les 
traités internationaux relatifs aux droits de l’homme en vue de garantir 
la cohérence de leurs directives en matière d’établissement de rapports, 
de leurs suggestions et de leurs recommandations générales respectives 
et d’éviter les doublons et les chevauchements dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Article 39 
Rapport du Comité

Le Comité rend compte de ses activités à l’Assemblée générale et 
au Conseil économique et social tous les deux ans et peut formuler des 
suggestions et des recommandations générales fondées sur l’examen des 
rapports et des informations reçus des États parties. Ces suggestions et 
ces recommandations générales sont incluses dans le rapport du Comité, 
accompagnées, le cas échéant, des observations des États parties.

Article 40 
Conférence des États parties

1. Les États parties se réunissent régulièrement en Conférence 
des États parties pour examiner toute question concernant l’application 
de la présente Convention.

2. Au plus tard six mois après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, la Conférence des États parties sera convoquée par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ses réunions 
subséquentes seront convoquées par le Secrétaire général tous les deux 
ans ou sur décision de la Conférence des États parties.
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Article 41 
Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire de la présente Convention.

Article 42 
Signature

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États 
et des organisations d’intégration régionale au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies à New York à compter du 30 mars 2007.

Article 43 
Consentement à être lié

La présente Convention est soumise à la ratification des États et 
à la confirmation formelle des organisations d’intégration régionale qui 
l’ont signée. Elle sera ouverte à l’adhésion de tout État ou organisation 
d’intégration régionale qui ne l’a pas signée.

Article 44 
Organisations d’intégration régionale

1. Par «organisation d’intégration régionale» on entend toute 
organisation constituée par des États souverains d’une région donnée, 
à laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans les 
domaines régis par la présente Convention. Dans leurs instruments 
de confirmation formelle ou d’adhésion, ces organisations indiquent 
l’étendue de leur compétence dans les domaines régis par la présente 
Convention. Par la suite, elles notifient au dépositaire toute modification 
importante de l’étendue de leur compétence.

2. Dans la présente Convention, les références aux «États parties» 
s’appliquent à ces organisations dans la limite de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 45 et des paragraphes 2 
et 3 de l’article 47 de la présente Convention, les instruments déposés 
par les organisations d’intégration régionale ne sont pas comptés.
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4. Les organisations d’intégration régionale disposent, pour 
exercer leur droit de vote à la Conférence des États parties dans les 
domaines qui relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au 
nombre de leurs États membres parties à la présente Convention. Elles 
n’exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, 
et inversement.

Article 45 
Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
suivant le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États ou chacune des organisations 
d’intégration régionale qui ratifieront ou confirmeront formellement 
la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième 
instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur 
le trentième jour suivant le dépôt par cet État ou cette organisation de son 
instrument de ratification, d’adhésion ou de confirmation formelle.

Article 46 
Réserves

1. Les réserves incompatibles avec l’objet et le but de la présente 
Convention ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment.

Article 47 
Amendements

1. Tout État partie peut proposer un amendement à la présente 
Convention et le soumettre au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des États parties 
en vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par une majorité des deux tiers des États parties présents et votants est 
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soumis pour approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies, 
puis pour acceptation à tous les États parties.

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur le trentième jour suivant 
la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation déposés atteint 
les deux tiers du nombre des États parties à la date de son adoption. 
Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le 
trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. 
L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont accepté.

3. Si la Conférence des États parties en décide ainsi par 
consensus, un amendement adopté et approuvé conformément au 
paragraphe  1 du présent article et portant exclusivement sur les 
articles 34, 38, 39 et 40 entre en vigueur pour tous les États parties 
le trentième jour suivant la date à laquelle le nombre d’instruments 
d’acceptation déposés atteint les deux tiers du nombre des États parties 
à la date de son adoption.

Article 48 
Dénonciation

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie 
de notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en a reçu notification.

Article 49 
Format accessible

Le texte de la présente Convention sera diffusé en formats 
accessibles.

Article 50 
Textes faisant foi

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de 
la présente Convention font également foi.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.
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Protocole facultatif se rapportant à  
la Convention relative aux droits  

des personnes handicapées
Adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 61/106  

du 13 décembre 2006

ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 3 MAI 2008

Les États parties au présent Protocole sont convenus de ce qui suit:

Article premier

1. Tout État partie au présent Protocole («État partie») reconnaît 
que le Comité des droits des personnes handicapées («le Comité») a 
compétence pour recevoir et examiner les communications présentées 
par des particuliers ou groupes de particuliers ou au nom de particuliers 
ou groupes de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d’une violation par cet État partie des dispositions de la 
Convention.

2. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
État partie à la Convention qui n’est pas partie au présent Protocole.

Article 2

Le Comité déclare irrecevable toute communication:

a) Qui est anonyme;

b) Qui constitue un abus du droit de présenter de telles 
communications ou est incompatible avec les dispositions de la Convention;

c) Ayant trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a 
déjà été examinée ou est en cours d’examen devant une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement;
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d) Concernant laquelle tous les recours internes disponibles 
n’ont pas été épuisés, à moins que la procédure de recours n’excède 
des délais raisonnables ou qu’il soit improbable que le requérant obtienne 
réparation par ce moyen;

e) Qui est manifestement mal fondée ou insuffisamment 
motivée; ou

f) Qui porte sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur 
du présent Protocole à l’égard de l’État partie intéressé, à moins que 
ces faits ne persistent après cette date.

Article 3

Sous réserve des dispositions de l’article 2 du présent Protocole, 
le Comité porte confidentiellement à l’attention de l’État partie intéressé 
toute communication qui lui est adressée. L’État partie intéressé soumet 
par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant les mesures qu’il 
pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

Article 4

1. Après réception d’une communication et avant de prendre 
une décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à 
l’urgente attention de l’État partie intéressé une demande tendant à ce 
qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un 
dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité 
ou le fond de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté que 
lui donne le paragraphe 1 du présent article. 

Article 5

Le Comité examine à huis clos les communications qui lui sont 
adressées en vertu du présent Protocole. Après avoir examiné une 
communication, le Comité transmet ses suggestions et recommandations 
éventuelles à l’État partie intéressé et au pétitionnaire.
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Article 6

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, 
qu’un État partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits 
énoncés dans la Convention, il invite cet État à s’entretenir avec lui des 
renseignements portés à son attention et à présenter ses observations à 
leur sujet.

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement 
formulées par l’État partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement 
crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres 
d’effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats 
de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de 
l’État partie, comporter une visite sur le territoire de cet État.

3. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les 
communique à l’État partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, 
d’observations et de recommandations.

4. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des 
observations et recommandations du Comité, l’État partie présente ses 
observations à celui-ci dans un délai de six mois.

5. L’enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération 
de l’État partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure.

Article 7

1. Le Comité peut inviter l’État partie intéressé à inclure, dans le 
rapport qu’il doit présenter conformément à l’article 35 de la Convention, 
des précisions sur les mesures qu’il a prises à la suite d’une enquête 
effectuée en vertu de l’article 6 du présent Protocole.

2. À l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 
de l’article 6, le Comité peut, s’il y a lieu, inviter l’État partie intéressé à 
l’informer des mesures qu’il a prises à la suite de l’enquête.

Article 8

Tout État partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent 
Protocole ou y adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas au Comité la 
compétence que lui confèrent les articles 6 et 7.
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Article 9

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire du présent Protocole.

Article 10

Le présent Protocole est ouvert à la signature des États et des 
organisations d’intégration régionale qui ont signé la Convention, au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, à compter du 
30 mars 2007.

Article 11

Le présent Protocole est soumis à la ratification des États qui l’ont 
signé et ont ratifié la Convention ou y ont adhéré. Il doit être confirmé 
formellement par les organisations d’intégration régionale qui l’ont signé 
et qui ont confirmé formellement la Convention ou y ont adhéré. Il sera 
ouvert à l’adhésion de tout État ou de toute organisation d’intégration 
régionale qui a ratifié ou confirmé formellement la Convention ou qui y 
a adhéré mais qui n’a pas signé le Protocole.

Article 12

1. Par «organisation d’intégration régionale» on entend toute 
organisation constituée par des États souverains d’une région donnée, 
à laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans les 
domaines régis par la Convention et le présent Protocole. Dans leurs 
instruments de confirmation formelle ou d’adhésion, ces organisations 
indiquent l’étendue de leur compétence dans les domaines régis par la 
Convention et le présent Protocole. Par la suite, elles notifient au dépositaire 
toute modification importante de l’étendue de leur compétence.

2. Dans le présent Protocole, les références aux «États parties» 
s’appliquent à ces organisations dans la limite de leur compétence.

3. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 13 et du paragraphe 2 
de l’article  15 du présent Protocole, les instruments déposés par des 
organisations d’intégration régionale ne sont pas comptés.
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4. Les organisations d’intégration régionale disposent, pour 
exercer leur droit de vote à la réunion des États parties dans les domaines 
qui relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre 
de leurs États membres parties au présent Protocole. Elles n’exercent pas 
leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et inversement.

Article 13

1. Sous réserve de l’entrée en vigueur de la Convention, le 
présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant le dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chacun des États ou chacune des organisations 
d’intégration régionale qui ratifieront ou confirmeront formellement le 
présent Protocole ou y adhéreront après le dépôt du dixième instrument 
de ratification ou d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur le trentième 
jour suivant le dépôt par cet État ou cette organisation de son instrument 
de ratification, d’adhésion ou de confirmation formelle.

Article 14

1. Les réserves incompatibles avec l’objet et le but du présent 
Protocole ne sont pas admises.

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment.

Article 15

1. Tout État partie peut proposer un amendement au présent 
Protocole et le soumettre au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une réunion des États parties en 
vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle réunion, le Secrétaire général convoque la réunion sous les auspices 
de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par une 
majorité des deux tiers des États parties présents et votants est soumis 
pour approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies, puis pour 
acceptation à tous les États parties.
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2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au 
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur le trentième jour suivant 
la date à laquelle le nombre d’instruments d’acceptation déposés atteint 
les deux tiers du nombre des États parties à la date de son adoption. 
Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour chaque État partie le 
trentième jour suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. 
L’amendement ne lie que les États parties qui l’ont accepté.

Article 16

Tout État partie peut dénoncer le présent Protocole par voie de 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général en a reçu notification.

Article 17

Le texte du présent Protocole sera diffusé en formats accessibles.

Article 18

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du 
présent Protocole font également foi.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.
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ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 23 DÉCEMBRE 2010

PRÉAMBULE

Les États parties à la présente Convention,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États 
l’obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales,

S’appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l’homme,

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et les autres instruments internationaux pertinents dans les 
domaines des droits de l’homme, du droit humanitaire et du droit pénal 
international,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 47/133 du 
18 décembre 1992,

Conscients de l’extrême gravité de la disparition forcée, qui 
constitue un crime et, dans certaines circonstances définies par le droit 
international, un crime contre l’humanité,
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Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre 
l’impunité du crime de disparition forcée,

Ayant présents à l’esprit le droit de toute personne de ne pas être 
soumise à une disparition forcée et le droit des victimes à la justice et à 
réparation,

Affirmant le droit de toute victime de savoir la vérité sur les 
circonstances d’une disparition forcée et de connaître le sort de la 
personne disparue, ainsi que le droit à la liberté de recueillir, de recevoir 
et de diffuser des informations à cette fin,

Sont convenus des articles suivants:

PREMIÈRE PARTIE 

Article premier

1. Nul ne sera soumis à une disparition forcée.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il 
s’agisse de l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique 
intérieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour 
justifier la disparition forcée.

Article 2

Aux fins de la présente Convention, on entend par «disparition 
forcée» l’arrestation, la détention, l’enlèvement ou toute autre forme 
de privation de liberté par des agents de l’État ou par des personnes 
ou des groupes de personnes qui agissent avec l’autorisation, l’appui 
ou l’acquiescement de l’État, suivi du déni de la reconnaissance de la 
privation de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la personne 
disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de 
la loi.

Article 3

Tout État partie prend les mesures appropriées pour enquêter 
sur les agissements définis à l’article 2, qui sont l’œuvre de personnes 
ou de groupes de personnes agissant sans l’autorisation, l’appui ou 
l’acquiescement de l’État, et pour traduire les responsables en justice.
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Article 4

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la 
disparition forcée constitue une infraction au regard de son droit pénal.

Article 5

La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée 
constitue un crime contre l’humanité, tel qu’il est défini dans le droit 
international applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce 
droit.

Article 6

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir 
pénalement responsable au moins:

a) Toute personne qui commet une disparition forcée, l’ordonne 
ou la commandite, tente de la commettre, en est complice ou y participe;

b) Le supérieur qui:

i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et 
son contrôle effectifs commettaient ou allaient commettre 
un crime de disparition forcée, ou a délibérément 
négligé de tenir compte d’informations qui l’indiquaient 
clairement;

ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les 
activités auxquelles le crime de disparition forcée était 
lié; et

iii) N’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 
raisonnables qui étaient en son pouvoir pour empêcher 
ou réprimer la commission d’une disparition forcée 
ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins 
d’enquête et de poursuites;

c) L’alinéa b ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes 
plus élevées de responsabilité applicables en droit international à un 
chef militaire ou à une personne faisant effectivement fonction de chef 
militaire.
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2. Aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, 
civile, militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justifier un crime de 
disparition forcée.

Article 7

1. Tout État partie rend le crime de disparition forcée passible 
de peines appropriées qui prennent en compte son extrême gravité.

2. Tout État partie peut prévoir:

a) Des circonstances atténuantes, notamment en faveur de 
ceux qui, impliqués dans la commission d’une disparition forcée, auront 
contribué efficacement à la récupération en vie de la personne disparue 
ou auront permis d’élucider des cas de disparition forcée ou d’identifier 
les auteurs d’une disparition forcée;

b) Sans préjudice d’autres procédures pénales, des 
circonstances aggravantes, notamment en cas de décès de la personne 
disparue, ou pour ceux qui se sont rendus coupables de la disparition 
forcée de femmes enceintes, de mineurs, de personnes handicapées ou 
d’autres personnes particulièrement vulnérables.

Article 8

Sans préjudice de l’article 5,

1. Tout État partie qui applique un régime de prescription à la 
disparition forcée prend les mesures nécessaires pour que le délai de 
prescription de l’action pénale:

a) Soit de longue durée et proportionné à l’extrême gravité de 
ce crime;

b) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition 
forcée, compte tenu de son caractère continu.

2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition 
forcée à un recours effectif pendant le délai de prescription.
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Article 9

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître d’un crime de disparition forcée:

a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous sa 
juridiction ou à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet État;

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est l’un de ses 
ressortissants;

c) Quand la personne disparue est l’un de ses ressortissants et 
que cet État partie le juge approprié.

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence aux fins de connaître d’un crime de disparition 
forcée quand l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout territoire 
sous sa juridiction, sauf si ledit État l’extrade, ou le remet à un autre 
État conformément à ses obligations internationales ou à une juridiction 
pénale internationale dont il a reconnu la compétence.

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale 
supplémentaire exercée conformément aux lois nationales.

Article 10

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir 
examiné les renseignements dont il dispose, tout État partie sur le territoire 
duquel se trouve une personne soupçonnée d’avoir commis un crime de 
disparition forcée assure la détention de cette personne ou prend toutes 
autres mesures juridiques nécessaires pour s’assurer de sa présence. 
Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation 
dudit État partie; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 
nécessaire pour s’assurer de sa présence lors des procédures pénales, 
de remise ou d’extradition.

2. L’État partie qui a pris les mesures visées au paragraphe 1 
du présent article procède immédiatement à une enquête préliminaire 
ou à des investigations en vue d’établir les faits. Il informe les États 
parties visés au paragraphe 1 de l’article 9 des mesures qu’il a prises en 
application du paragraphe 1 du présent article, notamment la détention 
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et les circonstances qui la justifient, et des conclusions de son enquête 
préliminaire ou de ses investigations, en leur indiquant s’il entend exercer 
sa compétence.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du 
présent article peut communiquer immédiatement avec le plus proche 
représentant qualifié de l’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 
d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside 
habituellement.

Article 11

1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur 
présumé d’un crime de disparition forcée est découvert, s’il n’extrade 
pas ce dernier, ou ne le remet pas à un autre État conformément à ses 
obligations internationales ou à une juridiction pénale internationale dont 
il a reconnu la compétence, soumet l’affaire à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 
conditions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave 
en vertu du droit de cet État partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 
de l’article 9, les règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la 
condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui 
s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 dudit article.

3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de 
disparition forcée bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à 
tous les stades de la procédure. Toute personne jugée pour un crime de 
disparition forcée bénéficie d’un procès équitable devant une cour ou un 
tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi.

Article 12

1. Tout État partie assure à quiconque alléguant qu’une 
personne a été victime d’une disparition forcée le droit de dénoncer les 
faits devant les autorités compétentes, lesquelles examinent rapidement et 
impartialement l’allégation et, le cas échéant, procèdent sans délai à une 
enquête approfondie et impartiale. Des mesures appropriées sont prises, 
le cas échéant, pour assurer la protection du plaignant, des témoins, 
des proches de la personne disparue et de leurs défenseurs ainsi que de 
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ceux qui participent à l’enquête contre tout mauvais traitement ou toute 
intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.

2. Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une 
personne a été victime d’une disparition forcée, les autorités visées au 
paragraphe 1 du présent article ouvrent une enquête, même si aucune 
plainte n’a été officiellement déposée.

3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au 
paragraphe 1 du présent article:

a) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour 
mener l’enquête à bien, y compris l’accès à la documentation et à 
d’autres informations pertinentes pour leur enquête;

b) Aient accès, si nécessaire avec l’autorisation préalable d’une 
juridiction qui statue le plus rapidement possible, à tout lieu de détention 
et à tout autre lieu où il y a des motifs raisonnables de croire que la 
personne disparue est présente.

4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir 
et sanctionner les actes qui entravent le déroulement de l’enquête. Il 
s’assure notamment que les personnes soupçonnées d’avoir commis un 
crime de disparition forcée ne sont pas en mesure d’influer sur le cours de 
l’enquête par des pressions ou des actes d’intimidation ou de représailles 
exercés sur le plaignant, les témoins, les proches de la personne disparue 
et leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui participent à l’enquête.

Article 13

1. Pour les besoins de l’extradition entre États parties, le crime 
de disparition forcée n’est pas considéré comme une infraction politique, 
une infraction connexe à une infraction politique ou une infraction 
inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 
d’extradition fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour ce 
seul motif.

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris 
au nombre des infractions donnant lieu à extradition dans tout traité 
d’extradition conclu entre des États parties avant l’entrée en vigueur de 
la présente Convention.
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3. Les États parties s’engagent à inclure le crime de disparition 
forcée au nombre des infractions qui justifient l’extradition dans tout 
traité d’extradition à conclure par la suite entre eux.

4. Tout État partie qui assujettit l’extradition à l’existence d’un 
traité peut, s’il reçoit une demande d’extradition d’un autre État partie 
auquel il n’est pas lié par un traité, considérer la présente Convention 
comme la base juridique de l’extradition en ce qui concerne l’infraction 
de disparition forcée.

5. Les État parties qui n’assujettissent pas l’extradition à 
l’existence d’un traité reconnaissent le crime de disparition forcée comme 
susceptible d’extradition entre eux.

6. L’extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions 
prévues par le droit de l’État partie requis ou par les traités d’extradition 
applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine 
minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État partie 
requis peut refuser l’extradition ou l’assujettir à certaines conditions.

7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être 
interprétée comme faisant obligation à l’État partie requis d’extrader s’il 
y a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux 
fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de 
sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses 
opinions politiques ou de son appartenance à un certain groupe social, 
ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette 
personne pour l’une quelconque de ces raisons.

Article 14

1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible dans toute procédure pénale relative à un crime de disparition 
forcée, y compris en ce qui concerne la communication de tous les 
éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de 
la procédure.

2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions 
prévues par le droit interne de l’État partie requis ou par les traités 
d’entraide judiciaire applicables, y compris, notamment, concernant les 
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motifs pour lesquels l’État partie requis peut refuser d’accorder l’entraide 
judiciaire ou la soumettre à des conditions.

Article 15

Les États parties coopèrent entre eux et s’accordent l’entraide la plus 
large possible pour porter assistance aux victimes de disparition forcée 
ainsi que dans la recherche, la localisation et la libération des personnes 
disparues et, en cas de décès, dans l’exhumation, l’identification des 
personnes disparues et la restitution de leurs restes.

Article 16

1. Aucun État partie n’expulse, ne refoule, ne remet ni n’extrade 
une personne vers un autre État s’il y a des motifs sérieux de croire 
qu’elle risque d’être victime d’une disparition forcée.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes 
tiennent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le 
cas échéant, de l’existence, dans l’État concerné, d’un ensemble de 
violations systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de 
l’homme ou de violations graves du droit international humanitaire.

Article 17

1. Nul ne sera détenu en secret.

2. Sans préjudice des autres obligations internationales de 
l’État partie en matière de privation de liberté, tout État partie, dans sa 
législation:

a) Détermine les conditions dans lesquelles les ordres de 
privation de liberté peuvent être donnés;

b) Désigne les autorités habilitées à ordonner des privations de 
liberté;

c) Garantit que toute personne privée de liberté sera placée 
uniquement dans des lieux de privation de liberté officiellement reconnus 
et contrôlés;
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d) Garantit que toute personne privée de liberté sera autorisée 
à communiquer avec sa famille, son conseil ou toute autre personne de 
son choix, et à recevoir leur visite, sous la seule réserve des conditions 
établies par la loi, et, s’il s’agit d’un étranger, à communiquer avec ses 
autorités consulaires, conformément au droit international applicable;

e) Garantit l’accès aux lieux de privation de liberté de toute 
autorité et institution compétentes habilitées par la loi, si nécessaire avec 
l’autorisation préalable d’une autorité judiciaire;

f) Garantit à toute personne privée de liberté et, en cas de 
soupçon de disparition forcée, la personne privée de liberté se trouvant 
dans l’incapacité de l’exercer elle-même, à toute personne ayant un 
intérêt légitime, par exemple les proches de la personne privée de 
liberté, leurs représentants ou leurs avocats, en toutes circonstances, le 
droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue à 
bref délai sur la légalité de la privation de liberté et ordonne la libération 
si cette privation de liberté est illégale.

3. Tout État partie s’assure de l’établissement et de la tenue 
à jour d’un ou de plusieurs registres officiels et/ou dossiers officiels des 
personnes privées de liberté, qui sont, sur demande, rapidement mis 
à la disposition de toute autorité judiciaire ou de toute autre autorité 
ou institution compétente habilitée par la législation de l’État partie 
concerné ou par tout instrument juridique international pertinent auquel 
l’État concerné est partie. Parmi les informations figurent au moins:

a) L’identité de la personne privée de liberté;

b) La date, l’heure et l’endroit où la personne a été privée de 
liberté et l’autorité qui a procédé à la privation de liberté;

c) L’autorité ayant décidé la privation de liberté et les motifs de 
la privation de liberté;

d) L’autorité contrôlant la privation de liberté;

e) Le lieu de privation de liberté, la date et l’heure de l’admission 
dans le lieu de privation de liberté et l’autorité responsable du lieu de 
privation de liberté;



323
Convention internationale pour la protection de toutes

les personnes contre les disparitions forcées

f) Les éléments relatifs à l’état de santé de la personne privée 
de liberté;

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les 
circonstances et les causes du décès et la destination des restes de la 
personne décédée;

h) La date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre 
lieu de détention, la destination et l’autorité chargée du transfert.

Article 18

1. Sous réserve des articles 19 et 20, tout État partie garantit 
à toute personne ayant un intérêt légitime pour cette information, par 
exemple les proches de la personne privée de liberté, leurs représentants 
ou leurs avocats, un accès au moins aux informations suivantes:

a) L’autorité ayant décidé la privation de liberté;

b) La date, l’heure et le lieu de la privation de liberté et de 
l’admission dans le lieu de privation de liberté;

c) L’autorité contrôlant la privation de liberté;

d) Le lieu où se trouve la personne privée de liberté, y compris, 
en cas de transfert vers un autre lieu de privation de liberté, la destination 
et l’autorité responsable du transfert;

e) La date, l’heure et le lieu de libération;

f) Les éléments relatifs à l’état de santé de la personne privée 
de liberté;

g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les 
circonstances et causes du décès et la destination des restes de la 
personne décédée.

2. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour 
assurer la protection des personnes visées au paragraphe 1 du présent 
article, ainsi que de celles qui participent à l’enquête, contre tout mauvais 
traitement, toute intimidation ou toute sanction en raison de la recherche 
d’informations concernant une personne privée de liberté.



324 Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme

Article 19

1. Les informations personnelles, y compris les données 
médicales ou génétiques, qui sont collectées et/ou transmises dans le 
cadre de la recherche d’une personne disparue ne peuvent pas être 
utilisées ou mises à disposition à d’autres fins que celle de la recherche 
de la personne disparue. Cela est sans préjudice de l’utilisation de 
ces informations dans des procédures pénales concernant un crime de 
disparition forcée et de l’exercice du droit d’obtenir réparation.

2. La collecte, le traitement, l’utilisation et la conservation 
d’informations personnelles, y compris les données médicales ou 
génétiques, ne doivent pas transgresser ou avoir pour effet de transgresser 
les droits de l’homme, les libertés fondamentales et la dignité de la 
personne humaine.

Article 20

1. Seulement dans le cas où une personne est sous la protection 
de la loi et où la privation de liberté est sous contrôle judiciaire, le 
droit aux informations prévues à l’article  18 peut être limité à titre 
exceptionnel, dans la stricte mesure où la situation l’exige et où la loi 
le prévoit, et si la transmission des informations porte atteinte à la vie 
privée ou à la sécurité de la personne ou entrave le bon déroulement 
d’une enquête criminelle ou pour d’autres raisons équivalentes prévues 
par la loi, et conformément au droit international applicable et aux 
objectifs de la présente Convention. En aucun cas, ces restrictions au 
droit aux informations prévues à l’article 18 ne peuvent être admises si 
elles constituent un comportement défini à l’article 2 ou une violation du 
paragraphe 1 de l’article 17.

2. Sans préjudice de l’examen de la légalité de la privation 
de liberté d’une personne, l’État partie garantit aux personnes visées 
au paragraphe 1 de l’article 18 le droit à un recours judiciaire prompt 
et effectif pour obtenir à bref délai les informations visées dans ce 
paragraphe. Ce droit à un recours ne peut être suspendu ou limité en 
aucune circonstance.
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Article 21

Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la remise 
en liberté d’une personne se déroule selon des modalités qui permettent 
de vérifier avec certitude qu’elle a été effectivement libérée. Tout État 
partie prend également les mesures nécessaires pour assurer l’intégrité 
physique et le plein exercice de ses droits à toute personne au moment 
de sa remise en liberté, sans préjudice des obligations auxquelles elle 
peut être assujettie en vertu de la loi nationale.

Article 22

Sans préjudice de l’article 6, tout État partie prend les mesures 
nécessaires pour prévenir et sanctionner les agissements suivants:

a) L’entrave ou l’obstruction aux recours visés à l’alinéa  f du 
paragraphe 2 de l’article 17 et au paragraphe 2 de l’article 20;

b) Le manquement à l’obligation d’enregistrement de toute 
privation de liberté, ainsi que l’enregistrement de toute information dont 
l’agent responsable du registre officiel connaissait ou aurait dû connaître 
l’inexactitude;

c) Le refus de fournir des informations sur une privation de 
liberté ou la fourniture d’informations inexactes, alors même que les 
conditions légales pour fournir ces informations sont réunies.

Article 23

1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel 
militaire ou civil chargé de l’application des lois, du personnel médical, 
des agents de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent 
intervenir dans la garde ou le traitement de toute personne privée 
de liberté puisse inclure l’enseignement et l’information nécessaires 
concernant les dispositions pertinentes de la présente Convention, en 
vue de:

a) Prévenir l’implication de ces agents dans des disparitions 
forcées;

b) Souligner l’importance de la prévention et des enquêtes en 
matière de disparition forcée;
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c) Veiller à ce que l’urgence de la résolution des cas de 
disparition forcée soit reconnue.

2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres 
ou instructions prescrivant, autorisant ou encourageant une disparition 
forcée. Tout État partie garantit qu’une personne refusant de se conformer 
à un tel ordre ne sera pas sanctionnée.

3. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que 
les personnes visées au paragraphe  1 du présent article qui ont des 
raisons de penser qu’une disparition forcée s’est produite ou est projetée 
signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autorités ou instances 
de contrôle ou de recours compétentes.

Article 24

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par «victime» 
la personne disparue et toute personne physique ayant subi un préjudice 
direct du fait d’une disparition forcée.

2. Toute victime a le droit de savoir la vérité sur les circonstances 
de la disparition forcée, le déroulement et les résultats de l’enquête 
et le sort de la personne disparue. Tout État partie prend les mesures 
appropriées à cet égard.

3. Tout État partie prend toutes les mesures appropriées pour 
la recherche, la localisation et la libération des personnes disparues et, 
en cas de décès, pour la localisation, le respect et la restitution de leurs 
restes.

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la 
victime d’une disparition forcée le droit d’obtenir réparation et d’être 
indemnisée rapidement, équitablement et de manière adéquate.

5. Le droit d’obtenir réparation visé au paragraphe  4 du 
présent article couvre les dommages matériels et moraux ainsi que, le 
cas échéant, d’autres formes de réparation telles que:

a) La restitution;

b) La réadaptation;
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c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de 
la réputation;

d) Des garanties de non-répétition.

6. Sans préjudice de l’obligation de poursuivre l’enquête 
jusqu’à l’élucidation du sort de la personne disparue, tout État partie 
prend les dispositions appropriées concernant la situation légale des 
personnes disparues dont le sort n’est pas élucidé et de leurs proches, 
notamment dans des domaines tels que la protection sociale, les questions 
financières, le droit de la famille et les droits de propriété.

7. Tout État partie garantit le droit de former des organisations 
et des associations ayant pour objet de contribuer à l’établissement des 
circonstances de disparitions forcées et du sort des personnes disparues 
ainsi qu’à l’assistance aux victimes de disparition forcée, et de participer 
librement à de telles organisations ou associations.

Article 25

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir 
et réprimer pénalement:

a) La soustraction d’enfants soumis à une disparition forcée 
ou dont le père, la mère ou le représentant légal sont soumis à une 
disparition forcée, ou d’enfants nés pendant la captivité de leur mère 
soumise à une disparition forcée;

b) La falsification, la dissimulation ou la destruction de 
documents attestant la véritable identité des enfants visés à l’alinéa a 
ci-dessus.

2. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour 
rechercher et identifier les enfants visés à l’alinéa a du paragraphe 1 du 
présent article et les rendre à leur famille d’origine, conformément aux 
procédures légales et aux accords internationaux applicables.

3. Les États parties se prêtent mutuellement assistance dans la 
recherche et l’identification des enfants visés à l’alinéa a du paragraphe 1 
du présent article ainsi que la détermination du lieu où ils se trouvent.
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4. Compte tenu de la nécessité de préserver l’intérêt supérieur 
des enfants visés à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et leur 
droit à préserver et à voir rétablie leur identité, y compris leur nationalité, 
leur nom et leurs liens familiaux reconnus par la loi, dans les États parties 
qui reconnaissent le système d’adoption ou d’autres formes de placement 
d’enfants, des procédures légales doivent exister, qui visent à réviser la 
procédure d’adoption ou de placement d’enfants et, le cas échéant, à 
annuler toute adoption ou placement d’enfants qui trouve son origine 
dans une disparition forcée.

5. En toutes circonstances, et en particulier pour tout ce qui a 
trait au présent article, l’intérêt supérieur de l’enfant est une considération 
primordiale, et l’enfant qui est capable de discernement a le droit 
d’exprimer librement son opinion, laquelle est dûment prise en compte 
eu égard à son âge et à son degré de maturité.

DEUXIÈME PARTIE

Article 26

1. Pour la mise en œuvre des dispositions de la présente 
Convention, il est institué un Comité des disparitions forcées (ci-après 
dénommé «le Comité»), composé de dix experts de haute moralité, 
possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de 
l’homme, indépendants, siégeant à titre personnel et agissant en toute 
impartialité. Les membres du Comité seront élus par les États parties selon 
une répartition géographique équitable. Il sera tenu compte de l’intérêt 
que présente la participation aux travaux du Comité de personnes ayant 
une expérience juridique pertinente et d’une répartition équilibrée entre 
hommes et femmes au sein du Comité.

2. L’élection se fait au scrutin secret sur une liste de candidats 
désignés par les États parties parmi leurs ressortissants, au cours 
de réunions biennales des États parties convoquées à cet effet par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. À ces réunions, 
où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus 
membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre 
de voix et la majorité absolue des votes des représentants des États 
parties présents et votants.
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3. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention. Quatre mois avant 
la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies envoie une lettre aux États parties pour les inviter à présenter 
des candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général 
dresse la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, indiquant, 
pour chaque candidat, l’État partie qui le présente. Il communique cette 
liste à tous les États parties.

4. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont 
rééligibles une fois. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors 
de la première élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement 
après la première élection, les noms de ces cinq personnes sont tirés au 
sort par le président de la réunion visée au paragraphe 2 du présent 
article.

5. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions 
ou n’est plus en mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de 
ses attributions au Comité, l’État partie qui l’a désigné nomme, dans le 
respect des critères prévus au paragraphe 1 du présent article, un autre 
candidat parmi ses ressortissants pour siéger au Comité pour la partie du 
mandat restant à courir, sous réserve de l’approbation de la majorité des 
États parties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins 
que la moitié des États parties ou davantage n’émettent une opinion 
défavorable dans un délai de six semaines à compter du moment où ils 
ont été informés par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies de la nomination proposée.

6. Le Comité établit son règlement intérieur.

7. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui 
lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement de ses fonctions. Le 
Secrétaire général convoque les membres du Comité pour la première 
réunion.

8. Les membres du Comité ont droit aux facilités, privilèges 
et immunités reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les sections pertinentes de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.
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9. Tout État partie s’engage à coopérer avec le Comité et à 
assister ses membres dans l’exercice de leur mandat, dans la limite des 
fonctions du Comité qu’il a acceptées.

Article 27

Une conférence des États parties se réunira au plus tôt quatre ans 
et au plus tard six ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention 
pour évaluer le fonctionnement du Comité et décider, selon les modalités 
prévues au paragraphe 2 de l’article 44, s’il y a lieu de confier à une 
autre instance − sans exclure aucune éventualité − le suivi de la présente 
Convention avec les attributions définies aux articles 28 à 36.

Article 28

1. Dans le cadre des compétences que lui confère la présente 
Convention, le Comité coopère avec tous les organes, bureaux, 
institutions spécialisées et fonds appropriés des Nations Unies, les 
comités conventionnels institués par des instruments internationaux, les 
procédures spéciales des Nations Unies, les organisations ou institutions 
régionales intergouvernementales concernées, ainsi qu’avec toutes les 
institutions, agences et bureaux nationaux pertinents qui travaillent à la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.

2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte d’autres 
comités conventionnels institués par les instruments de droits de l’homme 
pertinents, en particulier le Comité des droits de l’homme institué par le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en vue d’assurer 
la cohérence de leurs observations et recommandations respectives.

Article 29

1. Tout État partie présente au Comité, par l’entremise du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, un rapport sur 
les mesures qu’il a prises pour donner effet à ses obligations au titre de 
la présente Convention, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée 
en vigueur de la Convention pour l’État partie concerné.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met le rapport à la disposition de tous les États parties.
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3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les 
commentaires, observations ou recommandations qu’il estime appropriés. 
L’État partie concerné reçoit communication des commentaires, 
observations ou recommandations, auxquels il peut répondre, de sa 
propre initiative ou à la demande du Comité.

4. Le Comité peut aussi demander aux États parties des 
renseignements complémentaires sur la mise en application de la 
présente Convention.

Article 30

1. Le Comité peut être saisi, en urgence, par les proches d’une 
personne disparue, leurs représentants légaux, leurs avocats ou toute 
personne mandatée par eux, ainsi que toute autre personne ayant 
un intérêt légitime, d’une demande visant à chercher et retrouver une 
personne disparue.

2. Si le Comité estime que la demande d’action en urgence 
présentée en vertu du paragraphe 1 du présent article:

a) N’est pas manifestement dépourvue de fondement,

b) Ne constitue pas un abus du droit de présenter de telles 
demandes,

c) A été préalablement et dûment présentée aux organes 
compétents de l’État partie concerné, tels que les autorités habilitées à 
procéder à des investigations, quand une telle possibilité existe,

d) N’est pas incompatible avec les dispositions de la présente 
Convention, et

e) N’est pas déjà en cours d’examen devant une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement de même nature,

il demande à l’État partie concerné de lui fournir, dans un délai qu’il fixe, 
des renseignements sur la situation de la personne recherchée.

3. Au vu de l’information fournie par l’État partie concerné 
conformément au paragraphe  2 du présent article, le Comité peut 
transmettre des recommandations à l’État partie incluant une requête 
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lui demandant de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris 
conservatoires, pour localiser et protéger la personne recherchée 
conformément à la présente Convention et d’informer le Comité, dans un 
délai déterminé, des mesures qu’il prend, en tenant compte de l’urgence 
de la situation. Le Comité informe la personne ayant soumis la demande 
d’action urgente de ses recommandations et des informations qui lui ont 
été transmises par l’État partie lorsque celles-ci sont disponibles.

4. Le Comité poursuit ses efforts pour travailler avec l’État partie 
concerné tant que le sort de la personne recherchée n’est pas élucidé. Il 
tient le requérant informé.

Article 31

1. Tout État partie peut déclarer, au moment de la ratification de 
la présente Convention ou ultérieurement, qu’il reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées 
par des personnes ou pour le compte de personnes relevant de sa 
juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par cet État 
partie, des dispositions de la présente Convention. Le Comité ne reçoit 
aucune communication intéressant un État partie qui n’a pas fait une telle 
déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication si:

a) Elle est anonyme;

b) Elle constitue un abus du droit de présenter de telles 
communications ou est incompatible avec les dispositions de la présente 
Convention;

c) Elle est en cours d’examen devant une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement de même nature; ou si

d) Tous les recours internes efficaces disponibles n’ont pas 
été épuisés. Cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables.

3. Si le Comité considère que la communication répond aux 
conditions requises au paragraphe 2 du présent article, il transmet la 
communication à l’État partie concerné, lui demandant de fournir, dans 
le délai qu’il fixe, ses observations ou commentaires.
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4. Après réception d’une communication, et avant de prendre 
une décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à 
l’urgente attention de l’État partie concerné une demande tendant 
à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter 
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation 
présumée. L’exercice, par le Comité, de cette faculté ne préjuge pas de 
la recevabilité ou de l’examen au fond de la communication.

5. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine 
les communications prévues au présent article. Il informe l’auteur de la 
communication des réponses fournies par l’État partie concerné. Lorsque 
le Comité décide de finaliser la procédure, il fait part de ses constatations 
à l’État partie et à l’auteur de la communication.

Article 32

Tout État partie à la présente Convention peut déclarer, à tout 
moment, qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications par lesquelles un État partie prétend qu’un 
autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente 
Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication concernant un 
État partie qui n’a pas fait une telle déclaration, ni aucune communication 
émanant d’un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

Article 33

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, 
qu’un État partie porte gravement atteinte aux dispositions de la présente 
Convention, il peut, après consultation de l’État partie concerné, 
demander à un ou plusieurs de ses membres d’effectuer une visite et de 
l’informer sans retard.

2. Le Comité informe par écrit l’État partie concerné de son 
intention de procéder à une visite, indiquant la composition de la 
délégation et l’objet de la visite. L’État partie donne sa réponse dans un 
délai raisonnable.

3. Sur demande motivée de l’État partie, le Comité peut décider 
de différer ou d’annuler sa visite.
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4. Si l’État partie donne son accord à la visite, le Comité et 
l’État partie concerné coopèrent pour définir les modalités de la visite, 
et l’État partie fournit au Comité toutes les facilités nécessaires à 
l’accomplissement de cette visite.

5. À la suite de la visite, le Comité communique à l’État partie 
concerné ses observations et recommandations.

Article 34

Si le Comité reçoit des informations qui lui semblent contenir des 
indications fondées selon lesquelles la disparition forcée est pratiquée 
de manière généralisée ou systématique sur le territoire relevant de la 
juridiction d’un État partie, et après avoir recherché auprès de l’État partie 
concerné toute information pertinente sur cette situation, il peut porter la 
question, en urgence, à l’attention de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, par l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 35

1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des disparitions 
forcées ayant débuté postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente 
Convention.

2. Si un État devient partie à la présente Convention après 
l’entrée en vigueur de celle-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne 
concernent que les disparitions forcées ayant débuté postérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente Convention à son égard.

Article 36

1. Le Comité présente aux États parties et à l’Assemblée 
générale des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu’il aura 
entreprises en application de la présente Convention.

2. La publication, dans le rapport annuel, d’une observation 
concernant un État partie doit être préalablement annoncée audit 
État partie, qui dispose d’un délai raisonnable de réponse et pourra 
demander la publication de ses propres commentaires ou observations 
dans le rapport.
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TROISIÈME PARTIE

Article 37

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte 
atteinte aux dispositions plus favorables à la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées qui peuvent figurer:

a) Dans la législation d’un État partie; ou

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.

Article 38

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État 
Membre de l’Organisation des Nations Unies.

2. La présente Convention est soumise à la ratification de tout 
État Membre de l’Organisation des Nations Unies. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation.

3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État 
Membre de l’Organisation des Nations Unies. L’adhésion se fera par 
le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation.

Article 39

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera 
après le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la 
présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 40

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera 
à tous les États Membres de l’Organisation et à tous les États qui auront 
signé la présente Convention ou y auront adhéré:

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en 
application de l’article 38;
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b) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention en 
application de l’article 39.

Article 41

Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États 
fédéraux.

Article 42

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas 
réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures expressément 
prévues par la présente Convention est soumis à l’arbitrage, à la 
demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date 
de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre 
elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en 
déposant une requête conformément au Statut de la Cour.

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente 
Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres 
États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État 
partie qui aura formulé une telle déclaration.

3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment 
retirer cette déclaration par une notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 43

La présente Convention est sans préjudice des dispositions du droit 
international humanitaire, y compris les obligations des Hautes Parties 
contractantes aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et 
aux deux Protocoles additionnels du 8 juin 1977 s’y rapportant, ou de la 
possibilité qu’a tout État d’autoriser le Comité international de la Croix-
Rouge à visiter les lieux de détention dans les cas non prévus par le droit 
international humanitaire.
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Article 44

1. Tout État partie à la présente Convention peut proposer un 
amendement et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique la 
proposition d’amendement aux États parties à la présente Convention en 
leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation 
d’une conférence d’États parties en vue de l’examen de la proposition et 
de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d’une 
telle communication, le tiers au moins des États parties se prononce en 
faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire général organise 
la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies.

2. Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États 
parties présents et votants à la conférence est soumis par le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies à l’acceptation de tous les 
États parties.

3. Un amendement adopté selon les dispositions du 
paragraphe 2 du présent article entre en vigueur lorsque les deux tiers 
des États parties à la présente Convention l’ont accepté, conformément à 
la procédure prévue par leurs constitutions respectives.

4. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force 
obligatoire pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États 
parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et 
par tout amendement antérieur qu’ils auraient accepté.

Article 45

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposée 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiée conforme de la présente Convention à tous 
les États visés à l’article 38.
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